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I. LE CONTEXTE INTERNATIONAL, EUROPEEN, NATIONAL, REGIONAL DANS 

LE DOMAINE DE L’ENERGIE ET DE L’ENVIRONNEMENT EN 2008 

 
 
Au niveau international 
 
La 14ème conférence des parties (COP 14) devait se tenir du 1er au 12 décembre 2008 à 
Poznań, en Pologne et la suivante à Copenhague fin 2009. Ces conférences sont critiques 
pour trouver un accord international sur le climat pour l’après-2012. 
 
Un seul grand pays développé n’avait pas encore signé le Protocole de Kyoto : les Etats-
Unis. L’Australie avait signé le 3 décembre 2007 les documents relatifs à la ratification du 
protocole. Son adhésion a été effective en mars 2008.   
 
Le sommet du G8 (Etats-Unis, Allemagne, France, Grande-Bretagne, Italie, Canada, Japon 
et Russie) de juillet 2008, organisé par le Japon à Toyako, a en effet eu pour priorité la lutte 
contre le réchauffement climatique.  
Les progrès accomplis par le G8 sur la question du changement climatique, ont alors été 
jugés insuffisants, par les pays du G5 (Afrique du sud, Brésil, Chine, Inde et Mexique), qui 
pointent l'absence, dans les engagements pris par les pays développés, d'objectifs à moyen 
terme de réduction des émissions polluantes. 
Les dirigeants des huit pays les plus industrialisés se sont accordés sur des mesures contre 
le changement climatique, l'instabilité des marchés et une série de crises énergétiques et 
politiques. 
Ils se sont mis d'accord sur une réduction "d'au moins 50%" d'ici 2050 des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre responsables du réchauffement climatique, sans toutefois 
préciser par rapport à quelle date de référence. 
En 2007 à Heiligendamm (Allemagne), le G8 avait simplement convenu d'"envisager 
sérieusement" une telle réduction à l'horizon 2050. 
 
Dans le même temps, les dirigeants du G8 ont appelé à augmenter les "capacités de 
production de pétrole et de raffinage à court terme. Ils ont reconnu que "des efforts 
supplémentaires pour améliorer l'efficacité énergétique" étaient nécessaires, ainsi que la 
diversification des sources d'énergie dans les pays grands consommateurs. 
 
Concernant l’aide à l’Afrique, les pays riches du G8 se sont donné cinq ans pour débloquer 
60 milliards de dollars, afin d'aider le continent à lutter contre les principales pandémies qui 
la touchent (sida, paludisme, tuberculose). 
Ce montant avait déjà été annoncé en 2007 à Heiligendamm, sans précision de date. 
Les Huit ont également confirmé leur engagement - datant de 2005 - de doubler l'aide 
annuelle à l'Afrique d'ici 2010 par rapport à 2004. 
 
Le sommet du G8 a demandé par ailleurs aux pays qui disposent de stocks de nourriture en 
quantité suffisante "de rendre disponible une partie de leurs excédents pour les pays dans le 
besoin" afin de les aider à faire face à l'augmentation des prix, mais sans porter "atteinte aux 
règles commerciales". 
Ils ont également insisté sur la "levée des restrictions à l'exportation de denrées 
alimentaires" dans le but de lutter contre la crise alimentaire. 
 
Le GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) a rendu son 6ème 
rapport technique sur la question d'eau douce et de son lien avec les changements 
climatiques. 
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Le rapport annuel 2008 du Programme des Nations Unies pour l'Environnement (PNUE) 
rappelle que « Le changement climatique est en train de changer l'environnement mondial 
de la fonte des glaciers aux phénomènes météorologiques extrêmes. » Ce rapport tente de 
montrer que la lutte contre le changement climatique peut être perçue comme une 
opportunité pour envisager le développement économique différemment et décrit en outre la 
nouvelle économie verte qui se développe au niveau mondial. 
 
Le coût du baril de pétrole a atteint un niveau historique à 146 dollars le baril en juillet 2008. 
 
En octobre 2008,  la FAO,  Food and agriculture organization of the united nations, a appelé 
à une révision d’urgence des politiques et subventions en matière de biocarburant afin de 
maintenir l'objectif de sécurité alimentaire mondiale, protéger les agriculteurs pauvres, 
promouvoir un développement rural à large assise et garantir un environnement durable.. 
Par la publication d’un ouvrage Situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture (SOFA 
2008), la FAO brosse un tableau général de l’agriculture mondiale axé sur la flambée des 
prix des denrées alimentaires en 2007 et 2008. 
 
 
Au niveau européen 
 
Le nouveau programme EIE2 (Energie Intelligente pour l’Europe) (2007-2013) adopté par la 
Commission Européenne en 2007 a démarré en 2008. Il regroupe les programmes SAVE, 
ALTENER, COOPENER (avec les pays tiers) et fait maintenant partie du nouveau 
programme cadre PCI (Programme Compétitivité Innovation). 
 
Le sous-programme spécifique de soutien à la création d’agences locales de l’énergie 
devrait être supprimé en 2009. Devraient apparaître des mesures de soutien à des projets 
d’applications commerciales (opérations de démonstration entre recherche et marché). 
 
La Commission européenne avait lancé fin novembre 2005 la Campagne des énergies 
durables pour l’Europe pour 2005-2008. Les partenaires publics ont été invités à y participer 
tout au long de cette période. 
 
Le Plan d’action pour l’efficacité énergétique avait été publié fin 2006. L’objectif est 
d’économiser 20% de la consommation annuelle d’énergie primaire de l’Union européenne, 
de réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre et d’atteindre 20% d’énergies 
renouvelables d’ici 2020.  
 
En 2007, le « Paquet énergie » reprenait ces objectifs à travers un plan d’action concret 
portant sur 7 mesures  interdépendantes (marché intérieur, solidarité, efficacité énergétique, 
énergies renouvelables, recherche, etc.) 
– Un complément au « Paquet Energie » devait être annoncé le 12 novembre 2008, avec : 
– le recadrage de la directive sur la performance énergétique des bâtiments, 
– une analyse stratégique de la politique énergie (en application du livre vert de 2006 sur 

l’approvisionnement énergétique), 
– la directive sur les pneus. 
La FEDARENE doit rapporter sur les deux premiers points pour le compte du Comité des 
Régions. 
 
En janvier 2008, la Commission a proposé le « Plan d’action climat » dont font partie entre 
autres : 
– la nouvelle directive sur la promotion de l’utilisation des Energies Renouvelables 

(Electricité, Chaleur, Froid et Biocarburants) ; cette directive sera contraignante et les 
Etats membres devront faire un plan d’action pour mars 2010, si le Conseil suit l’avis du 
Parlement européen pour adopter cette disposition, 
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– une communication sur la capture, le stockage et les quotas de CO2, 
– une communication sur l’efficacité énergétique, avec le suivi des PNAEE (Plans 

Nationaux d’Actions pour l’Efficacité Energétique).  
 
La Commission européenne a proposé par ailleurs que des villes s’engagent dans la 
« Convention des Maires » sur un objectif de réduction de 20% de leurs émissions en CO2 
d’ici 2020. Début novembre 2008, 73 villes avaient signé la convention. Le secrétariat devrait 
ouvrir avant fin 2008. Il pourrait être composé d’organismes européens fédérateurs de 
collectivités territoriales. Des villes en Rhône-Alpes pourraient être intéressées (Grenoble, 
Lyon et d’autres).  
 
En matière de directives, la Commission avait adopté en 2006, la directive sur les services 
énergétiques « ESCO ». Un des points de cette directive demande aux  Etats membres de 
produire des informations sur leurs plans nationaux d’action pour l’efficacité 
énergétique. La première production était prévue pour juin 2007. La France a fourni un 
document provisoire en attente du Grenelle environnement et a fourni un document complet 
en février 2008. D’autres échéances sont prévues en 2011 et 2014. 
 
Une nouvelle directive européenne sur les déchets a été adoptée en octobre 2008. Cette 
directive qui instaure un nouveau cadre pour la gestion des déchets en Europe, vise à 
encourager les programmes nationaux de prévention des déchets, le réemploi et le 
recyclage. L'incinération est considérée comme une opération de valorisation. La 
transposition de la directive par les Etats membres devra être effectuée dans un délai de 
deux ans. 
 
Au niveau national 
 
Les activités du Grenelle Environnement, dont les propositions avaient été finalisées fin 
octobre 2007, ont été prolongées à travers 34 COMOP (Comités Opérationnels) qui se sont 
réunis début 2008 pour travailler sur des aspects plus opérationnels.  
La loi Grenelle I, qui est une loi d’orientation, a été adoptée en première lecture par 
l’Assemblée Nationale le 21 octobre 2008, après deux semaines de débats. Elle devrait être 
examinée par le Sénat début 2009 avant de revenir devant les députés.  
Parmi les grands principes résolument engagés par la loi figurent la reconnaissance 
renforcée de l’urgence écologique et la nécessité d’une diminution des consommations en 
énergie, eau et autres ressources naturelles, ou encore la nécessité de préserver les 
paysages. 
 
En matière d’énergie-climat, la notion de « Facteur 4 » est confirmée, avec des mesures de 
natures différentes depuis le retrait des ampoules à incandescence de la vente à compter de 
2010 jusqu’à un programme ambitieux de rénovation thermique des bâtiments : 400 000 
rénovations complètes par an à partir de 2013, des échéances réduites pour les bâtiments 
publics, 180 000 logements sociaux rénovés en zone ANRU. 
 
En matière d’urbanisme, le code prendra dorénavant en compte la préservation de la 
biodiversité par la restauration et la création de continuité écologiques. Les calendriers sur 
les éco-quartiers seront accélérés, ainsi que la modification du droit de l’urbanisme pour 
lutter contre la régression des surfaces agricoles et l’étalement urbain. 
 
Une priorité aux modes de transports alternatifs à la route a été donnée, ainsi qu’aux 
transports collectifs, par : 
– le renversement des priorités en matière d’infrastructures, notamment ferroviaires, 

privilégiant l’amélioration et la modernisation des infrastructures existantes, plutôt que le 
développement du réseau ;  
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–  l’amélioration de la desserte ferroviaire et fluviale des ports comme condition de leur 
compétitivité, en complément de la réforme portuaire ; 

–  le développement du réseau des lignes à grande vitesse, ainsi que la consistance des 
2000 km de lignes nouvelles à réaliser avant 2020 ; 

– la recherche de solutions innovantes pour le financement des infrastructures, des 
matériels et des services de transport. 

 
La compensation des atteintes à la biodiversité devient obligatoire, au-delà des espaces 
protégés, dans la trame verte et bleue ; 
 
L’agriculture biologique ou peu utilisatrice d’intrants devient prioritaire dans les périmètres de 
captage d’eau potable ; 
 
20.000 hectares de zones humides seront acquis par les collectivités publiques pour les 
préserver de l’artificialisation ; 
 
La stratégie nationale de la biodiversité sera élaborée avec les parties prenantes du Grenelle 
Environnement et la France soutiendra la création d’une commission scientifique 
internationale sur l’Arctique. 
 
En agriculture, le catalogue des semences sera adapté non seulement aux variétés 
anciennes, mais aussi aux semences et variétés de population, de façon que leur utilisation 
par les professionnels agricoles soit facilitée. 
Le plan d’urgence abeilles s’appuiera sur une évaluation toxicologique indépendante relative 
aux effets sur les abeilles de l’ensemble des substances chimiques ; 
Un nouvel objectif pour la politique agricole est de réduire la dépendance des systèmes de 
production animale aux matières premières importées entrant dans la composition des 
aliments pour animaux, et notamment les protéagineux et les légumineuses … 
 
Un crédit d’impôt pour diagnostic énergétique des exploitations agricoles sera mis en place ;  
 
D’autres mesures concernant la santé, l’environnement et les risques ont été prises (ondes 
électromagnétiques, air extérieur, étiquetage des produits de consommation pouvant libérer 
des polluants dans l’air intérieur, plans d’action pour protéger les 500 captages les plus 
menacés …) 
 
En matière de déchets la priorité a été donnée à la réduction de la production de déchets 
avec un objectif de réduction de 5 kg par habitant et par an ; 
 
Enfin, des mesures pour le plan d’action « Etat exemplaire » ont été adoptées.  
 
Simultanément, le PLF 2009 (Projet de Loi de Finances) va également être discuté au 
parlement. En lien avec le Grenelle, il se concentrera sur douze chantiers prioritaires, dont 
plus particulièrement : 
– le bâtiment neuf : écoPTZ (prêt à taux zéro) et crédits d’impôts, 
– le bâtiment ancien : création d’un PTZ et amélioration des crédits d’impôts, 
– les transports alternatifs : financement par l’Etat des infrastructures en France, 
– les énergies renouvelables : création d’un fonds de chaleur renouvelable, 
– la recherche : création d’un fonds de démonstrateurs technologiques, 
– l’agriculture durable : réduction des pesticides, économies d’énergie dans les 

exploitations, mobilisation de la ressource forestière, 
– l’aménagement des territoires : éco-quartiers, 
– l’Etat exemplaire : système de bonus-malus pour les administrations, 
– la fiscalité écologique : signal prix sur les activités polluantes et bonus-malus automobile. 
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D’après le Ministre d’Etat, la partie de ces mesures liée au Grenelle est fiscalement neutre et 
n’accroit pas la dette publique. 
Par ailleurs, un projet de texte pour la loi Grenelle II, plus opérationnelle pour la mise en 
œuvre des orientations, a été rédigé. Un comité de suivi réunissant toutes les parties 
prenantes a été mis en place et s’est réuni pour la première fois le 6 novembre 2008. 
L’objectif est que le Parlement valide cette loi au printemps 2009. 
 
Le 1er juillet 2008, la France a pris la présidence de l’Union européenne pour 6 mois. 
 
Le MEDAD est devenu, en juillet 2008, le MEEDDAT (Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, 
du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire), insistant davantage sur 
l’importance de l’énergie du développement durable et du changement climatique. Il 
regroupe sous l’autorité d’un seul et même ministre d’Etat, l’aménagement, l’habitat et les 
transports, les politiques énergétiques et l’écologie.  
Cela doit déboucher au niveau régional sur une réorganisation des services déconcentrés de 
l’Etat en DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement), regroupant DRE, DRIRE et DIREN à partir de janvier 2009. 
 
Depuis le 2 janvier 2008, les collectivités locales ont obligation d’afficher la consommation 
d’énergie de leur bâtiment, en utilisant le DPE (Diagnostic de Performance Energétique).  

Un an après l’ouverture des marchés de l’énergie en juillet 2007, seulement 1% des 
particuliers et 7% des non résidentiels pour l’électricité et 4% des particuliers et 12% des non 
résidentiels pour le gaz avaient changé de fournisseur, malgré la loi sur la réversibilité votée 
en janvier 2008.   

Plusieurs décrets et arrêtés ont été publiés : 

– Le décret du 15 mai 2008 relatif au DPE (diagnostic de performance énergétique) 
apporte un certain nombre de précisions sur le sujet en complément des décrets 
précédents. 

– Quatre arrêtés, signés le 19 mai 2008, visent à améliorer la performance énergétique 
des bâtiments privés et publics, conformément aux conclusions du Grenelle de 
l’environnement : 

- Bâtiments neufs : DPE désormais obligatoire, 
- Bâtiments existants : obligation d’afficher le DPE dans le hall d’accueil 
- Bâtiments neufs de plus de 1000 m² : étude énergétique préalable de choix de 

l’énergie obligatoire, 
- Bâtiments existants : fixation obligatoire d’objectifs de performance énergétique à 

atteindre lors de travaux importants de rénovation thermique. 
– L’arrêté du 13 juin 2008 est relatif à la performance énergétique des bâtiments existants 

de surface supérieure à 1000 m², lorsqu’ils font l’objet de travaux de rénovation 
importants, 

– L’arrêté du 21 août 2008 est relatif à la récupération des eaux de pluie et à leur usage à 
l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments. 

Plusieurs rapports ont été publiés en 2008 : 

– Le Parlement est devenu compétent dans le contrôle de l'application des lois. Dans ce 
cadre il a récemment contrôlé la mise en application de la loi relative au secteur de 
l'énergie (loi POPE), qui avait été votée en juillet 2005. Cela  a fait l’objet d’un rapport 
d’information déposé le 23 janvier 2008. 
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–  Fin avril 2008, Claude Mandil a rendu un rapport au Premier ministre sur la sécurité 
énergétique et l’Union européenne, avec de nombreuses propositions pour la présidence 
de l’Union européenne, que la France a prise depuis juillet 2008. 

Le PNAQ2 (Plan National d’Allocation des Quotas d’émissions de gaz à effet de serre), pour 
la période 2008-2012 a été adopté début 2007 par la Commission européenne à hauteur de 
133 millions de tonnes de CO2. 
Le 7 mars 2007, le gouvernement a lancé le système des projets domestiques CO2 issu 
des dispositifs prévus dans le protocole de Kyoto. Il permet en complément du PNAQ 
d’inciter les secteurs diffus à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. L’appel à 
projets est paru sur le site de la CDC le 16 octobre. Cinq types de projets domestiques ont 
été identifiés dans un premier temps ; les méthodes sont en ligne sur le site de la MIES, 
comme la méthanisation des effluents d’origine agricole, la valorisation de biodéchets en 
biométhane-carburant ou des économies d’énergie liées aux combustibles fossiles. 
En 2008, certaines catégories engrangeaient des demandes et d’autres pratiquement pas 
comme celle de la méthanisation, due à des montages de dossier trop complexes et donc 
trop coûteux.  
 
Les Contrats de Projets Etat Région ont été finalisés en 2007 pour la période 2007-2013. 
Ils ont commencé à voir leur mise en application en 2008. 
 
 
Au niveau régional 
 
Le Conseil régional, a poursuivi en 2008 la mise en œuvre de ses politiques dans les 
domaines de l’énergie, de l’environnement et du développement durable. 
 
Le Conseil régional avait adopté, à l’unanimité en avril 2005, un Plan régional de l’énergie 
qui comptait 21 mesures pour la période 2005-2009, dont 7 engagements à court terme. 
Les budgets engagés ont régulièrement augmenté de 2004 à 2008, afin de satisfaire à la 
demande des rhônalpins, particuliers et collectivités locales. En 2007, certaines modalités 
d’attribution des aides avaient déjà évolué avec l’introduction d’un plafond de revenu fiscal 
pour les particuliers (inférieur à 45 000 € par  foyer fiscal). En 2008, la Région réfléchissait 
très sérieusement à systématiser d’autres modalités de fonctionnement du type appels à 
projet, dans le cadre d’enveloppes budgétaires globales contenues. 
 
La Région Rhône-Alpes a une nouvelle fois encouragé les projets des acteurs en région en 
remettant en juillet les prix de l'appel à projets citoyen 2007 encourageant ainsi 19 projets 
locaux pour le développement durable et en lançant un nouvel « avis de recherche » de 
projets de développement durable portés par des citoyens ou des territoires. 
  
La Région a confirmé ses grands engagements régionaux en matière de développement 
durable, au-delà de ses politiques énergétiques et environnementales : lycées éco-
responsables, développement des Transports Express Régionaux, billettique unique des 
transports de l’agglomération lyonnaise à partir d’octobre 2007, cadencement sur l’ensemble 
des lignes régionales. .. 
 
Dans le même temps, elle poursuit sa démarche de prospective  « rhonealpes21 » avec 
l’animation d’un cycle de Controverses, conférences-débats dans différentes villes de la 
région. 
 
Des travaux particuliers sur le Schéma Régional du Tourisme auront permis de prendre en 
compte le changement climatique, mais aussi les aspects sociaux d’un secteur qui emploie 
100 000 personnes. Le schéma encouragera un tourisme solidaire et accessible à tous, avec 
un intérêt pour le tourisme associatif à vocation sociale et tourisme adapté. Les sports 
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d’hiver sont menacés par le réchauffement climatique. La Région cherche donc à développer 
un tourisme des quatre saisons qui permet une utilisation optimum des équipements. 
 
La Région s’est engagée avec L’ADEME dans le cadre du CPER 2007-2013. 
 
Les 9 et 16 mars 2008 ont eu lieu les élections municipales, qui ont vu se renouveler les 
équipes d’élus qui avaient intégré dans leurs programmes des objectifs plus ambitieux en 
matière de développement durable. Les projets d’agendas 21 locaux et de plans climat 
territoriaux se sont multipliés et devraient voir un début de réalisation dès 2009. 
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VIE ASSOCIATIVE 

2.1. FONCTIONNEMENT ASSOCIATIF 

Rhônalpénergie-Environnement a tenu cinq réunions de Conseils d’Administration et 
d’Assemblées Générales en 2008, permettant à ses membres de participer à l’administration 
de l’association. Ces réunions permettent de définir les orientations de l’action conduite par 
l’équipe opérationnelle de l’agence régionale. 
 
L’association régionale compte aujourd’hui 63 membres, représentés par 70 personnes. 
 
Ont adhéré en 2008, au titre du : 

- collège I : la Communauté de communes de Montrevel-en-Bresse (Ain), Montluel 
(Ain), Saint-Georges-les-Bains (Ardèche), La Voulte sur Rhône (Ardèche), Crest 
(Drôme), le Syndicat d’aménagement du Trièves (Isère), Vienne (Isère), Feyzin 
(Rhône),  

- collège III : NEOPOLIS CCI de la Drôme,  
- collège IV : la CAPEB RHONE-ALPES,  
- collège V : Jean-Paul GIRAUD.  

 
Dans le cadre de son assemblée générale du 4 septembre 2008, l’association a procédé au 
renouvellement de ses instances : conseil d’administration et bureau.  
Roger LERON a été élu Président, Marguerite-Marie CHICHEREAU-DINGUIRARD Vice-
présidente, Gérard MILLIERE Trésorier. Le poste de Secrétaire a été dévolu à Serge 
NOCODIE par décision du conseil d’administration du 10 octobre 2008. 
La liste des membres et des administrateurs est jointe en annexe. 
 

2.2. EQUIPE OPERATIONNELLE 

A fin 2008, l’effectif permanent était de 21 personnes, représentant 20 équivalents temps 
plein. 
 
La composition de l’équipe opérationnelle est jointe en annexe sous forme d’organigramme. 
 
Par ailleurs, quatre étudiants ont réalisé des stages de 3 semaines à 4 à 6 mois en 2008. 
 
Rhônalpénergie-Environnement accueille aussi en partenariat avec la Région et l’Institut de 
Socio-Economie des Entreprises et des Organisations (ISEOR) un doctorant en sciences de 
gestion, M. Xavier PIERRE. Le sujet de sa thèse est «Le management et la gouvernance, la 
mobilisation et l’implication des acteurs dans une démarche de développement durable 
territoriale ». 
 
Organisation interne : constitution de Pôles 
L’organisation du fonctionnement interne, sous forme de pôles, de l’équipe de 
Rhônalpénergie-Environnement avait été finalisée en 2007. Elle correspondait à une 
nécessité opérationnelle. Elle assure une meilleure lisibilité des champs d’intervention et de 
l’organisation de la structure. 
Trois pôles thématiques ont été formalisés : 
– PDD : Pôle Développement Durable, 
– PURE : Pôle Utilisation Rationnelle de l’Energie, 
– PER : Pôle Energies Renouvelables. 
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Ces Pôles ont pour mission d’échanger de façon très régulière sur les dossiers en cours des 
différents chargés de mission concernés mais également de travailler sur le fond selon les 
thématiques concernées. Ils assurent en outre le suivi des relations avec les partenaires 
extérieurs et s’assurent de la programmation annuelle des missions et opérations. 
 
Organisation interne : Accord d’entreprise et Avenant RTT  
Les dispositions découlant de l’accord d'entreprise de la SCET, du 16 novembre 1993, 
appliqué à titre d’usage au personnel de l’Association ont nécessité une mise en conformité 
légale car il comportait de nombreuses dispositions obsolètes et/ou inapplicables. Cet accord 
a été dénoncé en décembre 2007. Il a fait l’objet d’une réflexion et d’une mise en conformité 
au premier semestre et a été proposé au vote du personnel le 13 juin 2008. L’accord 
d’entreprise a été adopté à l’unanimité. 
Un avenant n°1 à l’accord de réduction de temps de travail a également été voté et adopté 
par le personnel le 13 juin 2008. 

2.3. CONTRACTUALISATIONS 

Relations avec la Région Rhône-Alpes  

Le rôle de Rhônalpénergie-Environnement est pris en considération par la Région Rhône-
Alpes à travers une convention d’objectif. La Région y détermine les modalités de son 
soutien à l’action de l’association régionale. 

Une convention d’objectif pluriannuelle sur la période 2006-2008 a été signée le 11 
septembre 2006 par les Présidents de la Région et de RAEE. Elle fait l’objet chaque année 
de conventions attributives de subvention sur la base de programmes d’actions présentés à 
la Région. 

Les types de mission de Rhônalpénergie-Environnement sont pris en compte par la Région : 

– Centre de ressources et d'échanges 

– Accompagnement des maîtres d'ouvrage 

– Accompagnement de programmes ou d'actions collectives sur un territoire  
 

Les thèmes et domaines d’intervention retenus pour 2008 ont été à la fois la poursuite 
d’actions existantes, mais aussi leur renforcement ainsi que de nouveaux thèmes : l’accent a 
été mis sur les bâtiments basse consommation, la méthanisation, l’électricité d’origine 
renouvelable et les plans climat énergie. 

L’ensemble des missions confiées à Rhônalpénergie-Environnement se décompose en 
plusieurs sous-ensembles : 
 

– Programme énergie : 749 568 € + 148 103 € (soutien aux programmes européens) soit 
un total de 897 671 €, voté en Commission Permanente du 25 janvier 2008 (ligne 
budgétaire de la Direction de l’Environnement et de l’Energie), 

– Programme développement durable 290 000 € : une première tranche (80 000 € + 120 
000 €) à la Commission Permanente de juin 2007 et une deuxième tranche (90 000 €) en 
Décision Modificative à l’automne (lignes budgétaires de la Direction de l’Environnement 
et de l’Energie et de la Direction Prospective Evolution et Relations aux Citoyens), 

– Programme exemplarité dans les lycées : 62.400 €, votés par la Région en Commission 
Permanente du 29 mai 2008. Le délai de réalisation est de 12 mois à cheval sur les deux 
exercices 2008 et 2009 (ligne budgétaire de la Direction du Patrimoine Immobilier). 
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Relations avec l’ADEME 
 

L’ADEME et RAEE avaient signé en juin 2002 un accord-cadre pluriannuel 2002-2006. Cet 
accord avait fait l’objet d’une première convention en 2003 (dont la durée était de 24 mois). 

En 2004, l’ADEME avait soutenu par une convention spécifique l’observatoire régional de 
l’énergie à hauteur de 50 %. 

Une nouvelle convention avait été signée en juillet 2006, elle couvrait la période du 1er juillet 
2005 au 31 décembre 2006, et portait principalement sur la mission d’observatoire de 
l’énergie, pour un montant de 66 475 €. 

En 2007, une nouvelle période s’est ouverte, marquée contractuellement par : 

– le CPER (Contrat de Projets Etat Région) 2007-2013, 

– les fonds européens (FEDER et autres) qui sont entrés dans une nouvelle phase, 

– un accord de partenariat entre le RARE et l’ADEME 2007-2013, dont la signature 
a eu lieu le 2 avril 2007. 

C’est dans ce contexte qu’une nouvelle convention a été établie entre l’ADEME et RAEE. 

D’un montant de 107 790 €, elle a été décidée en Commission Régionale des Aides de 
l’ADEME le 4 octobre 2007 et notifiée fin 2007 pour une période de 18 mois allant du 1er 
juillet 2007 au 31 décembre 2008. Six thématiques sont concernées : éclairage public, 
éclairage intérieur performant, concours énergie, méthanisation agricole, base de données 
développement durable, commande publique et développement durable. 

Une autre convention, d’un montant de 70 000 € a été signée entre l’ADEME et RAEE pour 
supporter l’observatoire régional de l’énergie sur 2008 (cofinancement à part égale avec la 
Région). 
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II. ACTIVITE - CENTRE DE RESSOURCES ET D'ECHANGES 

3.1. FONDS DOCUMENTAIRE, VEILLE COLLECTIVE, SERVICES EN LIGNE ET ELABORATION DE  
DOCUMENTS D'INFORMATION 

Lettre d’information de Rhônalpénergie-Environnement 
Rhônalpénergie-Environnement a publié fin mars le n°31 de sa lettre d’information. 
Le titre du dossier est « La formation : un levier indispensable au développement de la 
maîtrise de l’énergie ». 
Ce numéro présente également la Plan Climat Territorial du Grand Lyon, la chaufferie au 
bois de la Duchère, un état des lieux de l’éolien en Rhône-Alpes ainsi que le site 
Internet www.chaleurfraicheur.org réalisé dans le cadre du projet européen SUMMERHEAT. 
La lettre est tirée à 8 500 exemplaires et diffusée à 7 200 exemplaires, toutes les communes 
de Rhône-Alpes la reçoivent. 
Une version anglaise « allégée » présentant uniquement les parties «Dossier» et 
«Expériences» a été également diffusée à 500 exemplaires auprès de partenaires 
européens. 
La lettre n° 32 était en préparation fin octobre 2008 pour un tirage avant la fin de l’année. 
 
Sites Internet 
Le site Internet (www.raee.org) est régulièrement enrichi, en particulier dans les rubriques 
Publications, Agenda, Actualité et Domaines d’activité dans lesquels les projets menés par 
l’agence régionale sont présentés. 
Toutes les dernières publications de Rhônalpénergie-Environnement sont téléchargeables 
au format PDF. 
En 2008, la fréquentation du site a été en moyenne de 8 300 visites par mois (5 600 visites 
par mois en 2007). 
 
Le site www.ddrhonealpesraee.org fonctionne depuis le premier semestre 2008. Il demande 
une mise à jour régulière, en particulier de sa page actualité, et encore un travail de 
construction de certaines pages et de certaines bases de données.  
 
Il apporte aux collectivités de Rhône-Alpes une information complète facilitant leur action en 
matière de développement durable. Son organisation répond à différentes logiques de 
recherche : 

− Une information pédagogique sur le développement durable et plus particulièrement les 
Agendas 21, les Plans Climat et les actions thématiques de développement durable ; 

− Un menu pratique pour accéder plus directement à : 
o de nombreux liens vers des documents téléchargeables et d’autres sites 

ressources, 
o de références bibliographiques, d’exemples, … 
o des calendriers de réunions des réseaux régionaux, visites,… 

− Un moteur de recherche pour accéder à une information thématique concernant des 
ressources documentaires, des outils pratiques créés par des collectivités, des fiches 
d’initiatives.  

− Un espace collaboratif permettra de faire de cet espace un outil de travail régional dans 
un second temps. 

 
Avec la poursuite des accompagnements et projets européens en matière d’éco-mobilité 
plusieurs sites Internet sont désormais disponibles.  
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Le site d’Alpine Awareness (www.alpineawareness.net ) présente la méthode et les résultats 
des Plans de Déplacements réalisés dans le Vercors et l’Oisans en Isère.  
Le site de Competence (www.transportlearning.net ) met à disposition une banque 
d’informations et de nombreux supports de formation en matière de déplacements doux.  
Le site de SUGRE (www.sugre.info ), quant à lui, est dédié aux carburants et véhicules 
alternatifs. 
 
Dans un autre registre, Les éléments issus des travaux du réseau commande publique sont 
désormais à disposition dans l’espace dédié au développement durable 
(http://www.ddrhonealpesraee.org/commande_publique.php ) dans le site de RAEE. On peut 
y trouver tout aussi bien l’intégralité des comptes-rendus, les guides généraux ou 
thématiques qui font références, les textes techniques ou juridiques, les cahiers des charges 
et pièces de marchés, etc. A l’heure actuelle plus de 250 références sont disponibles qui 
permettent très concrètement de mettre en œuvre l’éco-responsabilité via la commande 
publique au sein des collectivités locales ou administrations de l’Etat. 
 
Rhônalpénergie-Environnement a mis en place un site internet régional dédié au biogaz : 
www.biogazrhonealpes.org 
Une mise à jour régulière est effectuée sur les différentes parties du site comme : 
 - des informations sur les événements importants dans le domaine de la méthanisation 
 - les exemples de réalisation en France,  
 - les rapports d’études,  
 - les rapports de voyages,  
 - la newsletter,  
 - des listes de Bureaux d’études et de constructeurs, … 
 - des guides de réalisation de projet. 
 - des liens vers des guides réglementaires… 
 
Un espace membre a été crée ainsi qu’un espace d’abonnement à la newsletter. Ce site 
permettra entre autre de connaître l’actualité du biogaz en région, les conférences nationales 
sur le biogaz et donnera les liens vers nos partenaires européens. 
 
Pour la Charte Bois et Commande publique, un site internet est pratiquement finalisé. Il est à 
destination des collectivités de Rhône-Alpes qui souhaitent construire avec le bois. 
 
Geneera.tv 
Rhônalpénergie-Environnement a lancé le 20 novembre 2008 la chaîne régionale TV sur le 
web intitulée : Geneera.tv. 
Cette chaîne est tout public. Elle compte un journal télévisé mensuel qui présente des 
actions et réalisations régionales en matière de développement durable, d’environnement et 
d’énergie. 
Des productions sont réalisées pour ces JT. D’autres productions existantes sont collectées 
et encodées avec l’accord de leurs propriétaires. L’ensemble est ensuite conservé dans la 
base de données (vidéothèque)  accessible en ligne de Geneera.tv. 
L’agence s’appuie sur la plateforme technique développée par la Région et déjà support de 
Rhône-Alpes TV avec les chaînes thématiques Voyages, Sports et Culture, ainsi que sur 
l’expérience acquise par le Comité Régional du Tourisme (R.A. Tourisme) opérateur pour 
ces chaînes. 
 
Classeur des accompagnateurs bois-énergie 
Le classeur des accompagnateurs bois énergie en Rhône-Alpes réalisé en mars 2005 dans 
le cadre du programme européen Alpenergywood est en cours de réactualisation. La version 
2008, sera ultérieurement disponible sur le site internet et présentera les différentes étapes 
pour la réalisation d’un projet de production de chaleur via un réseau de chaleur bois 
énergie.  
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La mise à jour portera notamment sur les : 

− Ratios d’investissement et de fonctionnement, 

− Prix des combustibles, 

− Contrats de vente de chaleur, 

− Paramètres d’analyse technico-économique. 
Rhônalpénergie-Environnement a travaillé également sur la création d’une liste des réseaux 
de chaleur au bois énergie en Rhône alpes incluant les modes de gestion. 
 
Rhônalpénergie-Environnement travaille avec la collectivité sur les indices de révision des 
prix des combustibles. L’agence a notamment confectionné un outil permettant de calculer le 
coût de chaleur en prenant en compte l’évolution des différents indices des combustibles. 
Un travail d’analyse sur l’utilisation des indices liés au bois énergie a été effectué afin de 
correspondre au plus prés à la réalité et de permettre une pérennité de la filière bois. 
 
Document : « démarches administratives pour une unité de méthanisation agricole » 
Rhônalpénergie-Environnement a réalisé un document à l’attention des agriculteurs 
expliquant les démarches administratives à mettre en œuvre pour réaliser une unité de 
méthanisation agricole. Ce document a été remis au niveau national dans le cadre de l’ATEE 
et distribué aux acteurs qui le désiraient. Ce document comprend notamment les démarches 
administratives liées à la revente d’électricité produite à partir d’une cogénération biogaz. 
 
Outils d’information sur la méthanisation 
Pour aider cette filière à se structurer Rhônalpénergie-Environnement construit des outils 
avec l’appui du projet Européen Biogas Regions. Sont disponibles pour les acteurs de 
Rhône-Alpes, un questionnaire premier contact pour identifier la pertinence d’une réflexion 
méthanisation, des fiches de présentation d’entreprises du secteur, des exemples d’unités 
de méthanisation, des fiches grand public expliquant la méthanisation. 
Une deuxième newsletter a été publiée fin septembre. 
Tous les documents seront disponibles sur  le site internet régional dédié au biogaz : 
www.biogazrhonealpes.org 
 
Rencontre des professionnels du secteur de la méthanisation : 
Rhônalpénergie-Environnement identifie et rencontre l’ensemble des professionnels 
susceptibles d’intervenir dans le montage d’opérations de méthanisation.  
 
Propositions pour les municipales 2008 
Rhônalpénergie a publié avant les élections municipales de 2008 un document destiné aux 
candidats intitulé : « Propositions pour les municipales 2008 - Le développement sera ce que 
vous en ferez … acceptable, vivable, soutenable, durable». 
Il proposait un éclairage sur les actions prioritaires à mener pour le développement durable 
dans les collectivités locales. 
Ces propositions étaient issues des travaux menés par les agences du RARE, auxquels 
participe l’agence de Rhône-Alpes, et qui ont mené à la publication au printemps 2008, d’un 
document d’information des élus municipaux intitulé «Action ! Réalisez votre politique de 
développement durable», évoqué ci-après. 
 
Livret de sensibilisation au développement durable pour les élus locaux.  
Les échéances électorales des élections municipales de mars 2008 ont entraîné un 
renouvellement des élus locaux. Il convenait de les informer et de les sensibiliser au 
développement durable et à sa mise en application concrète sur les territoires. 
Aussi, à l’initiative de l’ARPE Midi-Pyrénées, le groupe « développement durable » du RARE 
a publié un livret en direction des élus, relatif aux enjeux de développement durable et à la 
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manière dont un élu peut les prendre en compte dans son mandat. Ce livret intitulé «Action ! 
Réalisez votre politique de développement durable» a été diffusé aux communes de plus de 
3000 habitants et aux intercommunalités. Un communiqué de presse et une diffusion par 
courrier réalisés en juin doivent permettre au plus grand nombre de nouveaux élus de s’en 
saisir. 
Rhônalpénergie-Environnement a pris une part active à la réalisation de ce livret. L’agence a 
participé à la rédaction du cahier des charges, au recrutement du prestataire et à 
l’enrichissement du travail. Un feuillet régional valorise les outils propres à la région Rhône-
Alpes et fournit une liste des Agendas 21 et Plans Climat engagés.  
 
Fiches d’initiatives 
Rhônalpénergie-Environnement, dans le cadre des conventions d’objectif qui la lient à la 
Région Rhône-Alpes et à l’ADEME, a la mission de rédiger un certain nombre de fiches 
d’initiatives en matière de développement durable. Ces fiches alimenteront la base de 
données du site www.ddrhonealpesraee.org . 
 

Une publication de 18 fiches est en cours de préparation pour janvier 2008. Elle concerne les 
initiatives suivantes :  
– Rénovation urbaine du quartier Sierroz Franklin à Aix-les-Bains (73) 
– Agenda 21 d'Echirolles (38) 
– Budget participatif de Grigny (69) 
– Revitalisation des filières d'économie industrielle du Parc naturel régional du Pilat(42) 
– Gestion évolutive et durable des espaces verts de la ville de Lyon (69) 
– Du solaire à l'éco-responsabilité à Montmélian (73) 
– Implication des acteurs dans le Plan Climat territorial de l'agglomération grenobloise (38) 
– Agenda 21 de Rillieux-la-Pape (69) 
– Agenda 21 de la cité scolaire La Ségalière à Largentière (07) 
– Schéma éolien de la Drôme outil d'aide à la décision (26) 
– L'écocitoyenneté dans les quartiers d'habitat social de Rhône-Alpes 
– Coopérations autour du hameau du Viel Audon à Balazuc (07) 
– L'innovation, moteur du développement durable dans le Trièves (38) 
– Mobilisation des acteurs de la santé dans le Sud Grésivaudan (38) 
– SCOT Métropole Savoie, outil de planification et d'animation territoriale (73) 
– L’établissement public foncier de Haute Savoie (74) 
– Conseil local de développement Alpes Sud Isère (38) 
– Ressourcerie recyclerie d'Arbent (01) 
 
Cdrom « Développement durable en Rhône-Alpes - circuits du développement durable 
et fiches d’initiatives »  
RAEE prépare l’édition d’un Cdrom qui sera diffusé lors des Assises du développement 
durable les 19-20-21 janvier 2009. L’objectif est de valoriser les éléments documentaires 
rassemblés lors de la conception et de l’organisation des circuits du développement durable 
en Rhône-Alpes. Le Cdrom permettra aussi de valoriser les fiches d’initiatives de territoires 
rhônalpins déjà rédigées. 
 
En outre, il aidera à la compréhension de ce que peut vouloir dire concrètement mettre en 
pratique le concept de développement durable, offrira un aperçu de réalisations thématiques 
ou globales issus des territoires rhônalpins et fera connaître les « produits » Circuits du 
développement durable et les fiches d’initiatives, que RAEE souhaite pérenniser.  
 
Référentiel des principes du développement durable au sein du réseau SEM-SCET 
concernant les opérations d’aménagement 
RAEE prépare une convention avec le réseau SCET-SEM pour l’accompagnement dans la 
rédaction de ce référentiel.  
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Il est prévu que le travail repose sur les acquis de RAEE et la mission RAEE/SCET de 2006, 
ainsi que sur les avancées du réseau SCET-InterSEM. Il présentera la « philosophie » du 
réseau en matière de développement durable. Des exemples reproductibles d’opérations de 
SEM du Réseau devraient permettre de motiver un argumentaire et de montrer des aspects 
plus techniques ou fonctionnels pour lever les freins à la mise en œuvre du développement 
durable en urbanisme et aménagement. 
 
Guide « Commande publique et développement durable » 
Depuis 2002, le Réseau de prise en compte du développement durable dans la commande 
publique s’est réuni plus de 25 fois, a organisé 7 sessions de formation (plus de 160 agents 
formés) et 2 colloques et organise des rencontres thématiques tous les 2 mois. Il a ainsi 
capitalisé une information tant technique que juridique importante qui nécessitait une 
valorisation élargie. A cette fin il a été proposé de mettre en ligne cette information sur le site 
Internet de Rhônalpénergie-Environnement (voir plus haut) et d’engager la rédaction d’un 
guide méthodologique et pratique pour la prise en compte du développement durable dans la 
commande publique. Ce guide, soutenu par le Conseil Régional et l’ADEME comporte deux 
parties : 

− une partie théorique 

− 14 fiches de retour d’expériences en majorité régionales 
A cette fin un comité de rédaction a été constitué réunissant 30 collectivités rhônalpines 
volontaires qui ont co-rédigé le guide avec RAEE. L’édition vient d’avoir lieu (tout début 
novembre). Cette publication sera diffusée non seulement lors du salon « Buy and Care » 
(du 2 au 5 décembre 2008 à Pollutec) mais aussi lors du salon des maires et pendant les 
Assises Nationales du Développement Durable (janvier 2009). 
 
Rédaction d’un mémoire: « Evaluation des Agendas 21 locaux : Une démarche 
participative et d’amélioration continue» 
Afin de répondre aux demandes répétées des collectivités en matière d’accompagnement 
d’évaluation des démarches territoriales de développement durable, RAEE a décidé de 
renfoncer ses compétences dans ce domaine. Ainsi, un des chargés de mission a suivi un 
master intitulé « Evaluation des politiques publiques », entre octobre 2007 et septembre 
2008, à l’IEP de Lyon.  
Le mémoire, rédigé dans ce cadre, s’appuie sur une expérimentation menée par 13 
territoires du groupe de travail « évaluation participative » et a permis d’effectuer une 
recherche sur les fondements théoriques de l’évaluation participative, de recenser les freins 
et les obstacles à cette démarche et de proposer quelques pistes d’action pour favoriser son 
déploiement.  
Ce document est accessible au grand public sur le site web de l’Agence. 
 

3.2. INFORMATION DES ACTEURS 

Petite cogénération  
L’agence est toujours sollicitée pour apporter son savoir-faire concernant la petite 
cogénération. 
 
Energie solaire 
Rhônalpénergie-Environnement répond régulièrement à des demandes d’information de la 
part de collectivités, d’entreprises en création ou d’associations. Ces demandes 
d’information concernent aussi bien le solaire thermique, le solaire photovoltaïque que la 
climatisation solaire. La plupart des questions porte sur le montant des aides financières, 
l’évolution du marché régional et les opportunités d’investissement dans le photovoltaïque.  
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Rhônalpénergie-Environnement intervient régulièrement pour présenter différents thèmes 
liés aux énergies renouvelables, à la demande d’acteurs locaux, entreprises ou collectivités. 
En 2008, Rhônalpénergie-Environnement est ainsi intervenue :  

− A la demande d’ERAI, pour présenter le marché de l’énergie solaire en Rhône-Alpes à 
trois journalistes autrichiens (fin mai 2008) 

− A la demande du Pôle Energies Renouvelables de la Drôme pour présenter la 
technologie photovoltaïque et les produits disponibles sur le marché (bâti & centrales au 
sol) aux services départementaux de l’Etat (juin 2008) 

− Lors des 2 jurys de l’appel à projet régional sur le photovoltaïque, qui se sont tenus le 20 
mars et le 15 mai. 

− A la demande du CETIAT, sur les thématiques : photovoltaïque, solaire thermique et petit 
éolien, dans le cadre du cycle de formation Cap Energie (8 octobre). 

− Dans le cadre du Congrès des EPL (30 septembre / 2 octobre) pour témoigner des 
travaux de Rhônalpénergie-Environnement sur les montages juridiques et financiers pour 
les projets photovoltaïques. 

− A la demande de l’ALE de Grenoble pour présenter les montages juridiques de projets 
photovoltaïques, lors d’un jeudi de l’ALE (septembre 2008) 

 
Bois-énergie 
Rhônalpénergie-Environnement est sollicitée régulièrement par un public assez divers pour 
des informations concernant le bois-énergie. Les thématiques des appels reçus concernent 
principalement : 

− les demandes de la part de collectivités  

o pour la mise en place de stratégie ou de politique bois énergie ; 

o la recherche de références régionales en bois énergie, dans le but d’organiser 
des visites ou de montrer des installations pérennes ; 

− la recherche d’éléments technico-économiques et juridiques pour la mise en place de 
chaufferies bois; 

− la recherche d’approvisionneurs ; à l’échelle d’un projet ou d’un département ; 

− les contrats de chaleurs et leur rédaction, 

− la recherche de débouchés pour du bois déchet; 

− des demandes d’informations générales sur le granulé de bois, 

− la création d’unités de granulation pour la fabrication de granulés de bois, 

− la formation des acteurs par des interventions auprès notamment du réseau des SEM en 
ce qui concerne la filière bois énergie et le montage d’opérations ; 

− la cogénération bois et les réseaux de chaleur bois.  
 
Rhônalpénergie-Environnement a rencontré un représentant du CRPF Limousin, en 
recherche d’expérience et qui souhaite développer le bois énergie et l’utilisation de la 
plaquette forestière dans cette région. 
 
L’Agence organise avec de nombreux partenaires : AASQA, ADEME, DRASS, IERA, 
services régionaux, FG3E, CIBE,…un travail sur les conditions d’une bonne combustion du 
bois et son impact sur la qualité de l’air (QABE : Qualité de l’Air et Bois Energie). Plusieurs 
réunions ont eu lieu notamment les 23 mai, 3 juillet et 30 septembre pour préparer une 
journée d’information et de mobilisation sur ce thème fin 2008.   
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Biomasse 
Rhônalpénergie-Environnement est de plus en plus sollicitée sur la thématique biomasse 
issue principalement de l’activité déchet et du monde agricole. Les questions portent sur la 
valorisation énergétique possible.  
 
Méthanisation agricole  
Beaucoup de questions et de projets émanent des territoires de Rhône-Alpes : des 
démarches individuelles, des démarches collectives avec des approches territoriales.  
Rhônalpénergie-Environnement a accompagné, en juin 2008, un groupe d’élus et de 
techniciens pour une visite en Bavière (Allemagne) de 2 unités de méthanisation. 
 
Huiles végétales pures et biocarburants 
Malgré des interrogations médiatiques sur les biocarburants, les huiles végétales pures 
continuent de susciter l’attention de collectivités territoriales. Rhônalpénergie-Environnement 
intervient pour replacer cette alternative aux carburants fossiles dans un contexte rhônalpin 
de soutien à une agriculture de proximité et d’efficacité énergétique.  
Présentation des biocarburants lors d’une journée de formation des agents de l’Etat le 20 
novembre à Lyon. 
La ville de Lyon a étendu ses expérimentations à un tracteur et étudie l’équipement de 
camions. La ville de Romans sur Isère expérimente des véhicules en bicarburation. Plusieurs 
groupes sont actuellement opérationnels dans la production d’huiles et plusieurs tracteurs 
fonctionnent à 100% d’HVP. 
L’agence régionale contribue également à l’avancement du programme régional 
d’expérimentation sur les HVP avec la FRCUMA par des échanges réguliers avec les 
collectivités et agriculteurs associés à ce programme. 

− Intervention le 3 mars à Feurs dans le cadre d’une journée technique organisée par 
LATERE ; 

− Suivi des différents groupes de production en Isère, dans l’Ain et dans la Drôme. 
 
L’agence participe également avec la FRCUMA, à un programme de recherche européen 
mené par John DEERE (constructeur de tracteurs) sur les huiles végétales de seconde 
génération pour répondre aux futures normes d’émissions des tracteurs et véhicules. 
 
Petite hydraulique 
Rhônalpénergie-Environnement répond à des demandes d’information de la part de 
collectivités sur le montage de projets de petite hydraulique. Les demandes portent sur les 
aspects administratifs et concernent souvent le cas du turbinage sur eau potable. 
 
Eolien 
L’agence apporte régulièrement des réponses à des sollicitations diverses sur l’éolien et son 
organisation territoriale notamment sur les Zones de Développement de l’Eolien (ZDE). Des 
réunions d’information sont proposées sur demande des collectivités, agriculteurs ou 
entreprises ayant des projets en gestation. 
L’agence poursuit le travail de suivi des projets régionaux en collectant les informations 
relatives au permis de construire auprès des Services de l’Etat concernés. Outre 
l’alimentation de l’observatoire régional (OREGES) ces données sont régulièrement 
publiées. 
 
Concours « Energies d’Aujourd’hui Rhône-Alpes 2007 » 
La Région Rhône-Alpes et l’ADEME ont organisé l’édition 2007 de ce concours. 
Rhônalpénergie-Environnement était chargée de l’instruction technique et administrative des 
dossiers et de l’organisation opérationnelle. 
Ce concours récompense des réalisations éco-énergétiques régionales ainsi que des actions 
exemplaires de promotion, sensibilisation, concertation, communication menées dans les 
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domaines de la maîtrise de l’énergie, des énergies renouvelables, de la conception 
bioclimatique, de la gestion des déplacements.  
Il était ouvert aux particuliers, collectivités locales, bailleurs sociaux, acteurs du tourisme, 
entreprises, architectes, associations, concepteurs de bâtiments, thermiciens étant 
intervenus dans la conception de bâtiments éco-énergétiques. 
Ce concours régional s’est déroulé parallèlement au 11ème concours national « Habitat 
solaire – Habitat d’aujourd’hui » organisé par Observ’ER. 
La remise des prix a eu lieu le 4 septembre dernier. Onze prix ont été décernés par M. Hervé 
Saulignac, M. Guy Fabre et M. Roger Léron. 
Une brochure de présentation des lauréats a été réalisée et imprimée à 4000 exemplaires. 
Elle est disponible auprès de RAEE et téléchargeable sur le site Internet. 
 
Environnement et Développement Durable 
Dans le cadre de ses activités habituelles de Centre de ressources, Rhônalpénergie-
Environnement répond au quotidien à des demandes d'information de collectivités locales et 
autres maîtres d’ouvrage, en fournissant des documents par courrier, téléphone ou e-mails 
et en allant à leur rencontre.  
 
Depuis le début de 2008, avec les dernières élections municipales et la tenue du Grenelle 
Environnement, les sollicitations se sont multipliées et ont changé de nature. Si jusqu’en 
2007 les interrogations étaient encore nombreuses en matière de développement durable, 
elles concernent maintenant non seulement la mise en œuvre de démarches de type 
Agenda 21 mais de façon nouvelle, sur le meilleur choix en termes d’outils existants. Il ne 
s’agit plus d’emblée et systématiquement de réaliser un Agenda 21 seulement (même si les 
demandes restent extrêmement fortes à ce propos) mais également de savoir comment 
s’engager concrètement en matière de développement durable. RAEE accompagne les 
acteurs publics en ce sens en présentant le panel d’outils existants qui vont de l’éco-
responsabilité en général (sur l’ensemble des pratiques internes) à la commande publique 
en particulier dans ce thème, sur un plan climat, sur la prise en compte du développement 
durable dans des actions thématiques (énergie, déchets, déplacements, etc, …) ou sur une 
démarche territoriale de type Agenda 21. Cette question du meilleur outil adapté au territoire 
concerné est devenue véritablement une question stratégique en 2008 pour les acteurs 
volontaires en matière du développement durable. 
 
Dans ce cadre de nombreuses interventions sur le développement durable, les Agendas 21 
et outils existants en matière de développement durable ont été organisées :  
 
– pour le CFA BTP Batipôle (Livron) dans le cadre du lancement de son projet (voir plus 

bas) 
– pour la communauté de communes de la Combe de Savoie à la demande de l’équipe 

technique 
– à l’attention des élus et services de la ville de La Tour du Pin (38) 
– à l’attention des élus et services de la ville d’Oullins (69) 
– à l’attention des élus et services de la ville de Bourg les Valence (26) 
– pour la ville Saint Priest (69) 
– pour la ville de Saint Vallier (26) 
– pour la ville de Montélimar (26) 
– pour la ville de Nyons (26) 
– deux à la sollicitation du Conseil général de l’Ardèche,  
– deux à la demande de la cellule opérationnelle de l’Agenda 21 de La Voulte sur Rhône 
– une aux élus et directeurs des services de la ville d’Annemasse, 
– deux à la sollicitation du Grand Lyon, 
– deux à l’attention des élus et directeurs des services des villes de Décines, Revel, 

Voreppe, Portes-lès-Valence, Montluel, Anthy-sur-Léman, Annonay, la Communauté 



24 

RHONALPENERGIE-ENVIRONNEMENT – ASSEMBLEE GENERALE DU 20 NOVEMBRE 2008 - RAPPORT D’ACTIVITE 2008 
 

d’Agglomération du Pays Voironnais et de la Communauté de Communes entre Loire et 
Rhône 

– deux à la demande de l’élu responsable du développement durable à la ville d’Annonay 
et à la commission environnement 

– une à la demande des élus des villes de Saint Georges-Les- Bains, Pierrelatte, des 
communes de l’agglomération voironnais souhaitant s’engager dans des A21 
communaux, Privas, Sassenage, Voreppe, Saint Chamond, Communauté de Communes 
de la Vallée du Garon et celle des Vallons du Lyonnais, 

– auprès du syndicat mixte Dombes Val de Saône Sud lors de l’atelier intitulé « pour un 
développement durable de la Dombes et du val de Saône » ;  lancement de la réflexion 
pour l’élaboration de nouveau CDRA. 

 
Rencontre avec l’EPIDA 
Le 24 janvier RAEE a rencontré des représentants de l’Etablissement Public 
d’Aménagement de l’Isle d’Abeau qui mène aujourd’hui des opérations d’aménagement sur 
23 communes du Nord Isère. Cette première réunion a permis d’évoquer des pistes de 
collaboration sur différents sujets tels que l’intégration de critères de développement durable 
ou de maîtrise de l’énergie et des émissions de gaz à effet de serre dans les opérations. Une 
deuxième réunion est programmée. 
 
Prise en compte du développement durable dans la commande publique 
Rhônalpénergie-Environnement répond régulièrement à des demandes d’information de la 
part d’acheteurs ou d’acteurs du développement durable pour une prise en compte du 
développement durable dans les marchés publics. Il s’agit de demandes : 

- juridiques sur les possibilités ouvertes par le code 2006 ; 

- techniques sur les spécifications environnementales et sociales possibles ; 

- sur des points précis de marchés spécifiques ; 

- sur des questions d’organisation interne et stratégiques pour une prise en compte plus 
systématique du développement durable dans les marchés de la collectivité. 

- la recherche de fournisseurs ou de références ;  

- la formation des acteurs  
- sur des questions méthodologiques 

 
Eco-quartier  
Dans le cadre de l’accompagnement de la commune de La Voulte-sur-Rhône dans la mise 
en œuvre d’un agenda 21 local, Rhônalpénergie-Environnement a proposé d’aider la ville à 
préciser les orientations amont de son projet d’éco-quartier : enjeux, acteurs à associer, 
concertation à mettre en place… 
Après deux rencontres sur place avec les services et l’élue à l’urbanisme, une séance de 
sensibilisation au développement durable animé à l’aide d’un jeu de rôle élaboré dans le 
cadre du r2d2 a eu lieu le 9 octobre. Rendez-vous est pris le 3 décembre pour travailler avec 
les mêmes élus sur leur projet politique relatif à l’éco-quartier.  
Pour mémoire, afin de faciliter son intervention et la coordination avec les acteurs locaux et 
régionaux, Rhônalpénergie-Environnement avait préalablement pris contact avec 
l’association Ville et aménagement durable (VAD) pour convenir d’une éventuelle 
intervention complémentaire de VAD. 
 
Semaine nationale du développement durable  
Rhônalpénergie-Environnement avait été sollicitée par la DIREN Rhône-Alpes et a participé 
au comité de pilotage de la semaine du développement durable qui s’est déroulée du 1er au 
7 avril 2008. 
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Préparation et réalisation de séminaires et de colloques : 
 
9èmes Assises nationales de l’énergie  
Les 9èmes Assises nationales de l’énergie se sont déroulées les 29, 30 et 31 janvier 2008 à 
Dunkerque autour du thème : « 2008-2014 : quel programme pour l’énergie et le climat ? ». 
Rhônalpénergie-Environnement a participé aux réunions du comité de préparation et a 
animé l’atelier 4 : comment favoriser les commandes publiques responsables ? 
 
Assises nationales de la Construction passive à Grenoble les 4 et 5 avril 2008 
La construction passive constitue une étape supplémentaire dans la réduction des 
consommations d’énergie des bâtiments et il est important de la considérer dès aujourd’hui 
comme un objectif à moyen terme à inclure dans l’évolution du label EFFINERGIE. 
En 2006, ont eu lieu à Grenoble les premières Assises Nationales de la Construction 
Passive en marge du salon du bois de Grenoble. La réussite de cette journée (près de 400 
participants) témoigne de l’intérêt que suscite ce concept et de la nécessité d’un moment 
annuel d’échange sur ce sujet. 
Dans le cadre du programme Européen NENA, RAEE s’était impliquée, avec le Cluster 
Rhône Alpes Eco Energies auprès des acteurs régionaux, nationaux et internationaux de la 
maison passive et avait établi en 2007, un lien entre ces différents niveaux. 
En continuité de cette implication, RAEE s’est associée à l’organisation des deuxièmes 
Assises Nationales de la Construction Passives qui se sont tenues à Grenoble les 4 et 5 avril 
2008. Cet événement de portée nationale a eu un franc succès avec plus de 600 
professionnels participants. 
La préparation des Assises 2009 est d’ores et déjà engagée avec La Maison Passive France 
et Alpexpo. 
 
Conférence sur l’éducation à la maîtrise de l’énergie 
En collaboration avec le Grand Lyon, Hespul, l’ALE du Grand Lyon, et Oïkos, RAEE travaille 
à l’organisation d’une conférence sur l’éducation à l’énergie prévue le 26 novembre 2008. 
L’objectif est de présenter un certain nombre d’expériences et d’outils et de communiquer 
davantage sur cette thématique souvent négligée dans les projets d’éducation à 
l’environnement dans le milieu scolaire ou de l’animation. RAEE y animera un atelier sur les 
projets européens en la matière.  
 
Salon des Energies Renouvelables 
L’agence régionale a participé activement au comité d’organisation de la prochaine édition 
du Salon des Energies Renouvelables ainsi que du salon BlueBat (performance du bâtiment 
et construction durable) qui se tiendront du 25 au 28 février 2009 à Lyon-Eurexpo. 
Rhônalpénergie-Environnement sera présente sur le salon. Comme pour l’édition 2007, 
l’agence souhaite avoir un stand commun avec IERA et les ALE, afin de présenter des 
réalisations rhônalpines dans le secteur des énergies renouvelables, de la maîtrise de 
l’énergie et de la construction passive. 
Rhônalpénergie-Environnement participe également aux comités d’organisation des 
conférences du salon des énergies renouvelables et du salon BlueBat.  
 
Colloque « Montagne et déplacements » à l’Alpe d’Huez 
A la suite du dossier européen Alpine Awareness, Sepelcom a sollicité Rhônalpénergie-
Environnement pour intervenir sur une présentation de bonnes pratiques en matière de 
déplacements doux en montagne dans le cadre du salon « Montagne et déplacements » 
organisé à l’Alpe d’Huez le 24 janvier 2008. 
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Salon européen du commerce équitable – Villeurbanne  
Rhônalpénergie-Environnement a été sollicitée pour intervenir le 1er février comme animateur 
d’une table ronde sur les risques légaux (réels ou perçus) existant en matière de commande 
publique dans l’achat de produits issus du commerce équitable. 
 
Assises Nationales du Développement Durable 
La Région Rhône-Alpes organise en janvier 2009 les Assises Nationales du Développement 
Durable et à cette fin a constitué un comité de pilotage dans lequel elle a demandé à RAEE 
de participer. Plusieurs réunions ont été organisées pour contribuer à l’élaboration du projet 
régional. 
 
Forum du plan climat local 
Rhônalpénergie-Environnement a été sollicitée pour animer un des ateliers organisé dans ce 
cadre le jeudi 5 juin 2008 sur le thème « L’écoresponsabilité, de la sensibilisation à l’action ». 
 
Colloque sur les déplacements doux 
Rhônalpénergie-Environnement a été sollicitée pour animer la journée régionale sur le 
covoiturage organisée en septembre à Bourg les Valence avec la Région Rhône-Alpes et le 
CERTU. L’objectif était la constitution d’un groupe de travail à l’initiative du CERTU pour 
mutualiser les expériences et mettre en place un réseau régional. La journée, très appréciée, 
a réuni plus d’une centaine de participants en région. 
 
30ème Anniversaire de RAEE 
L’agence fête ses 30 ans d’existence les 20 et 21 novembre 2008. 
L’événement est couplé avec la Convention annuelle du RARE, une Assemblée Générale de 
RAEE et un Conseil d’Administration de la FEDARENE 
 
Déroulement : 
Au Centre de réunions de Champfleuri (Champagne au Mont d’Or) 
 
Jeudi 20 novembre : 
– Matin : début de la convention du RARE et Assemblée Générale de RAEE 
– Après-midi : 

• Conférence européenne sur le thème « Formation et emploi dans le domaine de 
l’environnement et de l’énergie » 
• Rétrospective 30 ans RAEE 
• Lancement de Geneera.tv la télé pour le développement durable en Rhône-Alpes 

– Soirée : anniversaire Rhônalpénergie-Environnement 
 
Vendredi 21 novembre : 
– Matin : CA FEDARENE et atelier de travail organisé dans le cadre de la convention du 

RARE « Evaluation de l’impact des programmes et politiques énergie-climat en terme 
d’emplois » 

– Après-midi : fin de la convention du RARE 
 
Plusieurs membres de l’agence ont été sollicités pour soutenir et parrainer cet événement. 
Ils ont tous répondu positivement : CNR, Compagnie de Chauffage de Grenoble, EDF, GDF 
Suez, GEG, IFP, ISERGIE, SCET, VEOLIA-ENVIRONNEMENT et la Région Rhône-Alpes. 
 
Livre 30 ans 
A l’occasion de l’anniversaire des 30 ans, l’agence édite un livre qui retrace ces 30 années 
d’activité à travers des actions mises en place et des interviews de partenaires privilégiés. 
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3.3. FORMATION DES ACTEURS 

Des formations ou interventions sont dispensées à l’adresse de différents types d’acteurs et 
dans différents contextes. 
 
Bilan énergétique à l’échelle d’un territoire 
La DRE Rhône-Alpes organise, en associant des DDE, le CETE, la DIREN et la DRIRE une 
démarche d’apprentissage et d’évaluation des gaz à effet de serre émis sur un territoire. 
Rhônalpénergie-Environnement a été sollicitée afin de transmettre aux membres du groupe 
de travail une méthodologie de calcul des émissions de gaz à effet de serre au niveau d’un 
territoire. Un territoire test a été retenu, il correspond à un bassin d’emploi autour de Valence 
composé  de 96 communes. 
Quatre journées de formation se sont déroulées de juin à novembre 2008. La première au eu 
lieu le 23 juin 2008, elle a permis notamment de présenter la problématique de l’effet de 
serre et la méthodologie générale de comptabilisation des émissions. La 2ème réunion a eu 
lieu le 9 septembre et a permis d’évaluer une partie des émissions énergétiques liées aux 
consommations d’énergie. Les 3ème et 4ème réunions se sont déroulées les 14 octobre 2008 
et 18 novembre 2008, elles ont permis de finaliser l’estimation des émissions liées à la 
combustion de l’énergie et d’évaluer les émissions d’origine non énergétique. 
Une quinzaine de stagiaires a participé à ces réunions. 
 
SCET 
Rhônalpénergie-Environnement a été retenue par la SCET au niveau national pour une 
formation sur les contrats d’exploitation et une formation sur le montage de projets de 
bâtiments basse consommation/Effinergie. 
Les premières cessions auront lieu au printemps 2009. 
 
CNFPT 
Rhônalpénergie-Environnement a organisé des formations pour le compte du CNFPT : 

− une formation de trois jours, fin janvier, sur le thème de l’énergie solaire avec une demi-
journée de visite de sites. Rhônalpénergie-Environnement a assuré l’organisation de 
cette formation et est intervenue en partie dans le programme, qui comprenait les 
présentations de plusieurs intervenants (Hespul, ASDER) et une demi-journée de visite 
de site à La Tour de Salvagny. 

− une formation, du 5 au 7 février, sur la maîtrise de la demande d’électricité. Cette 
formation a permis aux 14 inscrits de découvrir, durant 3 jours, les enjeux et les éléments 
de base de la maîtrise des consommations d’électricité dans les collectivités ainsi que 
sur l’éclairage intérieur performant. 

 
Ces formations sont pour Rhônalpénergie Environnement l’occasion de montrer ses 
compétences aux collectivités et de faire émerger des projets. 
 
INES 
En octobre 2008, Rhônalpénergie-Environnement  est intervenue dans la formation INES 
« Confort d’été et climatisation solaire » pour présenter les résultats du projet européen 
Coolregion. 
 
Chambres d’Agriculture 
Rhônalpénergie-Environnement est à l’initiative d’un cycle de formation régional sur le 
photovoltaïque à destination des porteurs de projet du monde agricole. Rhônalpénergie-
Environnement est intervenue en partenariat avec les Chambres d’Agriculture et les Espace 
Info Energie dans 5 formations dans les départements de la Drôme, la Loire, l’Ain, l’Isère et 
la Haute-Savoie.  
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Lycée agricole de Romans 
Rhônalpénergie-Environnement a été sollicitée par le lycée agricole de Romans afin 
d’organiser une journée de formation sur les énergies renouvelables pour les serristes. 
L’objectif de cette journée sera d’exposer les différentes possibilités techniques pour les 
propriétaires de serres d’optimiser leur budget énergie par des notions simples de : 

− sobriété,  

− d’actions sur les ouvrages 

− de mise en œuvre de solutions à haute efficacité énergétique (bois énergie, 
méthanisation, pompe à chaleur, cogénération,…). 

 
Energie solaire et agriculteurs 
Rhônalpénergie-Environnement est intervenue à deux reprises dans le cadre de formations 
sur l’énergie solaire à destination d’exploitants agricoles : 

− Le 19 décembre 2007, dans le cadre d’une journée organisée par l’antenne de Feurs de 
la Chambre d’Agriculture 

− Le 6 février 2008 dans le cadre d’une journée organisée par la Chambre d’Agriculture de 
la Drôme. 

 
Comité bois énergie en Isère 
Rhônalpénergie-Environnement a participé au comité de pilotage du développement du bois 
énergie initié conjointement  par le Conseil Général de l’Isère et la METRO. Créabois, 
chargée de l’animation, a aussi organisé des ateliers de travail par thème. 
 
Méthanisation 
Rhônalpénergie-Environnement est intervenue en formation d’agriculteurs lors de deux 
journées organisées par la chambre d’agriculture de l’Isère et de la Drôme : 

− approche technique 

− approche réglementaire 

− montage d’opération 

− données économiques. 
 
Une prochaine journée est prévue dans l’Ain en partenariat avec Hélianthe. 
 
RAEE est intervenue en formation d’étudiants (ENTPE et ISARA) 
Elle est intervenue au niveau national dans une formation organisée par l’ATEE du 2 au 6 
juin (le montage d’opération, l’approche territoriale et les démarches administratives) 
Elle est intervenue auprès des agents de l’Etat : dans une formation généraliste sur la 
biomasse fin novembre ou au cours de leur réunions techniques (DDSV et DDASS) 
A la demande de la Région Rhône-Alpes, une petite intervention est prévue à POLLUTEC 
sur la thématique méthanisation et Entreprises. 
Dans le cadre de l’accompagnement de projets, Rhônalpénergie-Environnement forme des 
BET sur la rédaction d’étude de faisabilité. Elle apporte son expérience aux 
accompagnateurs de terrain (chambre d’agriculture ou EIE) qui sont présents lors de la 
rencontre avec les porteurs. 
 
Formations sur le Développement Durable 
Des formations ou interventions sont dispensées à l’adresse de différents types d’acteurs et 
dans différents contextes : 
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Ecole d’architecture de Lyon : 
Dans le cadre de la formation continue HQE, Rhônalpénergie-Environnement est intervenue 
le 8 février 2008 sur le développement durable et la mise en œuvre des Agendas 21 au côté 
de la ville de Feyzin. 
 
Prise en compte du développement durable dans la commande publique : 
La ville de Lyon a sollicité Rhônalpénergie-Environnement pour une formation interne (25 
participants) sur la prise en compte du développement durable dans la commande publique.  
 
Saint Etienne Métropole a souhaité fournir une information de base aux services tant 
juridique, technique et méthodologique. Il a été décidé d’organiser 4 séances de formation à 
cette fin présentant : 
- le nouveau code des marchés publics et ses nombreuses possibilités de prendre en 

compte le développement durable dans les marchés 
- les labels environnementaux 
- les marchés de fourniture et de services 
- les marchés de travaux 
 
Chamonix a sollicité Rhônalpénergie-Environnement pour une présentation en conseil 
municipal des enjeux de la prise en compte du développement durable dans la commande 
publique, illustrés d’exemples, afin de sensibiliser ses élus réunis à cette occasion. 
 
Le Ministère de la Justice a sollicité Rhônalpénergie-Environnement pour organiser en 
octobre une formation (à Lyon et St Etienne) au personnel sur la prise en compte du 
développement durable dans les pratiques quotidiennes (commande publique et plus 
généralement éco-responsabilité) et sur les agendas 21. 
 
Formation sur l’évaluation participative 
Une formation de 3 jours a été conçue en partenariat avec le CNFPT, initialement à 
l’attention des collectivités membres du groupe de travail régional concerné. Afin de 
répondre aux demandes d’autres collectivités intéressées par ce sujet le CNFPT a inscrit la 
formation dans son catalogue national et l’a publiée sur son site internet. Elle a eu lieu en 
juin 2008. 
Une quinzaine de villes et intercommunalités ont manifesté leur intérêt. 
 
Centre régional de ressources du développement rural en Rhône-Alpes (CRDR) 
Le CRDR a sollicité Rhônalpénergie-Environnement pour organiser une formation des 
agents de développement rural au développement durable. La formation intitulée 
«découverte du développement durable et repérage d’outils pour l’action »  a eu lieu les 23 
et 24 juin au lycée Agrotec de Vienne-Seyssuel. Un bilan est prévu le 14 novembre dans le 
but de renouveler la formation en 2009. 
 
 « Circuits du développement durable » en Rhône-Alpes  
A travers des « circuits du développement durable », la Région et Rhônalpénergie-
Environnement proposent aux élus et techniciens des collectivités de Rhône-Alpes 
d’échanger sur leurs pratiques. 
Après les itinéraires en Drôme, Isère, Ardèche et « Rhône et Ain » a eu lieu le vendredi 17 
octobre. Un autre itinéraire est en cours de préparation dans la Loire.  
L’itinéraire Ardéchois qui s’est déroulé le 15 mai 2008, a permis de rencontrer des élus du 
département sur la politique touristique, de visiter le chantier de la future maison du PNR des 
Monts d’Ardèche, de visiter et rencontrer les responsables de projets du Viel Audon et 
d’Ardelaine.  
L’itinéraire « Rhône et Ain » qui s’est déroulé entre Lyon et Villeurbanne le 17 octobre 2008, 
a amené les participants à visiter les travaux de rénovation thermique des bâtiments de 
l’Association lyonnaise de logistique post-hospitalière, et des jardins partagés de 
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Villeurbanne. Ils ont échangé avec les acteurs du SCOT, CDRA du bassin de Bourg-en-
Bresse et de l’Agenda 21 de Montrevel en Bresse, du Grand Parc de Miribel Jonage, et 
d’Unis Cité. 
Un autre itinéraire est projeté le 11 décembre 2008 dans la Loire. 
 
Rhônalpénergie-Environnement, en relation avec les acteurs locaux, envisage aussi 
d’organiser à la demande, d’autres itinéraires pour des groupes d’élus ou techniciens de 10 
à 20 personnes.  
 

3.4. OBSERVATOIRE REGIONAL DE L'ENERGIE ET DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

Rhônalpénergie-Environnement est la structure support de l’observatoire régional de 
l’énergie et des émissions de gaz à effet de serre. 
 
La réalisation des bilans énergétiques et des bilans d’émissions de gaz à effet de serre au 
niveau départemental pour l’année 2005 est achevée. Ces bilans ont été présentés lors du 
comité de pilotage du 9 avril 2008. Une brochure, à l’attention du grand public, présentant 
ces résultats est en cours de diffusion. Elle a été imprimée en 10 000 exemplaires. La 
publication à l’attention des collectivités est en cours de validation par les membres du 
comité de pilotage. La réunion du comité de pilotage du 2 octobre 2008 a permis de valider 
le plan de diffusion de ces documents. 
 
Le travail avec le cabinet ODAXYS sur la rédaction d’un cahier des charges pour la 
réalisation d’un système d’informations s’est achevé fin janvier. Le cahier des charges a été 
validé par un groupe de travail composé d’un représentant de l’ADEME, de la DRIRE, de la 
Région et de Rhônalpénergie-Environnement. Ce cahier des charges a été présenté lors du 
comité de pilotage du 9 avril 2008. Des compléments d’informations sur la pérennité, la 
fiabilité et les sources des données à inclure dans le système d’information ont été 
demandés par la DRIRE. Deux réunions ont été organisées courant mai afin de répondre à 
ces questions. Des contacts ont été pris avec les syndicats d’énergie, RTE, les syndicats 
professionnels pour s’assurer de la pérennité des données. La consultation pour la 
réalisation du système d’information a été lancée suite à la décision favorable du 2 juin 2008. 
Rhônalpénergie-Environnement a reçu des offres de 8 prestataires pour la réalisation du 
système d’information sur l’énergie et les gaz à effet de serre. Ces offres ont été analysées 
et présentées lors d’une réunion spécifique le 1er septembre 2008. Suite au comité de 
pilotage du 2 octobre, la société ObjetDirect a été retenue pour la réalisation du système 
d’information sur l’énergie et l’effet de serre en Rhône-Alpes. La mise en place de ce 
système est suivie par un groupe de travail composé d’un représentant de l’ADEME, de la 
DRIRE, de la Région, du SIEL, de l’ALE du Grand Lyon, de l’AGEDEN et de 
Rhônalpénergie-Environnement. Une première version du système d’information devrait être 
en ligne d’ici la fin de l’année 2008. 
 
La base de données des énergies renouvelables a été mise à jour pour le solaire thermique, 
l’éolien et le solaire photovoltaïque. 
 
Rhônalpénergie-Environnement participe aux réunions du groupe énergie de l’Observatoire 
Savoyard de l’Environnement et contribue  à sa publication annuelle. 
 
Le groupe de travail national « Outils régionaux – Energie et Climat » en collaboration avec 
le réseau RARE, l’Observatoire national de l’énergie, l’ADEME et la MIES s’est réuni le 21 
mars et le 19 juin pour travailler sur la mise au point d’une méthodologie commune de 
réalisation des bilans énergie/gaz à effet de serre au niveau régional. Des sous-groupes de 
travail thématique auxquels Rhônalpénergie-Environnement participe ont été mis en place. 
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Le groupe de travail sur la statistique énergétique mis en place par l’Observatoire national de 
l’énergie avec la collaboration des DRIRE, du RARE et de l’ADEME s’est également réunion 
le 19 juin afin de faire le point sur la nouvelle organisation du ministère et le partage et la 
cohésion des données récupérées au niveau national et au niveau régional. 
 

3.5. RESEAUX D'ACTEURS 

3.5.1. Participation à des réseaux régionaux 
 
Réseau des Syndicats d’Energie de Rhône-Alpes 
Le groupe de travail des syndicats d’énergie poursuit son activité.  
Différents sujets ont été abordés au cours des réunions d’échanges : les Bâtiments 
performants, Effinergie, le DPE, l’Eclairage performant et les toitures 
photovoltaïques. 
Les CEE, les outils de suivi et l’Eclairage public performant font désormais l’objet de 
groupes de travail régionaux spécifiques. 
Une réunion de bilan à eu lieu le 3 juillet avec les directeurs de syndicats. Les 
orientations des groupes de travail technique ont été réaffirmées.  
La réflexion sur les outils de suivi de consommation doit en particulier être relancée. 
 
Réseau Collèges/Lycées 
Une réunion de travail a été organisée avec les départements du Rhône, de la Haute-
Savoie, de l’Isère et le Service des Lycées de la Région pour travailler sur les questions de 
maîtrise de l’énergie dans les établissements et notamment travailler en commun sur les 
cahiers des charges d’audits, les outils de suivi et les Services d’Efficacité Energétique. 
 
Chambres d’agriculture 
L’agence participe au groupe de travail énergie des chambres d’agriculture et des territoires 
impliqués dans des actions sur l’agriculture. Une réunion le 4 septembre avec la chambre de 
la Drôme a permis de finaliser la convention de partenariat des acteurs de l’énergie en 
agriculture. Une réunion le 22 septembre à la communauté   de communes du val de Drôme 
a permis de définir des axes de travail dans le contrat régional sur l’agriculture et le 
développement rural (PSADER). 
 
Méthanisation 
RAEE co-anime avec l’ADEME un groupe régional créé en juillet 2007. L’objectif est 
notamment de tenir informés les accompagnateurs (chambres d’agriculture, EIE…)  des 
nouveautés dans ce domaine et d’apporter des savoir-faire. Deux réunions ont eu lieu en 
2008. 
Dans le cadre du projet Biogas Regions, un comité consultatif a été créé regroupant tous les 
acteurs de la filière : accompagnateurs, professionnels, constructeurs, financeurs… Deux 
réunions ont eu lieu ayant pour objectif de définir une stratégie et un plan d’actions à court et 
moyen terme, assurer un suivi et identifier les besoins et les actions à mettre en œuvre pour 
permettre le développement de la filière. 
 
FIBRA 
Rhônalpénergie- environnement travaille avec la Fédération du Bois énergie en Rhône-Alpes 
(FIBRA) sur la définition d’un cahier des charges d’approvisionnement en bois énergie local. 
Ce travail se fait avec la validation d’un juriste. Ce document sera une boite à outils pour les 
Maitres d’Ouvrage désireux de développer et/ou de préserver les forêts avoisinantes et 
soucieux des GES émis par le transport du bois vers les chaufferies. Dans une logique de 
développement durable, il est en effet préférable d’éviter des transports importants. Ce 
critère d’origine locale ne peut être inscrit tel quel dans un marché public. L’objectif pour 
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RAEE/FIBRA est de fournir les outils aux maîtres d’ouvrage  pour la rédaction de leur 
marché dans les règles établies par le code des marchés publics. 
Ce document sera constitué de fiches pratiques bâties selon le type de porteur de projet et 
son mode de gestion.  
 
Club des Villes et Territoires Durables et Solidaires de Rhône-Alpes 
Depuis 1998 le Club des Villes et Territoires Durables et Solidaires de Rhône-Alpes réunit 
régulièrement les acteurs déjà engagés ou intéressés par le développement durable. 
Chaque réunion traite d’un sujet différent autant que possible dans l’actualité des collectivités 
locales rhônalpines. 
Une rencontre a eu lieu le 24 juin 2008, préparée en collaboration avec le CR DSU - Centre 
de Ressources et d’échanges pour le Développement Social Urbain - sur le thème des 
interactions entre les démarches territoriales de développement durable et de politique de la 
ville. Plus de soixante personnes y ont participé. 
Une deuxième réunion a été organisée le 18 novembre 2008 à Saint Martin d’Hères, en 
collaboration avec la Métro de Grenoble, sur le thème de l’articulation entre Plans Climat 
Territoriaux et Agendas 21 locaux.  
 
Groupe de travail régional sur l’évaluation participative  
Cette initiative qui rassemble les villes de La Voulte-sur-Rhône (07), Echirolles (38), Fontaine 
(38), Annemasse (74), Feyzin (69), Rillieux la Pape (69) et Chassieu (69), le Syndicat 
d’Aménagement du Trièves (38), les Communautés de communes d’entre Loire et Rhône 
(42) et celle de Montrevel en Bresse (01), le CAP3B (CDRA de Bourg-en –Bresse 01), 
l’OPAC38 (38) et le Conseil général de l’Isère (38) depuis début 2007 est en phase de mise 
en œuvre actuellement. 
Le groupe de travail qui a été créé suite à une proposition des collectivités pour co-élaborer 
une méthode d’évaluation participative au regard des principes du développement durable a 
bénéficié d’une formation de 3 jours en juin, organisée conjointement par le CNFPT et 
RAEE. 
Dans le cadre de ce projet de formation-action, un bureau d’études spécialisé en évaluation 
est mis à la disposition de ces collectivités pendant une période de trois ans afin de leur 
proposer un accompagnement de leurs démarches d’évaluation sur le terrain. 
Réalisé sous coordination technique de RAEE, le BE recruté pour cette mission a commencé 
le travail. Deux réunions ont déjà eu lieu à Rillieux-la-Pape et trois à l’OPAC38. Une autre a 
été organisée au Syndicat d’Aménagement du Trièves. 
Par ailleurs, la DIREN a souhaité soutenir également ce projet par l’attribution d’un 
financement sur trois ans permettant de, soit élargir le groupe de bénéficiaires à d’autres 
collectivités, soit d’augmenter le nombre de jours d’accompagnement du BE sur les 13 
collectivités initialement engagées dans le groupe de travail. 
 
Réseau régional sur l’intégration de critères de développement durable dans la 
commande publique 
Rhônalpénergie-Environnement anime depuis début 2003 le Réseau régional sur 
l’intégration du développement durable dans la commande publique. 
Ce réseau spontané de collectivités rhônalpines se réunit (à leur initiative) depuis fin 2002 
pour avancer sur la question de l’intégration de critères environnementaux et sociaux dans 
les commandes publiques. L’objectif du Réseau est de travailler sur l’élaboration de fiches 
pratiques et thématiques pour les collectivités, la mise en place de formations, des 
publications, l’organisation de rencontres nationales et l’élaboration d’une base de données 
et d’une animation permanente. En début d’année une nouvelle plaquette de présentation du 
réseau a été diffusée rappelant la mise à disposition de RAEE (numéro « vert »). 
Le Réseau a proposé la mise en place d’un principe de rencontres rapprochées (tous les 
deux mois) sur des thématiques qui intéressent les collectivités locales. Ainsi, le réseau a pu 
se réunir à ce jour plus de 25 fois sur des thématiques variées : fournitures administratives, 



33 

RHONALPENERGIE-ENVIRONNEMENT – ASSEMBLEE GENERALE DU 20 NOVEMBRE 2008 - RAPPORT D’ACTIVITE 2008 
 

produits d’entretien des espaces verts, produits d’entretien des bâtiments, clauses 
sociales,….  
Chaque réunion (qui concerne en général un minimum d’une vingtaine de collectivités 
locales) a pour objectif la présentation de témoignages de collectivités exemplaires dans le 
domaine de la commande publique sur le thème en question et la discussion autour d’un 
CCTP mis en place par une collectivité locale. Le début de l’année 2008 a été en grande 
partie (premier semestre) accaparé par la rédaction du guide (voir plus haut). Les réunions 
thématiques « classiques » ont pu réellement reprendre en avril (en co-organisation avec 
RAQP) et a traité du thème de la prise en compte des critères environnementaux et sociaux 
dans les marchés de construction. 
La réunion de juin a permis à des référenceurs de présenter leurs activités. La réunion 
d’octobre a traité d’organisation et de mobilisation des services et le mois de décembre a été 
réservé aux 11 ateliers et à la plénière organisés dans le cadre de Buy and Care (au sein de 
POLLUTEC). 
En effet, les organisateurs de POLLUTEC ont souhaité associer le réseau national à 
l’organisation du salon Buy and care (du 2 au 5 décembre 2008) qui présentera pour la 
première fois dans le cadre du salon un espace dédié à la commande publique durable. 
Onze ateliers (5 thèmes) et une plénière sont organisés pour présenter les 15 réseaux 
territoriaux réunis par les Ecomaires sur le thème de la commande publique en France. 
 
Saint Etienne Métropole (SEM) a sollicité Rhônalpénergie-Environnement pour 
l’accompagner localement dans cette prise en compte du développement durable dans la 
commande publique sur l’agglomération stéphanoise. Un comité de pilotage sous la direction 
du Vice-président en charge de la commande publique a été mis en place en interne. Une 
délibération cadre a positionné SEM et le recensement des marchés prenant déjà en compte 
le développement durable a été réalisé. Plusieurs formations (4 séances, voir plus haut) ont 
été organisées. Des marchés tests vont être engagés pour progressivement tendre vers une 
généralisation de la prise en compte du développement durable dans l’ensemble des 
marchés publics de l’agglomération. 
 
Création d’un espace dédié à la prise en compte du développement durable dans la 
commande publique de l’espace DD du site de RAEE (voir plus haut). En cohérence avec la 
plateforme nationale (www.achatsresponsables.com ) il a été proposé la création d’un 
espace régional dédié à la prise en compte du DD dans la commande publique. Cet espace 
du site de RAEE recense et met à disposition des ouvrages de référence sur le sujet, les 
pièces de marché (CCTP essentiellement) issues des expériences des acheteurs de Rhône-
Alpes, les comptes-rendus systématiques de toutes les réunions, les sites Internet et 
contacts utiles. Un moteur de recherche multicritère permet d’identifier par exemple par 
thématique les marchés existants les plus remarquables connus en Rhône-Alpes mais 
également les références sur le sujet. Les éléments mis en ligne sur le site de RAEE sont 
sélectionnés pour leur plus-value régionale par rapport au site national de l’Inter-réseau, qui, 
lui, présente plutôt les informations collectives issues du niveau national. 
 
R2D2 (Réseau régional de développement durable) 
Après presque 3 années d’animation du r2d2 et à l’issue de la réflexion stratégique menée 
en 2007-2008 par Rhônalpénergie-Environnement, la question de l’avenir du r2d2 se pose. 
Ce réseau est difficile à animer compte tenu de sa composition.  
 
Pour mémoire : suite à la journée « ville et développement durable » du 12 décembre 2006 
au centre de Congrès de Saint Etienne, le r2d2 a animé une demi-journée d’animation du jeu 
de rôle, inspiré par le projet de rénovation urbaine de la ville d’Aix-les-Bains, le 28 septembre 
2007 à Vaulx-en-Velin (sur la demande de l’association « Papier Vélin » de Vaulx-en-Velin).  
Rhônalpénergie-Environnement et le Ciridd se sont partagé la charge de l’animation des 
deux ateliers. 
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L’année 2007-2008 a été plus particulièrement consacrée à l’animation d’une démarche 
interne au réseau de réflexion stratégique. Accompagnée par le thésard Xavier PIERRE 
rattaché à l’ISEOR, la réflexion repose sur un diagnostic et la mise en place d’un plan 
d’actions prioritaires en cours d’élaboration en ce début d’année 2008. Ce travail a permis un 
contact et l’expression individuelle de chacune des structures sur les dysfonctionnements 
perçus au sein du r2d2. Sur cette base et en 5 réunions un plan d’actions prioritaires a été 
construit pour avancer selon les axes stratégiques définis pour le r2d2.  
 
Dans le même temps, Rhônalpénergie-Environnement a animé auprès du r2d2 un travail 
d’identification des réseaux régionaux concernés par le développement durable, dit 
démarche externe, soutenu par la Région Rhône-Alpes, qui est venu enrichir la réflexion 
interne. RAEE a rencontré individuellement et questionné sur leur engagement vis à vis du 
développement durable une sélection par les membres du r2d2 d’une vingtaine de réseaux. 
Des fiches d’acteurs sont disponibles. Les résultats du travail ont été rendus au r2d2 et ont 
enrichi la réflexion interne. Le retour auprès des personnes rencontrées n’a pas encore été 
fait.  
 
Le travail effectué a permis une connaissance assez fine des acteurs régionaux du DD et de 
leurs capacités d’implication ou de partenariat dans le r2d2.  
Il a montré l’intérêt des acteurs en particulier pour que le r2d2 soit un lieu de partage d’une 
vision commune du développement durable, de coordination et mutualisation/information 
entre membres, et de travail en commun. 
 
A cette étape, les membres actuels sont peu engagés, voire désengagés. Il paraît important 
de : 

− redonner une impulsion politique pour mobiliser les acteurs du développement durable 
en Rhône-Alpes. 

− de revoir la forme d’un tel réseau et de rendre plus opérationnelle la charte du r2d2 

− d’investir d’autres structures dans ces travaux coopératifs. 
 
C’est pourquoi RAEE en qualité d’animateur, souhaite faire un point avec les responsables 
régionaux concernés par ces dossiers pour leur exposer les résultats des travaux réalisés et 
imaginer une suite quelle qu’elle soit à l’existence du réseau.  
 
Groupe régional « urbanisme et développement durable »  
Rhônalpénergie-Environnement anime un groupe de réflexion, issu du CVTDS, sur les 
pratiques en matière de développement durable dans les procédures réglementaires 
d’urbanisme et les projets d’aménagement.  
Deux principes fondamentaux de travail ont été retenus : le partage et l’apport de 
connaissances autour d’interventions et de l’élaboration d’un document de travail.  
Les comptes-rendus du groupe de travail, accessibles sur le site www.ddrhonealpesraee.org  
sont rédigés de manière à faire ressortir un certain nombre de questions auxquelles l’élu, 
l’urbaniste et l’aménageur pourront chercher à répondre pour travailler au mieux à la mise en 
œuvre d’un développement durable. 
 
Le 7 février 2008, une rencontre  a eu lieu sur le thème « analyse économique et sociale de 
la notion de densité » par JF GUET du CERTU et par Jennifer BIDET de l'Observatoire 
social de Lyon et Pierre GILBERT doctorant. Elle faisait suite à celle du 4 octobre 2007 sur 
« réflexion prospective sur les enjeux de la concentration de l’urbanisation et les 
concurrences autour des espaces agricoles » par Lionel VILAIN de la FNE (4 octobre 07). 
 
Le 3 avril 2008, une réunion a eu lieu sur « qualité environnementale et augmentation de la 
densité par la bonification de COS » avec la participation de Dominique DROUET de RDI- 
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consultant. Ce bureau d’études est intervenu en Ile de France dans le cadre du 1er appel à 
projets PREBAT de 2006 à 2007 sur l’expérimentation Bonus de COS en contre partie de 
travaux d’amélioration thermique des bâtiments.  
 
La 6ème séance de travail du groupe est en préparation sur la rénovation et/ou réhabilitation 
des quartiers dans l’esprit de l’éco-quartier. Cette séance devrait être étoffée en une 
rencontre régionale sur une journée. RAEE a proposé une première réunion de préparation 
le 9 septembre dernier et des structures volontaires ont apporté leur contribution : réseau A3; 
CERTU ; un chercheur enseignant de l’INES ; CAUE 74 ; ALE Lyon ; Agence urbanisme 
Lyon. 
 
Une note sur la notion d’éco-quartier a été adressée aux services du MEEDDAT.  
 
Groupe de réflexion et d’actions sur l’adaptation au changement climatique (GRAACC) 
En 2007, Rhônalpénergie-Environnement a publié, avec le support de la Région, un guide 
« Changement climatique : Comment s’adapter en Rhône-Alpes ». Pour faire suite à ce 
travail, Rhônalpénergie-Environnement a organisé en juin un groupe de réflexion et d’actions 
sur l’adaptation au changement climatique. Il a été proposé au groupe d’échanger sur les 
bonnes pratiques en matière d’actions concrètes d’adaptation.  
La première réunion a permis d’identifier les besoins en Rhône-Alpes concernant cette 
thématique et définir ensemble les priorités et l’organisation du groupe. Elle a regroupé une 
trentaine de participants (collectivités locales, agences locales, administrations de l’Etat…) 
qui ont vivement souhaité poursuivre ce travail.  
La 2ème réunion du groupe s’est déroulée le 6 novembre. Elle a réuni une vingtaine de 
participants et permis de présenter des projets/expériences existants sur la thématique de 
l’adaptation au changement climatique. 
 
Rhônalpénergie-Environnement, en partenariat avec des membres du GRAACC, a prévu de 
déposer un projet dans le cadre de l’appel à proposition GICC-2 du MEEDDAT. Ce projet a 
pour objectif de mieux sensibiliser les acteurs du territoire, de créer des liens entre la 
recherche et les décideurs, et par conséquent de faire avancer et de mutualiser la 
connaissance sur l’adaptation au changement climatique en région Rhône-Alpes. 
 
Afin d’inciter et de donner des outils aux décideurs pour prendre en compte la problématique 
de l’adaptation aux changements climatiques, la rédaction d’un guide est prévue dans le 
cadre de ce projet. Ce guide se décomposera en trois parties : 
- comment sensibiliser un élu à la problématique de l’adaptation au changement 

climatique ? 
- catalogue d’opérations exemplaires en matière d’adaptation,  
- comment mettre en place des stratégies d’adaptation sur des territoires.  
 
Pour illustrer concrètement la problématique, des expérimentations sont également prévues. 
Elles porteront sur : 

- la végétalisation de bâtiments en zone urbaine sur le territoire de la Ville de 
Lyon 

- et sur des scénarios d’évolutions de la ressource en eau en lien avec les 
activités agro-forestières et touristiques en zone de moyenne montagne sur le 
territoire du département de la Drôme.  

 
 
3.5.2. Présence dans les réseaux nationaux et européens 
 
ATEE :  
Rhônalpénergie-Environnement participe activement à certains groupes de travail nationaux 
de l’ATEE :  
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- sur les Collectivités locales et réseaux de chaleur  
- au groupe « procédures CEE» qui s’intéresse aux conditions pratiques de leur 

mise en œuvre. RAEE s’est également impliquée avec l’AITF, l’ATEE et 
Amorce dans la réflexion initiée par le gouvernement sur les nouvelles 
orientations à donner au dispositif des CEE. 

- au groupe de travail coordonné par l’ATEE et la Caisse des Dépôts sur les 
projets domestiques CO2 dans les lycées. 

- au groupe sur le développement de la cogénération en France, 
- au groupe de travail n°5 (méthanisation et agriculture) du club biogaz dont 

RAEE est le relais régional. Dans ce cadre l’agence a participé à la relecture 
et au suivi de l’arrêté méthanisation en cours de rédaction. 

 
EFFINERGIE - Promotion régionale d’Effinergie 
Rhônalpénergie Environnement est membre fondateur de l’association Effinergie et s’est 
beaucoup impliquée dans le développement du label du même nom porté par l’association 
notamment sur le principe d’une déclinaison régionale de ce label.  
Le label est désormais en phase opérationnelle. 

Pour que ce développement régional se fasse dans les meilleures conditions en Rhône 
Alpes et que le label Effinergie devienne une référence et un outil performant, il est important 
d’impulser une dynamique forte vers l’ensemble des acteurs que sont les collectivités, les 
maîtres d’ouvrages privés, les professionnels, etc.…    

RAEE a ainsi inclus des moyens d’animation et de formation pour accompagner la diffusion 
du Label Effinergie en Région Rhône Alpes dans sa convention avec la Région. 

RAEE participe aux réunions du « groupe formation d’Effinergie ». Le groupe travaille sur la 
formation initiale et continue sur les Bâtiments Basse Consommation à destination des 
architectes, BET, maîtres d’ouvrage et des professionnels du bâtiment. La dernière réunion 
du 12 septembre a permis de préciser le contenu de la charte que signeraient les 
organismes de formations proposant des formations Effinergie. L’idée étant d’exiger un 
minimum de contenu et de garantir une certaine qualité dans des formations qui se 
revendiqueraient Effinergie. 

RAEE intervient régulièrement dans des événements locaux de Rhône Apes pour présenter 
le label et accompagne différents acteurs dans leur appropriation du label. En particulier, 
Rhônalpénergie a rencontré différents promoteurs intéressés par le label, accompagné leurs 
échanges avec les certificateurs et a organisé une conférence sur Effinergie dans le cadre 
du salon Easy Fair, à Lyon. 
 
AMORCE 
Rhônalpénergie-Environnement est membre de l’association AMORCE. Elle a participé aux 
différents Conseils d’administration et Assemblées générales. 
L’agence participe aussi régulièrement aux réunions de ses groupes de travail. Une réunion 
du groupe de travail sur les réseaux de chaleur s’est tenue le 13 mars à Montpellier dans les 
locaux de la SERM. Cette réunion a été l’occasion de présenter les premiers résultats du 
projet européen SummerHeat, conduit par RAEE. 
Rhônalpénergie-Environnement fait partie du groupe de travail sur l'évolution des contrats de 
délégation de service public de distribution de chaleur. 
Ce groupe de travail sera chargé d'élaborer un ensemble de propositions pour faire évoluer 
le modèle de contrat de délégation de service public. L’objectif du groupe de travail sera 
donc de bâtir, à partir d’un recensement et d’une évaluation des contrats de délégation de 
service public mis au point ces dernières années et d’une réflexion sur les orientations à 
donner pour de nouveaux contrats, un document de préconisations pour une évolution du 
modèle de contrats de DSP.  
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Des orientations seront proposées pour la suite à donner à ce travail (validation juridique, 
contribution à l’élaboration d’un document à caractère officiel, rédaction et diffusion d’un 
guide…). 
 
Contrats de performance Energétique : PUCA  
Rhônalpénergie participe à un groupe de travail national du PUCA sur les conditions de 
diffusion des contrats de performance énergétique dans les collectivités dans la perspective 
des recommandations de la loi Grenelle I. 
 
Promotion du chauffage et du froid urbain, association « VIA SEVA » 
L’agence participe activement à la vie de cette association qui a réalisé les travaux suivants :  
- coopération avec le journal « L’actu » ciblant le niveau collège et lycée pour produire un 

supplément dédié aux réseaux de chaleur ; sortie en janvier 2008 ; 
- impression de l’annuaire actualisé des réseaux de chaleur en France (sorti en mars 

2008). 
Ces publications sont disponibles auprès de l’association, mais peuvent être commandées 
également auprès de RAEE. 
L’assemblée générale, qui s’est tenue le 11 septembre, a fixé un programme de travail 
intéressant et ambitieux pour les prochains 12 mois. Dans une coopération avec l’ADEME un 
guide à destination des usagers/clients sera produit, qui pourrait être adapté et utilisé par la 
suite par les collectivités propriétaires des réseaux de chaleur ou par les gestionnaires. Le 
site de via seva sera complètement retravaillé avec une production d’information propre à 
l’association pour faire valoir les bonnes initiatives dans le domaine de la communication sur 
les réseaux de chaleur. Une partie de ces bonnes initiatives proviendra de la région Rhône-
Alpes. 
 
CIBE 
Rhônalpénergie-Environnement est membre du Comité Interprofessionnel du Bois Energie 
(CIBE) dont la vocation consiste à accompagner au niveau technique les collectivités dans la 
bonne réalisation de leurs opérations.  
 
L’agence assure la coprésidence avec Eden du groupe de travail n°2 sur l’environnement qui 
traite notamment de la qualité des fumées issues de la combustion des chaudières 
automatiques au bois ainsi que de la qualité des cendres. 
RAEE participe aux travaux du groupe de travail n°3 sur la conception, l’organisation et 
l’exploitation des chaufferies et a participé à une réunion de travail le 25 juillet à Grenoble sur 
les dysfonctionnements.  
Suite à des échanges avec des fournisseurs de matériel et des bureaux d’études, l’agence a 
soutenu l’organisation de plusieurs réunions d’échange d’idées pour étudier les possibilités 
d’un lobbying en faveur de tarifs d’achat majorés pour l’électricité produite à partir de 
modules de cogénération utilisant des combustibles renouvelables comme l’huile végétale 
pure, le granulé ou la biomasse en général. Pour le combustible biogaz, un tel tarif existe, 
qui permet de faire des réalisations économiquement acceptables. Cette réflexion s’inscrit 
maintenant dans le cadre du groupe de travail n°4 du CIBE « Développement du bois dans 
l’industrie (chaleur, vapeur) et cogénération ». 
Rhônalpénergie-Environnement est aussi impliquée dans le groupe de travail n°6 sur les 
montages juridiques. 
 
Rhônalpénergie-Environnement a participé au CA du CIBE le 15 janvier qui a nommé un 
délégué général, M. Jean-Pierre TACHET pour seconder le Président et assurer le lien sur 
l’ensemble des travaux menés par les différents groupes. L’agence a participé au CA du 28 
avril et à l’AG du 26 mai et est intervenue à la table ronde du colloque de CAEN le 12 juin 
sur le bois énergie dans les agglomérations. 
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Comité de pilotage du MEEDDAT 
Depuis le premier appel à projet du MEDD (1997), Rhônalpénergie-Environnement fait partie 
du comité de pilotage des projets lauréats et suit à ce titre différents projets régionaux.  
Rhônalpénergie-Environnement a par ailleurs également été sollicitée pour participer au 
groupe de travail restreint mis en place par le MEEDDAT avec une trentaine d’autres acteurs 
nationaux disposant d’expériences sur l’évaluation en matière de développement durable. 
L’objectif de ce travail est de définir des indicateurs communs sur la base du référentiel 
national en matière de développement durable. Ces indicateurs couvriront les 5 champs du 
développement durable (effet de serre, biodiversité, qualité de vie, économie et social). Ils 
seront mis à disposition des acteurs du développement durable afin de permettre d’une part 
une mise en cohérence nationale de l’évaluation mais surtout  soutenir les territoires et 
acteurs désireux de mettre en place un système d ‘évaluation de leur stratégie (les 
indicateurs ne concerneront ni les actions ni les territoires). Ce travail désormais achevé va 
être testé par le MEEDDAT en 2009 pour aboutir à une publication envisagée courant 
d’année 2009. 
RAEE a également participé en tant qu’animateur du groupe DD du RARE au comité de 
pilotage du MEEDDAT dans le cadre de son troisième appel à reconnaissance. Cinq 
collectivités (Feyzin, Crest, Annecy, St Egrève et Cran Gévrier) viennent d’être retenus 
faisant de Rhône-Alpes l’une des régions les mieux dotées avec 14 lauréats (sur les 96 
retenus au total depuis le lancement des 3 appels à reconnaissance nationaux), juste après 
Midi-Pyrénées (16 lauréats). 
 
Réseau Commande publique des Eco-Maires 
Dans le cadre du Réseau commande publique, Rhônalpénergie-Environnement fait partie du 
réseau national mis en place par les Eco-Maires qui vise à mutualiser les travaux des 
différents réseaux locaux. Un site (http://www.achatsresponsables.com) est accessible 
réunissant les principales initiatives régionales sur le thème de la commande publique et du 
développement durable en France. Les différents réseaux français et l’ADEME se sont 
entendus pour un renforcement du site Internet national et notamment par la mise en place 
d’une plate forme électronique qui devrait pouvoir être accessible courant mars. Plusieurs 
projets sont engagés pour 2008 et en particulier la sollicitation par POLLUTEC pour 
l’organisation d’un salon « Buy and care » (du 02 au 05 décembre 2008) qui veut être de 
grande ampleur et qui présentera l’offre en matière de développement durable dans la 
commande publique. 
 
CERTU - Evaluation nationale des initiatives en matière d’écomobilité 
Le CERTU a sollicité Rhônalpénergie-Environnement pour participer au comité de pilotage 
national sur le suivi des initiatives en matière d’écomobilité qui devrait aboutir à une 
publication souhaitée des travaux du groupe fin 2008 (publication d’un guide 
méthodologique). Un partenariat est par ailleurs en cours de discussion avec cette structure. 
 
Le RARE : 
RAEE a participé à plusieurs conseils d’administration (réunions matérialisées ou 
téléphoniques) du RARE ainsi qu’à l’Assemblée Générale du réseau le 13 juin à DIJON.  
Des prises de position du réseau ont été formulées fin 2007 dans le cadre du Grenelle 
Environnement et plus récemment dans le cadre du projet de loi Grenelle 1. En particulier, 
un projet d’amendement avait été produit auprès du gouvernement, qui soumet le texte de loi 
au Parlement, sur la reconnaissance des agences territoriales de l’environnement et de 
l’énergie (amendement à l’article 41). 
RAEE a accueilli, les 20 et 21 novembre 2008, la convention nationale du RARE en Rhône-
Alpes, à l’occasion de son 30ème anniversaire. 
 
Groupe de travail lycées 
Un groupe de travail a été constitué pour échanger sur les initiatives et expériences des 
agences en matière de développement durable et de maîtrise de l’énergie vers les lycées. 
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Les différents échanges ont permis de montrer la richesse et la complémentarité des 
démarches. Une mise en commun des documents est envisagée sur le site du RARE ainsi 
qu’un rapprochement avec le réseau des agents des Régions qui interviennent sur les 
lycées. 
 
Groupe de travail Démarches de Développement Durable 
Le groupe a travaillé à la finalisation de la publication du livret de sensibilisation des élus au 
développement durable qui a été publié en préparation des municipales 2008. 
 
En 2008 le sous-groupe développement durable du RARE a travaillé à une meilleure 
articulation de son travail avec l’Observatoire national des Agendas 21 et du développement 
durable. A cette fin différentes rencontres ont été organisées et plusieurs échanges ont eu 
lieu avec l’observatoire. Le groupe s’est réuni plusieurs fois en 2008 pour échanger sur les 
bonnes pratiques de chaque agence. 
 
La FEDARENE  
La Fédération européenne des agences régionales de l’énergie et de l’environnement a 
réuni son Conseil d’Administration le 9 avril à Bruxelles. L’AG de la FEDARENE s’est tenue 
le 30 mai à Marseille, accueillie par la Région PACA. Le travail mené actuellement avec la 
FEDARENE est dédié au projet de la directive relative à la promotion de l’utilisation de 
l’énergie produite à partir de sources renouvelables (électricité, chaleur/fraîcheur et 
carburant). Une action plus appuyée est menée sur l’actualisation de la directive sur la 
performance énergétique des bâtiments et les attentes des Régions. 
 
 

3.6. LIENS AVEC LA RECHERCHE ET L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

DOCTORANT 
Rhônalpénergie-Environnement accueille en partenariat avec le Conseil Régional et l’Institut 
de Socio-Economie des Entreprises et des ORganisations (ISEOR, laboratoire de recherche 
associé à l'université Jean Moulin Lyon 3 et à l'EM Lyon) un doctorant en sciences de 
gestion, M. Xavier PIERRE, d’avril 2006 à avril 2009.  
Le thème de la thèse est «Gouvernance et management des territoires » avec comme 
question centrale : comment améliorer les performances individuelles et collectives des 
acteurs impliqués dans le management d’un territoire ? 
Le contenu de la thèse repose sur plusieurs recherches-interventions basées sur la méthode 
d’intervention socio-économique développée par l’ISEOR  et l’adaptation de la méthode pour 
travailler à l’échelle territoriale, soit : 

− La réalisation de diagnostics intra et inter-organisationnels. 

− L’accompagnement de phases de projet sur la base des diagnostics, précédant la mise 
en œuvre d’actions d’amélioration et des évaluations. 

− La réalisation de formations/concertations sur les outils du management socio-
économique.  

 
Les objectifs de la recherche-intervention 
Les objectifs généraux de la recherche-intervention sont : 

- Produire de la connaissance scientifique sur  "la gouvernance et le management des 
acteurs de territoire" 

− Observer et renforcer la coopération entre les acteurs 

− Observer et améliorer la capacité de survie-développement des organisations 
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− Observer et faciliter le positionnement des structures dans le jeu d'acteurs vers le 
développement de complémentarité 

Dans ce but, 6 chantiers de recherche ont été initiés et sont à des états d’avancement 
différents (voir état d’avancement). 
 
Méthodologie de recherche 
La méthodologie employée est la recherche-intervention telle que développée et pratiquée 
par l’ISEOR depuis 30 ans dans plus de 1000 Organisations dans plus de 30 pays. 
La recherche-intervention est à visée transformative et vise simultanément la construction de 
connaissances scientifiques en interaction avec les acteurs et l’amélioration des 
performances. Elle repose sur un processus en quatre étapes : 1/ diagnostics, 2/ Projet,  3/ 
Mise en œuvre, 4/ Evaluation. Le processus s’accompagne de l’implémentation d’outils de 
gestion développés par l’ISEOR : Grilles de compétences, plan d’actions prioritaires (PAP), 
tableau de bord de pilotage, plan d’actions stratégiques internes et externes (PASINTEX), 
…. 
 
Prestations réalisées dans le cadre de la recherche-intervention 
 

Chantiers  

1/ Acteurs régionaux du domaine de 
l’efficacité énergétique 

- Réalisation de 28 entretiens avec 39 personnes dans 4 organisations + 3 
entretiens « coûts cachés » 
- Restitution d’un « effet miroir » et d’un « avis d’expert » 
-  Accompagnement de 7 séances de projet 
- Aide à la réalisation d’un plan d’actions stratégiques 
- Formation/concertation au sein du service Energie du Conseil régional : 
« Approche socio-économique de la coordination des acteurs » 
- Réalisation de 7 entretiens d’évaluation auprès de 7 personnes 
- Restitution d’un « effet miroir » et d’un « avis d’expert » d’évaluation contenant 
des recommandations. 

2/ Réseau régional du développement 
durable 

- Réalisation de 12 entretiens auprès de 16 personnes dans 9 organisations + 3 
entretien « coûts cachés » 
- restitution de « l’effet miroir » et de « l’avis d’expert » 
- Accompagnement de 3 séances de projet 
- Aide à la réalisation d’un plan d’actions prioritaires  
- Rapport final 
- Réalisation de 4 entretiens d’évaluation auprès de 4 personnes 
- Restitution d’un « effet miroir » et d’un « avis d’expert » d’évaluation contenant 
des recommandations. 

3/ Parc naturel régional  
- Réalisation de 9 entretiens +  3 entretiens coûts cachés 
- Restitution de « l’effet miroir » et de  « l’avis d’expert » 
- Accompagnement de 2 séances de projet 

4/ Agence régionale  

- Réalisation de 16 entretiens avec 20 personnes + 4 entretiens « coûts cachés » 
- restitution de « l’effet miroir » et de « l’avis d’expert » 
- Accompagnement de 3 séances de projet 
- Aide à l’élaboration  et à la mise en œuvre d’un plan d’actions prioritaires 
- Elaboration des grilles de compétences 
- Réalisation de 3 entretiens d’évaluation auprès de 5 personnes 
- Restitution d’un « effet miroir » et d’un « avis d’expert » d’évaluation contenant 
des recommandations. 

5/ Association départementale 

- Réalisation de 6 entretiens avec 12 personnes + 2 entretiens « coûts cachés » 
- restitution de « l’effet miroir » et de « l’avis d’expert » 
- Accompagnement de 4 séances de projet 
- Aide à l’élaboration et à la mise en œuvre du plan d’actions prioritaires 
(renouvelé) 
- Réalisation de 4 entretiens d’évaluation auprès de 6 personnes 
- Restitution d’un « effet miroir » et d’un « avis d’expert » d’évaluation contenant 
des recommandations. 

6/ Conseil régional  
- réalisation de 6 entretiens auprès de 6 personnes 
- restitution de  « l’effet miroir » et de  « l’avis d’expert » 
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La recherche de terrain s’est terminée le 07 novembre 2008. La thèse sera rédigée de 
novembre 2008 à avril 2009. 
 
Quelques chiffres : 
30 mois de recherche de terrain, 6 mois de rédaction, 116 entretiens réalisés, 14 restitutions 
orales réalisées (avec document remis), 19 séances de projet accompagnées, 17 structures 
collaborant à la recherche, plus de 80 personnes ayant participé au processus de recherche, 
plus de 600 heures d’intervention totalisées. 
 
STAGIAIRES 
Plusieurs étudiants ont réalisé des stages en 2008, sur les thèmes suivants : 
 

Nom Formation Tuteur Durée Sujet 

Elodie POULET Master 2 
Management 
Public et 
Administrations 
Décentralisées 
– Stage en 
alternance 

Laurent 
Cogérino 

9 mois, en 
alternance 

Création d'un document "Guide 
prise en compte du 
développement durable dans la 
commande publique " 

Jérémie 
DUPUIS 

MASTER 
professionnel 
Ingénierie de 
l’écologie à 
Corte 

Claire 
Morand, 
Valérie 
Borroni, 
Sabrine 
Berthaud 

5 mois Mise à jour de la base de 
données sur les énergies 
renouvelables en Rhône-Alpes. 
Système de management 
environnemental 

Gaëlle LE GUEN Formation 
ESITPA à 
Rouen, école 
d’ingénieur 
agricole 

Valérie 
Borroni 

6 mois Production d'un document 
"Guide de l’accompagnateur d’un 
projet d’unité de méthanisation", 
approche territoriale, en cours de 
finition 

Abdullah 
MEHIRIS 

Master 
spécialisé 
SYSPEC 
(technologies 
des systèmes 
hybrides de 
production 
d’électricité et 
de chaleur) à 
l’ENSAM, Lille 

Reinhard SIX  6 mois Développement du chauffage 
urbain et de la petite 
cogénération en Rhône-Alpes 

Alexandre 
ANGLADE 

IAE Lyon Emmanuel 
JEANJEAN 

6,5 mois Financement participatif de 
projets de production d’électricité 
à partir des énergies 
renouvelables. 

Jérôme NOYER 
Laurent BOIZOT 
Romain 
CHARRIER 

Stage 
thématique, 
Ingénieur CESI 

Valérie 
BORRONI 

4 
semaines 

Qualité de l’Air et Bois Energie 
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3.7. INTERVENTION DANS LE DOMAINE DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  

Cluster Rhône-Alpes Eco-Energies 
Rhônalpénergie-Environnement est devenue membre de l’association constituée en 
novembre 2006 pour donner un cadre fixe et structuré à ce réseau d’entreprises et 
d’organismes travaillant dans les énergies renouvelables et la maîtrise de l’énergie. Dans sa 
fonction de coordinateur de l’action Marque, l’agence est invitée aux Conseils 
d’Administration du cluster. Elle a participé activement au travail des CA.  
 
Dans le cadre de l’action Marque le travail continue sur la possibilité de mettre en place une 
marque rhônalpine pour des bâtiments très performants  et utilisant des énergies 
renouvelables. Une mission de sous-traitance a été lancée pour étudier pour des maisons 
virtuelles l’impact de la marque Effinergie et d’une marque rhônalpine intégrant plus 
fortement les énergies renouvelables. Les résultats sont maintenant disponibles. 
 
TENERRDIS 
Rhônalpénergie-Environnement est membre du pôle de compétitivité sur les nouvelles 
technologies de l’énergie (TENERRDIS). L’agence suit les travaux de TENERRDIS en 
participant aux réunions des deux programmes suivants : 

− Solaire et bâtiments : une réunion, organisée le 31 janvier 2007, concernait les 
diagnostics énergétiques dans les bâtiments tertiaires et la démarche GENHEPI menée 
par l’INES. Rhônalpénergie-Environnement a participé au Comité Solaire & Bâtiment du 
pôle de compétitivité Tenerrdis les 25 avril 2008 et 24 septembre 2008, 

− Utilisation avancée de la biomasse : L’agence a participé les 7 février et 18 septembre à 
des réunions sur l’utilisation avancée de la biomasse. 

 
Il existe par ailleurs, un projet de rapprochement de certaines fonctionnalités du Cluster 
Rhône-Alpes Eco-Energies et du pôle TENERRDIS, telles que toutes les réflexions menées 
sur la formation ou l’accompagnement à l’export.  
 
CEMAGREF 
Rhônalpénergie-Environnement avait contribué à l’élaboration d’un programme de recherche 
avec le CEMAGREF de Grenoble et Clermont-Ferrand pour un soutien au bois-énergie pour 
le développement local et l’entretien des espaces boisés (multifonctionnalité de la forêt et 
l’organisation des filières bois-énergie) dans le cadre d’un appel à projet national PSDR3. 
Celui-ci a été accepté au niveau national mais refusé par la Région. L’agence est intervenue 
le 9 janvier dans une journée nationale de réflexion du CEMAGREF sur les orientations de la 
recherche. 
 

3.8 . MISSION INTERNATIONALE 

Rhônalpénergie-Environnement a participé début juillet à une mission organisée par la 
Région Rhône-Alpes dans l’Etat du Parana au sud du Brésil. 
Cette mission exploratoire portait sur des thématiques liées aux énergies renouvelables et 
au changement climatique. 
Un compte rendu de mission est disponible. Il est joint en annexe. 
Des pistes de travail intéressantes peuvent être développées sur la méthanisation et les 
crédits carbone dans le cadre de mécanismes MDP liés au Protocole de Kyoto. 
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III. ACTIVITE - ACCOMPAGNEMENT DE MAITRES D'OUVRAGE 

4.1. UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE 

Lycées 
Cette action fait l’objet d’une convention spécifique avec la Région Rhône-Alpes (Direction 
du Patrimoine) pour l’accompagner sur la mise en place d’une politique de maîtrise de 
l’énergie dans les lycées.  
Les travaux se poursuivent avec les services de la Région en direction des lycées sur les 
axes suivants : 
 

- analyse de l’évolution des consommations d’électricité, d’eau et de chauffage par 
établissement ; bilan annuel ; 

- contrats d’exploitation et suivi de consommation ; 

- sélection d’opportunités de mise en place de nouvelles chaufferies bois ou de 
raccordement à des réseaux de chaleur bois-énergie (création d’outils analytiques)  

- suivi et analyse des audits des chaufferies bois existantes ; accompagnement sur 
l’optimisation ; 

- analyse des cahiers des charges et grilles de choix des constructeurs pour les 2 
chaufferies bois en cours de réalisation ; 

- suivi et analyse des polices d’abonnement et règlement de service sur les lycées qui 
vont être raccordés aux réseaux de chaleur en cours de construction (R1/R2, formule 
de révision, clause de résiliation ; raccordement technique ; clauses spécifiques 
d’engagement,…) ; 

- accompagnement relatif aux audits énergétiques (10 en cours, plusieurs dizaines à 
organiser) et recherche de solutions de financement ; 

- analyse des possibilités de développement de l’utilisation des énergies renouvelables 
et notamment du photovoltaïque (projet d’appel d’offre sur un ensemble de lycées ; 

- réflexion sur les Contrats de Performance énergétique ; 

- préparation d’une formation d’une journée sur la maîtrise de l’énergie et le dispositif 
d’intéressement avec la DPAT et la DLY (Direction des Lycées) pour l’ensemble des 
gestionnaires de lycées de la Région par séances départementales décentralisées ; 

- entretiens exploratoires avec les gestionnaires de lycées Eco Responsables sur leurs 
pratiques en matière de gestion de l’énergie. 

 
De façon plus précise, en matière de formation et suite aux rencontres avec plusieurs 
gestionnaires de lycées et avec la DPAT, la réflexion s’est orientée sur une séance de 
formation à destination des gestionnaires. Un format d’une journée par département a été 
décidé, avec des interventions de la DPAT, de la DLY, de RAEE et de partenaires extérieurs. 
La formation portera sur les enjeux liés aux consommations d’énergies dans les 
établissements scolaires, les contrats, les pistes pour faire des économies et sur l’outil de 
suivi des consommations sur lequel travaille actuellement RAEE. Ces formations sont 
planifiées de novembre 2008 à février 2009. 
 
Concernant le bois-énergie, Rhônalpénergie-Environnement intervient aussi pour 
accompagner la Direction du Patrimoine sur la conception des chaufferies bois énergie en 
intégrant des notions de maintenance, d’alimentation en bois et de facilité de gestion. Plus 
spécifiquement, l’Agence a suivi les dossiers de consultation d’entreprises pour la création 
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d’une chaufferie bois dans le Rhône avec la mise en place d’un audit sur la conception et la 
maintenance. 
 
De même un accompagnement de la DRAF et de 2 exploitations de lycées agricoles pour 
leur étude sur une unité de méthanisation agricole a eu lieu sous forme de rédaction de 
cahier des charges et d’aide à la consultation de BET. Les études sont en cours. 
 
RAEE travaille avec la DPAT sur la mise au point d’une action régionale permettant de 
développer le photovoltaïque dans les lycées. Rhônalpénergie-Environnement accompagne 
la Région sur une première sélection des sites susceptibles d’accueillir une installation et sur 
le cahier des charges pour le lancement d’une consultation technique à la fin de cette 
première sélection. Rhônalpénergie-Environnement a également apporté une aide sur les 
aspects juridiques du portage d’un tel projet. 
 
OPAC 69 
Une convention de coopération a été établie avec l’OPAC du Rhône pour l’accompagner 
dans sa politique énergétique. Plusieurs missions d’accompagnement ont été réalisées :  

- Dans le cadre du plan patrimonial de l’office : aide aux choix technico-économiques 
et environnementaux des installations de chauffage. En particulier, l’agence 
accompagne l’OPAC dans sa démarche d’étude de faisabilité « chaufferie bois », sur 
six sites différents d’immeubles de logements collectifs. Le rendu final de ces études 
a été réalisé fin mai auprès des financeurs. Aujourd’hui Rhônalpénergie-
Environnement accompagne l’office dans sa prise de décision quant à la réalisation 
de chaufferie bois sur les sites étudiés, notamment sur les paramètres technico-
économiques retenus et les montages de dossier d’aide à l’investissement. 

- RAEE étudie les sources d’approvisionnement en bois énergie ainsi que les 
meilleures solutions pour l’exploitation des chaufferies avec l’OPAC69. Un travail 
spécifique sur les contrats d’achat de bois et des formules de révision associées a 
été mené afin de faire bénéficier, à l’office, de l’expérience des différents maîtres 
d’ouvrage présents en Rhône Alpes. 

- Par ailleurs, dans le cadre d’une modernisation d’une chaufferie l’OPAC 69 souhaite 
mettre en œuvre une solution avec un module de cogénération (d’une puissance 
d’environ 220 kWel). L’agence a accompagné l’OPAC 69 dans l’élaboration du 
dossier de demande de subvention à la Région Rhône-Alpes. 

- L’étude prospective sur le réseau de chaleur de Bron-Parilly est terminée. Elle montre 
un potentiel de besoin en chaleur raccordable dans un périmètre proche. Le portage 
actuel du réseau par l’OPAC 69 ne permet pas de développer ce réseau. L’OPAC 69 
n’a pas le droit de vendre de la chaleur à des tiers. Une hypothèse intéressante est 
de céder la propriété du réseau à une collectivité, qui pourrait le gérer en direct ou le 
mettre en délégation de service public. Ce montage juridique permettra de raccorder 
des nouveaux clients/consommateurs de chaleur à ce réseau et de renforcer sa 
performance aussi bien économique qu’environnementale, 

- La cellule énergie de l’OPAC 69 est animée par RAEE. Après une réunion sur le 
bois-énergie, une seconde sur le photovoltaïque, la troisième réunion s’est tenu à 
l’agence de Vénissieux le 26 septembre avec la participation de l’association INOER. 
Cette réunion a été l’occasion de revenir sur la sensibilisation des locataires à la 
maîtrise de l’énergie qui peut être faite par les OPAC et de cerner comment 
développer ce volet indispensable d’une politique de MDE dans le logement social. 
Une quatrième réunion est prévue en décembre 2008 autour des logements 
performants construits par l’OPAC et des labels de performance énergétique. 

 
Développement du chauffage urbain et des réseaux de chaleur 
L’agence a accompagné la SEDL dans sa réflexion sur la possibilité de mettre en place un 
réseau de chaleur dans la ZAC Des Joyaux à Saint Etienne. Cette ZAC affiche des objectifs 
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très ambitieux en termes de performance énergétique des bâtiments à construire (de THPE 
à construction passive).  
 
Petite cogénération 
Rhônalpénergie-Environnement a accompagné la SEM Gaz Electricité de Grenoble sur un 
montage complexe de vente de chaleur par cogénération au gaz. Ce dossier était bâti autour 
d’un montage juridique peu commun, permettant à l’opérateur de concevoir, construire et 
exploiter ses installations sur une durée liée au contrat d’achat d’électricité.  
Avec le soutien du stagiaire Abdullah MEHIRIS, l’agence a établi une analyse du 
fonctionnement du module de cogénération de la Ville de Lyon, implanté à la piscine Charial. 
Après presque 6 ans de fonctionnement un certain nombre de dysfonctionnements ont pu 
être constatés, qui nuisent à la performance économique d’une telle installation. Des 
rencontres avec l’entreprise en charge de l’entretien et de la maintenance ainsi qu’avec le 
fournisseur du module ont été programmées afin de remédier à ces dysfonctionnements. 
 
Thermes nationaux d’Aix les Bains 
Rhônalpénergie-Environnement a élaboré, pour le compte des thermes nationaux d’Aix les 
Bains, un cahier des charges permettant de choisir un Bureau d’Etudes qui auditera les 3 
établissements thermaux d’Aix les Bains. 
Ce cahier des charges de type audit énergétique global, porte sur l’analyse : 

− des bâtiments et des déperditions associées 

− des moyens de production de chaleur (vapeur, eau chaude, eau de récupération,…) 

− de process eau et boue thermale ; 

− de l’utilisation rationnelle des différentes énergies du site 

− des factures énergétiques ; 

− de l’exploitation des sites et des moyens techniques existants. 
 
L’objectif est d’optimiser les équipements actuels et de proposer des pistes d’amélioration 
peu onéreuses ainsi que des solutions nécessitant des investissements plus conséquents à 
moyen terme. 
Après que le choix du bureau d’études ait été effectué, Rhônalpénergie-Environnement a 
participé au montage du dossier de subventions auprès des différents financeurs.  

Les phases d’étude sont maintenant terminées et une grille de préconisations d’amélioration 
a été présentée à la direction. Rhônalpénergie-Environnement a la volonté d’accompagner 
les Thermes nationaux jusqu’aux phases opérationnelles. Cette opération d’audit 
énergétique global se veut exemplaire d’un point de vue efficacité énergétique et innovante 
quant à l’utilisation des énergies renouvelables et des sources du site. 
L’agence a été missionnée pour dupliquer la démarche sur 3 sites thermaux 
supplémentaires en région Rhône-Alpes. 
 

4.2. ENERGIES RENOUVELABLES 

4.2.1. Solaire 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne deux projets innovants dans le cadre de 
l’appel à projets régional pour le photovoltaïque.  

− Un projet de couplage photovoltaïque / séchoir solaire est en cours dans la Loire. 
L’exploitant agricole est accompagné par RAEE pour l’ensemble des démarches. 
L’installation a été modélisée par l’INES qui effectuera également par la suite un suivi 
instrumenté de l’installation. L’installation photovoltaïque comptera une puissance voisine 
de 250 kWc, installés sur près de 2000 m2 de toiture.  
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− Un projet de ferme pédagogique dans la Drôme qui comprend une installation 
photovoltaïque de 40 kWc. L’exploitant agricole a été accompagné pour la réalisation du 
dossier de réponse à l’appel à projets régional. 

 
Par ailleurs, Rhônalpénergie-Environnement est en contact avec : 

− la SERL, pour mettre au point un accompagnement sur le portage de projets 
photovoltaïques, via la création d’une société dédiée ; 

− la SNCF, pour mettre au point un accompagnement sur le développement de kits TER 
« éco-durables » sur certains axes régionaux en réhabilitation. 

 
Rhônalpénergie-Environnement est en contact avec plusieurs SEM d’aménagements 
souhaitant créer des sociétés d’investissement porteuses de projets photovoltaïques.  
 
RAEE conseille également plusieurs porteurs de projets PV souhaitant répondre à l’appel à 
projets régional. La majorité d’entre eux sont issus du monde agricole. 
 
4.2.2. Bois énergie 
 
Dans le cadre du PBEDL (Plan Bois Energie et Développement Local), et en liaison avec les 
acteurs locaux, Rhônalpénergie-Environnement accompagne des maîtres d'ouvrage sur des 
opérations nécessitant une réflexion approfondie, en raison de leur taille ou sur des aspects 
juridiques ou de montage d’opération.  
 
Plan bois régional 
Rhônalpénergie-Environnement contribue à l'élaboration et à la mise en œuvre de la 
politique régionale concernant le bois-énergie en participant au plan bois régional, en 
l’alimentant par des documents de travail, en accompagnant à leur demande les acteurs du 
plan bois sur le montage de cahier des charges et en apportant des conseils techniques. 
L’agence participe aussi aux plans bois départementaux du Rhône et de l’Isère. 
 
Drôme 

− Rhônalpénergie- environnement soutient une Communauté de communes de la Drôme, 
dans la mise en place d’un réseau de chaleur public. Pour cela, des réunions ont permis 
de définir les modes de gestion existants, les notions de compétence de distribution de 
chaleur, de rôle des différents acteurs (producteurs, distributeurs, usagers, 
opérateurs,…), la décomposition des coûts de chaleur, etc. Rhônalpénergie- 
environnement accompagnera la Communauté de communes dans les différentes 
étapes de montage du projet de réseau de chaleur public, afin de développer les 
énergies renouvelables et les réseaux urbains. Une visite de sites exemplaires est 
prévue afin de mettre en avant les réalisations en Rhône Alpes. 

− L’agence accompagne un projet de séchage de bois d’œuvre tout en valorisant les 
énergies renouvelables, 

− Rhônalpénergie-Environnement a travaillé à la demande du SDED (syndicat 
départemental d’énergies de la Drôme), sur un projet de réseau de chaleur communal. 
Ce projet a la particularité de sortir des schémas juridiques conventionnels, (type porteur 
de projet production, distribution et gestion), mais propose un rôle d’operateur de réseau 
à la collectivité avec gestion des usagers, du réseau et achat de chaleur à un tiers. 
L’objectif du projet bois énergie et du réseau de chaleur sera de faire bénéficier aux 
usagers d’un coût de chaleur compétitif. 
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Isère 
Rhônalpénergie-Environnement intervient auprès de la Commune de St Pierre d’Entremont, 
plus précisément sur leur réseau de chaleur. L’objectif principal est d’établir avec le parc 
naturel régional de la Chartreuse, un état des lieux du réseau pour ainsi définir un plan 
d’actions concrètes à mettre en œuvre pour la gestion du réseau et des usagers en prenant 
en compte les besoins du producteur de chaleur. 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne des collectivités du sud Isère pour le 
développement du bois énergie local. Pour cela, des réunions de travail ont eu lieu avec les 
élus locaux, les forestiers et les équipes techniques afin de définir les bases d’un projet de 
réseau de chaleur alimenté par la filière locale. 
Un des objectifs sera de favoriser l’économie locale au travers de la filière bois et des 
emplois ainsi générés par l’aménagement du territoire. 
 
Rhône : Villefranche sur Saône 
Rhônalpénergie-Environnement poursuit l’accompagnement du SYTRAIVAL, syndicat mixte 
Beaujolais Dombes, dans la réalisation de la chaufferie de 2 MW raccordée au réseau de 
chaleur existant. Cet équipement devrait permettre de valoriser chaque année de 2 500 à 
3 000 tonnes de combustible, ce qui créera plusieurs filières de tri de sous-produits du bois 
et des chantiers d’entretien d’espace. 
Les missions de l’agence, ces derniers mois, ont principalement concerné : 

− la convention de mise à disposition d’une chaufferie d’une copropriété de taille 
importante située en bout de réseau. ; 

− le plan de financement de l’installation bois ; 

− l’analyse technique des dossiers de consultation d’entreprises ; 

− l’aide au raccordement de nouveaux usagers notamment les lycées. 
La consultation des entreprises pour la réalisation a été lancée début avril. 
Les négociations avec les entreprises sont en cours. 
 
Rhône : Vaulx-en-Velin 
La ville de Vaulx-en-Velin souhaite moderniser son réseau de chaleur par la mise en place 
d’une chaufferie bois d’environ 20 MW qui consommera autour de 30 000 tonnes de bois. 
L’agence, en partenariat avec l’ALE du Grand Lyon, accompagne la commune dans sa 
réflexion sur l’approvisionnement de ce futur site. L’agence a participé à plusieurs réunions 
avec l’assistant technique de la Ville, définissant les orientations techniques pour un appel 
d’offre conception et réalisation d’une chaufferie bois énergie.  
A la suite d’une sollicitation l’agence s’est investie dans les réflexions sur 
l’approvisionnement des grosses chaufferies en bois. L’intérêt porte surtout sur les 
possibilités technique et juridique de mettre des exigences précises sur la provenance du 
bois utilisé. Une visite à Grenoble a été organisée pour connaître la démarche réalisée par 
l’interprofession du bois (CREABOIS) et le positionnement de la Compagnie de Chauffage 
de Grenoble. 
Rhônalpénergie-Environnement a créé un outil technico-économique afin de définir les 
besoins en bois énergie pour le projet de Vaulx en Velin et permettant de calculer le coût de 
chaleur en prenant en compte l’évolution des différents indices de révisions des prix des 
combustibles. 
Cet outil permettra à la commune de connaître l’influence de la partie combustible sur le coût 
de chaleur final pour les usagers. Cela permettra en autre, de bien définir la quantité de 
plaquettes forestières à introduire dans cette chaufferie afin de maîtriser la qualité de 
l’approvisionnement et donc des rejets de polluant. 
RAEE travaille avec la commune sur le dossier de demande de subvention auprès des 
financeurs tels que l’ADEME et la Région Rhône alpes. Un travail spécifique a été porté sur 
les enjeux environnementaux. 
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Savoie :  
Des communes de Savoie ont souhaité bénéficier de l’expérience de l’Agence pour 
organiser prochainement des visites de chaufferies de taille équivalente à leur projet en 
cours d’élaboration. 
 
Un accompagnement de Rhônalpénergie-Environnement est également envisagé par ces 
communes afin de les assister pour : 

− le choix du Bureau d’Etudes qui effectuera l’étude de faisabilité ; 

− le plan de financement et de subventions mobilisables ; 

− la structuration d’une filière d’approvisionnement locale 
 
L’URACOFRA (communes forestières de Rhône-Alpes) a sollicité Rhônalpénergie-
Environnement pour une journée de formation pour les collectivités locales de Savoie sur les 
réseaux de chaleur au bois énergie. 
 
L’intervention a porté plus spécifiquement sur un tour d’horizon des modes de gestion sur les 
réseaux de chaleur et les différentes étapes de montage d’un projet bois. Rhônalpénergie-
Environnement a présenté l’état des lieux en France et en Rhône alpes, la décomposition 
tarifaire du coût de chaleur et les charges associées aux montages de projets. 
Des visites de sites de transformation de bois (forestier et déchet industriel banal) ont été 
organisées ainsi que la visite de la chaufferie de Faverges de 6 MW bois en présence du 
constructeur des chaudières et de l’exploitant. 
 
Haute-Savoie : SEDHS 
Rhônalpénergie-Environnement est intervenue auprès de la SEM d’aménagement de Haute-
Savoie pour l’accompagner dans la création de sociétés énergétiques notamment par : 

− l’établissement de listes de sociétés susceptibles d’intégrer les structures ; 

− l’analyse technico économique de projets en cours de réflexion. 
 
L’Agence a contractualisé avec la Société d’Equipement du Département de la Haute Savoie 
afin de l’accompagner sur la structuration de la filière bois énergie en Haute Savoie; les 
projets de réseau de chaleur au bois ainsi que les projets photovoltaïques et les montages 
juridiques associés. 
Les différentes structures étant créées, RAEE apporte, aux SEM, son expérience dans le 
montage de projet de vente d’énergie.  
 
 
4.2.3. Biogaz 
 
Rhônalpénergie-Environnement est sollicitée pour l’analyse amont d’opérations de 
méthanisation agricole. 
 
Drôme 

−  Rhônalpénergie- environnement a participé à la définition d’un projet de méthanisation 
(multi-sources) dans la Drôme. Un travail spécifique sur les usagers potentiels du réseau 
de chaleur a été réalisé en amont afin de rédiger un cahier des charges pour la 
consultation d’un bureau d’études. Celui-ci devra effectuer l’étude de faisabilité et la 
recherche de gisement à proximité du site envisagé. RAEE intervient auprès des élus 
locaux afin d’expliquer les atouts de la méthanisation du point de vue du territoire. Un 
travail spécifique a porté sur l’intégration des entreprises existantes et une rencontre 
avec les gérants a été organisée afin de prendre en compte les impératifs et besoins de 
chacun.  
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− Rhônalpénergie-Environnement accompagne un projet agricole de taille importante 
depuis quelques mois. Suite à la réalisation de l’étude de faisabilité, RAEE accompagne 
le porteur de projet sur les différentes phases de son projet et notamment : 

o en collaboration avec la chambre d’agriculture, sur la pérennité de la filière 
des gisements de matières organiques 

o la mise en place de pré-contrats de vente de chaleur et de lettre d’intentions 
de transfert de Matières organiques 

o la préparation du dossier de demande de subvention 

o l’établissement du graphe des différentes étapes du projet et de l’échelle des 
risques 

o le travail spécifique sur le raccordement au réseau d’électricité 

o la communication sur la thématique afin de faciliter la future enquête publique 

o … 
 

− Des contacts sont en cours pour un troisième projet. 
 
Isère  

RAEE a accompagné la Communauté de Communes de Lans-en-Vercors sur la recherche 
de subvention pour son projet de méthanisation en station d’épuration. 
 
Savoie 
Dans le cadre de la volonté du territoire du Beaufortain, la Communauté de Communes a 
sollicité Rhônalpénergie- environnement afin d’obtenir une information la plus large possible 
sur la méthanisation. RAEE est donc intervenue afin de présenter les différentes étapes d’un 
projet de méthanisation agricole et notamment : 

- L’état des lieux en Europe et en France 
- Notion de projet de territoire 
- Les aspects techniques 
- L’économie de projet 
- Les étapes importantes 
- Le planning théorique d’un projet type 

Suite à cette présentation, plusieurs actions seront menées, notamment une visite 
d’installations existantes à proximité ainsi que la rédaction d’un cahier des charges pour 
l’étude de gisement de matières organiques  sur le territoire. 
Cette étude débouchera sur un complément lié aux projets potentiels et à leur définition. 
RAEE se chargera de rédiger le cahier des charges de consultation de Bureau d’Etudes et 
aidera à l’analyse des offres. 
 
Haute-Savoie 

− RAEE est membre du comité de pilotage de l’étude territoriale portée par le CG 74. 

− RAEE reste en appui ponctuel de la Chambre d’agriculture de Haute Savoie pour la 
définition de documents ou l’apport d’informations. 

− RAEE accompagne ponctuellement, en Haute Savoie, la réalisation d’une unité de 
méthanisation à la ferme. L’aide porte plus particulièrement sur les parties énergétiques, 
le raccordement au réseau d’électricité et la réalisation du réseau de chaleur. 
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4.2.4. Eolien 
 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne la Communauté de Communes du Val d’Ay 
dans sa réflexion sur la création d’une structure de portage et d’investissement dans le projet 
éolien en cours sur son territoire. Le travail d’examen des conditions juridique d’une telle 
possibilité confié à un cabinet d’avocat a mis en évidence que les compétences de la 
communauté et les statuts de la SEM envisagée devaient être précisés. La dernière réunion 
avec les élus a permis de rédiger les compétences de la communauté et les statuts de le 
SEM qu’ils souhaitent créer. Ces éléments seront validés par l’avocat. 
La communauté de Communes du Val de Drôme a sollicité RAEE pour relancer le travail sur 
l’éolien sur son territoire. Une démarche complète de collecte de données et de présentation 
aux élus avait été menée en 2004. La remise au goût du jour de ces informations et un 
processus de concertation sur le territoire devrait permettre d’établir un dossier de ZDE. 
 
 
4.2.5. Petite hydraulique 
 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne un projet de turbinage sur eau potable mené 
par la commune de Chapareillan, en Chartreuse. L’étude de risque sanitaire a été déposée 
récemment auprès de la DDASS. Les études d’impacts pour les deux microcentrales 
prévues sont en cours de finalisation. La durée d’instruction prévue pour l’ensemble des 
dossiers déposés avoisine un an. 
L’agence va produire à partir des études sanitaires un document générique pour faciliter les 
démarches des communes. 
Rhônalpénergie-Environnement est en contact avec d’autres collectivités qui souhaitent 
développer de nouvelles centrales hydrauliques ou réhabiliter des installations existantes : 
– Un projet de 2,5 MW sur cours d’eau à Saint Martin La Porte. Le questionnement porte 

essentiellement sur le portage juridique du projet et la concertation locale. 
– Un projet de réhabilitation de près de 400 kW sur la commune du Bourget du Lac. 
 
 

4.3. LES AGENDAS 21 LOCAUX ET LE DEVELOPPEMENT DURABLE EN RHONE-ALPES  

Etablissements éco-responsables  
Rhônalpénergie-Environnement a accompagné sur l’année scolaire 2007-2008, à sa 
demande, le lycée professionnel La Favorite de Sainte Foy-les-Lyon sur sa démarche de 
lycée éco-responsable. Cette démarche concerne deux orientations principales : le papier 
(de l’utilisation au traitement du déchet dans le lycée) et la solidarité internationale (approche 
de développement durable dans l’activité de l’association Tegucigalpa pour le financement 
d’un centre nutritionnel au Honduras). 
Rhônalpénergie-Environnement a pu conseiller la direction, sur les démarches et la méthode 
à adopter, intervenir auprès des professeurs le 25 février au lycée et le 21 mars au comité de 
pilotage.  
Afin, de continuer et étoffer cet apport, RAEE a proposé au lycée La Favorite de Sainte Foy-
les-Lyon une convention.  
Un contact est en cours avec le lycée horticole de la Tour du pin.  
 
Agenda 21 de Montluel (01) 
La Ville de Montluel a souhaité un accompagnement de la part de l’agence dans l'élaboration 
de son Agenda 21. 
Une convention a été signée pour une durée de trois ans, stipulant les modalités de 
l’intervention de RAEE, et une méthode a été identifiée, votée par les élus qui souhaitent 
recruter un BET et un chargé de mission pour ce projet. 
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RAEE a informé et sensibilisé les élus sur la méthode, rédigé une fiche de poste pour le 
recrutement d’un agent et transmis des documents nécessaires à l’adhésion à l’association. 
Actuellement en phase de recrutement, une réunion de sélection des CV des candidats au 
poste de chargé de mission A21 a été organisée avec les élus porteurs de la démarche. 
 
Agenda 21 du Syndicat d’Aménagement du Trièves (38) 
Le SAT, inscrit au groupe de travail régional sur l’évaluation participative, bénéficie d’un 
accompagnement de RAEE sur ce thème. Suite à la formation co-organisée avec le CNFPT 
en juin 2008, une réunion de travail a été organisée fin septembre avec la directrice et la 
chargée de mission sur la mise en place d’un schéma d’organisation et d’un dispositif 
d‘évaluation complète de ce projet. 
 
Agenda 21 du Conseil général de l’Isère (38) 
Dans le cadre de sa convention avec le Conseil général de l’Isère pour la période de 2008-
2010, RAEE propose un soutien au projet d’évaluation et de suivi initié au niveau de 
l’Agenda 21 départemental ainsi qu’un accompagnement de la politique départementale de 
soutien aux petites communes et intercommunalités dans leurs démarches de 
développement durable et d’Agenda 21. De plus, le Conseil général a souhaité que le centre 
de ressources de RAEE diffuse des informations ciblées à ses agents susceptibles d’aider à 
la mise en œuvre des actions de l’Agenda 21 départemental et que l’agence soit une force 
de proposition dans l’élaboration et la pérennisation du processus de concertation impliquant 
les habitants acteurs du territoire. 
Dans cet objectif, plusieurs activités ont été réalisées. 
Le centre de ressources de RAEE a transmis la liste des groupes de travail organisés par 
RAEE afin de mieux cibler les informations diffusées à l’attention des agents du 
Département. 
Deux rencontres et des échanges téléphoniques ont eu lieu pour faciliter la mise en place 
d’un dispositif d’évaluation.  
RAEE accompagne actuellement le Département dans ses démarches visant à refonder sa 
stratégie de développement durable. Pour ce faire, l’Agence a participé à la rédaction d’un 
cahier des charges afin de recruter un Bureau d’études spécialisé dans ce domaine. La 
prochaine étape sera la sélection du Bureau d’études, où RAEE interviendra en conseil et 
appui méthodologique. 
De plus, RAEE a informé et accompagné des élus de Revel et de Chabons dans leur 
démarche vers un Agenda 21. 
 
Agenda 21 de l’OPAC 38 (38) 
L’OPAC 38, qui a mis en place une démarche participative d’évaluation et de suivi, bénéficie 
de la part de RAEE d’un accompagnement régulier. 
Dans ce cadre, un état des lieux sur le dispositif d’évaluation existant a été réalisé et 
transmis à ce partenaire. 
Par ailleurs, l’agence a participé à une réunion du comité de pilotage sur ce sujet ainsi qu’à 
deux rencontres organisées par l’OPAC 38 avec son groupe de travail participatif. 
De plus, RAEE a organisé une réunion de la cellule technique avec le bureau d’études 
spécialisé en évaluation, suivi par une formation proposée au groupe d’évaluation 
participative de l’A21 de l’OPAC 38. 
 
Agenda 21 de Charbonnières-les-Bains (69) 
RAEE accompagne Charbonnières-les-Bains depuis mars 2007. La Ville a délibéré sur la 
mise en place d’un Agenda 21 en mai. Plusieurs réunions de présentation ont eu lieu : à 
l’attention du maire, aux adjoints chargés de suivre le processus et aux élus du conseil 
municipal. 
RAEE a conseillé et soutenu la commune dans la définition de la méthodologie, le 
recrutement d’une chargée de mission, la préparation des dossiers de demande de 
subvention, du cahier des charges du BET, du plan de communication et du calendrier. 
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L’agence a également participé à la mise en place d’une cellule opérationnelle et d’un comité 
de pilotage. 
Les travaux de l’élaboration de l’état des lieux ont été interrompus au printemps par le départ 
de la chargée de mission responsable de l’Agenda 21. Son poste devrait être pourvu à 
nouveau en novembre 2008. La poursuite de la mission de RAEE devrait être reprécisée 
dans le sens d’un accompagnement du nouveau chargé de mission. 
Des réunions de concertation ont aussi eu lieu sur l’aménagement du site qui sera laissé 
vacant par le Conseil Régional, dont les résultats seront intégrés dans l’Agenda 21. 
 
Agenda 21 de Chassieu (69) 
Dans la phase d’élaboration du diagnostic, RAEE a pris part en tant qu’observateur à un 
atelier ouvert aux citoyens ainsi qu’au second Forum 21 organisé à l’attention de toute la 
population le 17 mai 2008. Cet évènement a permis à la ville de présenter une synthèse des 
travaux du diagnostic et de co-élaborer avec les parties prenantes des pistes pour une 
stratégie de développement durable.  
Par ailleurs, deux formations organisées par le CNFPT sur le développement durable ont eu 
lieu pour des techniciens impliqués dans la démarche interne. 
Actuellement en phase de validation de la stratégie, RAEE a participé aux travaux de la 
cellule opérationnelle visant l’examen de la cohérence des propositions stratégiques avec les 
différents documents déjà existants comme le SCOT, l’Agenda 21 du Grand Lyon ainsi que 
le référentiel national des Agendas 21. 
Dans le cadre de l’évaluation participative, RAEE est intervenue dans un Comité de pilotage 
par la présentation d’une démarche participative à mettre en place. 
 
Agenda 21 de La Voulte-sur-Rhône (07) 
RAEE accompagne la Ville de la Voulte depuis janvier 2007. La Ville a délibéré sur la mise 
en place d’un Agenda 21 en juin. Plusieurs réunions de travail ont eu lieu : à l’attention des 
élus chargés de suivre le processus et avec le technicien concerné.  
RAEE a conseillé le chargé de mission dans l’élaboration d’un état des lieux qui est terminé 
maintenant. Un Forum 21 a été programmé fin septembre 2008 attirant plus de cent 
cinquante personnes. 
Actuellement, l’agence accompagne les acteurs locaux dans la préparation des ateliers 
participatifs de projet. 
Par ailleurs, RAEE a proposé à la Ville de participer aux travaux du groupe régional 
d’évaluation participative. Ainsi, le chargé de mission a bénéficié de la formation co-
organisée avec le CNFPT en juin 2008. 
 
Agenda 21 d’Annemasse (74) 
La Ville d’Annemasse a souhaité un accompagnement de la part de l’agence, d’une part, à la 
formulation d’un programme d’actions pour 2008 en matière de développement durable, et 
d’autre part à l'élaboration d'une méthode d'évaluation participative de l’Agenda 21 de la Ville 
d’Annemasse. 
Dans ce cadre RAEE est intervenue lors d'une soirée de sensibilisation des élus et chefs de 
services de la Ville sur le concept de développement durable et sur la démarche d’Agenda 
21. L’agence a accompagné l'élaboration d’un bilan de réalisation de l'Agenda 21 sur la 
période de 2004-2007 par l’identification des actions terminées et la définition éventuelle de 
nouvelles actions et a apporté un soutien méthodologique à la hiérarchisation des actions 
sur la base d’une méthode graphique adaptée et testée au préalable.  
Par ailleurs, la Ville a bénéficié d’un conseil dans l'édition d'un programme d’action 2008 de 
son Agenda 21 et dans la mise en place d’un dispositif d’évaluation. 
 
Lyon Parc Auto (LPA)  
LPA avait demandé à Rhônalpénergie-Environnement de l’accompagner dans l’élaboration 
de son Plan de Développement durable qui a trois grands objectifs : 
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- appliquer à LPA elle-même les principes du développement durable dans son 
fonctionnement propre ; 

- dresser l’inventaire des pratiques de construction/réhabilitation/gestion des parcs de 
stationnement existants pour proposer des améliorations environnementales ; 

- tester quelques unes de ces propositions dans des chantiers tests. 
Le diagnostic a été rendu et a permis l’engagement d’une validation interne avant  la 
concertation externe. 
La mission pour LPA s’achèvera fin décembre 2008 par une formation du personnel sur la 
commande publique et la conception d’un questionnaire à la clientèle sur le développement 
durable.  
 
Plan de déplacements du Parc du Pilat 
Le Parc du Pilat a engagé une étude de type Plan de déplacement volontaire qui vise à 
recenser les caractéristiques des déplacements de sa zone de chalandise, d’identifier les 
dysfonctionnements et de proposer des solutions d’amélioration. Dans ce cadre, le Parc a 
sollicité Rhônalpénergie-Environnement qui l’a accompagné dans le cadre du comité de 
pilotage qui a été constitué à cette occasion et en particulier dans la formulation de ses 
besoins et la rédaction du cahier des charges. 
 
Plan de développement durable (« Agenda 21 ») du CFA BTP Batipôle (26) 
Le CFA Batipôle est un établissement de formation professionnelle du bâtiment réunissant 
800 apprentis, dont 200 sont formés annuellement environ. Par motivation vis-à-vis du 
développement durable, en cohérence avec l’évolution du marché, pour préparer au mieux 
les futurs artisans, le CFA Batipôle a souhaité engager un Plan de Développement Durable 
(qui correspond à un Agenda 21 pour une collectivité). La démarche est intéressante à 
plusieurs titres : 

− parce qu’elle répond aux interrogations très concrètes de ceux qui veulent s’équiper avec 
un bâtiment à faible impact environnemental ; 

− parce qu’elle répond aux besoins de formation des professionnels du bâtiment ; 

− par son ampleur ; 

− parce que le CFA a un impact réel sur l’environnement : il est en effet source de déchets 
nombreux issus du bâtiment dans le cadre de ses formations (gravats, ferraille, 
peintures, eaux usées), parce qu’il consomme de l’énergie en quantité dans ce cadre, 
parce qu’il est source de bruit, etc., … 

− parce qu’il s’agit d’un établissement d’enseignement professionnel qui dans ce cadre 
souhaite imprégner son enseignement de développement durable pour préparer au 
mieux les futurs artisans. 

Originale à plusieurs titres la démarche vient d’être engagée par la consultation du BET qui 
interviendra à la fois sur les pratiques de l’établissement et sur son enseignement. Le 
montage financier est en cours de finalisation avec la Région. 
 

4.4. LES PLANS CLIMAT ENERGIE TERRITORIAUX EN RHONE-ALPES 

Plans Climat Energie Territoriaux 
Quelques villes ou agglomérations bénéficient du soutien méthodologique de RAEE. Après 
la ville de Caluire et Cuire en 2006- 2007, la ville de Bourgoin-Jallieu et l’agglomération du 
Grand-Roanne ont pris contact avec RAEE.  
 
Après consultation, avec l’aide de RAEE, Bourgoin-Jallieu a retenu un bureau d’études 
missionné pour réaliser le travail sur l’analyse qualitative des actions de la collectivité en 
termes de lutte contre le changement climatique. L’objectif de cette première phase est de 
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faire ressortir les actions en cours, celles à développer ou à initier sur le territoire pour 
construire une véritable stratégie climat. 
 
Le Grand Roanne a consulté RAEE sur la méthodologie pour mobiliser les acteurs du 
territoire dans la deuxième phase de son bilan carbone. L’agglomération souhaite 
rapidement se doter d’un plan d’actions opérationnelles et va donc animer des ateliers 
d’acteurs par thématiques avant cette fin d’année. RAEE est associée au comité de pilotage 
de la démarche et à l’atelier commande publique. 
 
RAEE a participé à une journée d’échange sur les expériences de plans climat énergie 
territoriaux, organisée par l’ADEME et la Région le 7 mars, réunissant principalement des 
collectivités. 
 
RAEE contribue à la réflexion des services de la D2E du Conseil régional sur les 
recommandations en direction des CDRA en renouvellement pour intégrer un volet Climat-
Energie dans les CDRA. Un document de travail interne a été rédigé et transmis aux 
services de la Région. 
 
RAEE a par ailleurs contribué à la définition de propositions à l’appel à projet national en 
direction des PNR sur « outils et démarches en vue de l’élaboration de stratégies de 
réduction des émissions de GES et d’adaptation au changement climatique ». 
 

4.5. ACTIONS EN DIRECTION DES PARCS NATURELS REGIONAUX 

Rhônalpénergie-Environnement a conduit les actions suivantes : 
 
Travail inter Parcs 
Rhônalpénergie-Environnement a organisé une rencontre le 26 septembre avec les chargés 
de mission énergie des Parcs naturels régionaux, un représentant de la Fédération Nationale 
des Parcs et les services de la Région pour définir un travail de mise en commun 
d’expérience  
Rhônalpénergie-Environnement continue à travailler dans les Parcs sur l’entretien du 
territoire par le bois-énergie et la création d’un fonds pour financer les actions de production 
de bois-énergie prenant en compte les enjeux du territoire. 
 
Parc Naturel Régional du Vercors 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne le Parc pour la mise en place d’analyse des 
consommations en milieu agricole. L’agence suit la campagne d’audits et la conception 
d’une mise en valeur des actions sur l’énergie. 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne le Parc pour la mise en place d’un partenariat 
avec le Syndicat des Energies de la Drôme et le suivi des études de la chaufferie bois de 
Vassieux en Vercors. L’agence suit la campagne d’audits et a participé à un premier rendu 
intercommunal le 28 mai. 
 
Parc Naturel Régional du Pilat 
L’agence accompagne le Parc pour l’animation de l’OPATB et l’évaluation des actions. Elle 
participe à sa réflexion sur la mise en place d’un observatoire local de l’énergie et apporte 
son soutien à une stagiaire du Parc sur ce sujet. Elle étudie actuellement les moyens pour 
aider le Parc à concrétiser cet observatoire en cohérence avec les données régionales. 
 
Le Parc du Pilat a engagé une étude sur les transports après un soutien de l’agence pour la 
rédaction du cahier des charges. Ce travail a débouché sur une participation du Parc à 
l’appel à projet régional sur les transports et à l’appel à projet du MEEDDAT. L’agence 
accompagne cette action. 
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Parc naturel régional du massif des Bauges  
L’agence participe à la conception d’un programme d’actions sur l’habitat. Une première 
réunion a eu lieu le 14 avril. 
 
Parc Naturel Régional de Chartreuse 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne la commune de Chapareillan pour la mise en 
place de microcentrales sur adduction d’eau potable et sa contribution à une meilleure 
gestion de l’eau potable (cf. paragraphe 2.2 : petite hydraulique)  
 
Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche 
Rhônalpénergie-Environnement accompagne le Parc pour le lancement du programme 
européen sur les énergies renouvelables Mountain RES-RUE dans lequel elle est également 
partenaire.  
L’agence travaille avec le parc à la pérennisation du poste de chargé de mission énergie et à 
la mise en place des partenariats avec les associations FIBOIS et POLENERGIE et avec le 
syndicat d’énergie de l’Ardèche. 
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IV. ACTIVITE - ACCOMPAGNEMENT DE PROGRAMMES OU D'ACTIONS 

COLLECTIVES SUR UN TERRITOIRE 

5.1. ACTIONS LIEES A L’UTILISATION RATIONNELLE DE L’ENERGIE ET AUX ENERGIES 
RENOUVELABLES 

Mise en œuvre des CEE (Certificats d’Economie d’Energie) en Rhône Alpes 
Le travail d’information et d’échange de RAEE s’est poursuivi.  
Les fiches des nouveaux arrêtés et les comptes rendus des réunions nationales ont été 
largement diffusés.  
La publication de nouveaux textes et les discussions du Grenelle de l’Environnement ont 
modifié les enjeux et redonnent de la valeur au système. Pour faire le point, une réunion 
d’échange entre les collectivités, les bailleurs et les syndicats d’Energie de Rhône Alpes 
ayant une expérience s’est tenue le 28 mars. 
RAEE a travaillé avec plusieurs collectivités et la DRIRE sur les modalités de dépôt direct 
des dossiers. Suite à ce travail, l’OPAC 38, la Ville de Lyon, le CG26 et le SIEA ont obtenu 
leurs premiers CEE sur le Registre national.  
RAEE a aussi travaillé plus spécifiquement avec : 
– la commune d’Echirolles et l’ALE de Grenoble  
– les syndicats d’Energie sur l’Eclairage public. 
– Le Conseil Général de l’Ardèche 
– La Ville de Grenoble. 
 
Economie du Carbone 
RAEE participe à un projet de MOC (Mise en Œuvre Conjointe) (mécanisme du Protocole de 
Kyoto).Voir ci dessous § 3.2.1.4  
RAEE réfléchit à des possibilités de montage de projet de MDP (Mécanisme de 
Développement Propre) avec des pays en voie de développement 
RAEE a commencé un travail avec la MITRA (Mission d’Ingénierie Touristique en Rhône-
Alpes) sur les émissions de CO2 des touristes en région Rhône-Alpes. 
 
Réflexion sur les outils de suivi de consommation 
Suite aux travaux menés en 2007, RAEE est intégrée au comité de pilotage national de 
l’ADEME pour la modernisation du logiciel DECLIC. Ce projet ayant pris du retard, RAEE va 
relancer la réflexion sur les autres outils du marché. 
 
Maîtrise de l’énergie dans le logement social 
RAEE travaille au coté de l’OPAC 69 sur plusieurs missions liées à la gestion de l’énergie 
sur le patrimoine de l’OPAC (voir § 4.1). 
De même l’agence régionale est intervenue auprès de l’OPAC 38 sur des aspects agenda 
21 et montage de projets européens. 
 
Une réunion sur la maîtrise de l’énergie et le développement durable dans les actions des 
PACT-ARIM a été organisée par l’URPACT et RAEE en février 2008. Celle-ci a permis de 
mettre à niveau des chargés d’opérations des PACT régionaux sur les évolutions 
réglementaires récentes et les pratiques en matière de rénovation des bâtiments. 
 
Une réunion entre direction et chargés de mission de l’ARRA et de RAEE a eu lieu le 7 mai 
2008. Elle a permis de proposer des pistes de collaboration entre les deux organismes à 
destination des bailleurs sociaux : CEE, rénovation très performante, Effinergie… 
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Campagne sur l’éclairage intérieur performant 
Cette action devrait permettre la diffusion d’information et la mise en place de formations sur 
la rénovation de l’éclairage intérieur dans les bâtiments tertiaires et principalement à 
destination des collectivités. 
Les contacts ont été pris avec plusieurs organismes spécialistes de cette question. Opus 
Light, Ingelux, le Mat Elec, l’Association Française de l’Eclairage (AFE) tous se sont montrés 
intéressés pour participer à la démarche. Une conférence a été organisée le 21 octobre 
après-midi à l’ENTPE. Parallèlement 4 journées de formations sont prévues (Lyon, Saint 
Etienne, Valence et Grenoble) en novembre et décembre en partenariat avec les syndicats 
d’énergie et l’agence locale de Grenoble.  
Le travail sur un guide sur l’éclairage performant à destination des collectivités sera réalisé 
en concertation avec les Syndicats Départementaux d’Energie. 
 
Groupe de travail Eclairage public performant 
Les solutions techniques développées ces dernières années en matière d’éclairage public 
permettent d’envisager dans des conditions acceptables de réduire les consommations 
d’éclairage public tout en améliorant le service rendu.  
L’ADEME, l’AITF et d’autres partenaires ont formalisés ses solutions sous forme d’études, 
de guides ou de formations mais les acteurs de terrain sont encore démunis et il existe une 
forte demande de leur part d’échange de savoirs et de bonnes pratiques. 
L’ADEME a confié à RAEE l’animation d’un groupe d’échange de références et de bonnes 
pratiques en matière d’éclairage public afin de constituer une base de références 
rhônalpines dans ce domaine et de donner aux acteurs un lieu de discussion et d’échanges. 
Trois réunions ont eu lieu en 2008 : une première réunion sur les variateurs, une deuxième 
en juin sur la gestion des équipements (audits, suivi, gestion en régie, contrats de 
maintenance, contrats de partenariats), une dernière réunion est prévue sur les normes 
d’éclairage. 
En parallèle, des fiches exemples sont en cours de préparation ainsi qu’une conférence 
finale du programme début 2009. 
 
Diagnostics de Performance Energétique 
Dans la suite du projet européen BUDI le travail se poursuit sur les Diagnostics de 
Performance Energétique. Une demi-journée d’information sur le DPE des bâtiments publics 
à l’attention des collectivités et des administrations publiques a été organisée par RAEE le 
10 avril 2008. Elle a rassemblé une soixantaine de participants. Un cahier des charges pour 
les collectivités a été rédigé et est disponible.  
La rédaction du guide à l’attention des collectivités est terminée et le document sera publié 
d’ici fin 2008 en collaboration avec les syndicats départementaux d’énergie qui se sont 
montrés intéressés par l’initiative. Une page est dédiée aux DPE sur le site de RAEE : 
www.raee.org/dpe. 
RAEE reste en veille sur le sujet des DPE. L’association régionale a notamment fait 
remonter au ministère du logement les problèmes posé par la sous-estimation des 
rendements des chaudières bois dans le calcul des DPE avec la méthode 3CL-DPE. 
 
Programme sur l’Etanchéité à l’air des bâtiments 
L’étanchéité à l’air est un enjeu déterminant des constructions basse consommation. Ce 
domaine est mal connu et mal maîtrisé par les différents acteurs et il semble nécessaire et 
important d’accompagner les nouvelles pratiques par des mesures et des formations/actions 
effectuées autour des premiers projets certifiés Effinergie pour lesquels la mesure 
d’étanchéité est obligatoire. 
Un programme a donc été proposé pour accompagner les entreprises sur 5 premiers projets 
rhônalpins avec les étapes suivantes : 

− 1. Sensibilisation entreprises du chantier (base fiches CETE) par CETE et RAEE 

− 2. Mesure bâtiment hors d’eau/hors d’air / échange et formation entreprises du chantier 
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− 3. Rédaction fiches spécifiques du site 

− 4. Mesure finale séance de formation/information des acteurs locaux ; 
 
Cinq projets ont été menés :  

− test réalisé en avril sur une maison au sud de Lyon 

− séance de formation organisée avec Créabois 38 et le CETE à la Terrasse en septembre 

− test sur une maison dans l’Ain 

− test sur une maison dans la Loire 

− séance de formation organisée avec l’ASDER en Savoie 
 
Une synthèse générale sera établie et diffusée à la fin de la campagne avec les documents 
de référence du CETE. 
 
Services d'Efficacité Energétique 
Les services d’efficacité énergétique sont un des outils pour mener des actions significatives 
de réduction des consommations dans les collectivités. Ils sont particulièrement intéressants 
du fait des solutions financières qu’ils apportent. 
Il ressort clairement des actions de dissémination du programme PUBENEFS menées en 
2006 et 2007 que les collectivités ont besoin d’un accompagnement pour se lancer dans les 
SEE. 
L’intérêt constaté lors des formations et le travail de diffusion des contrats de partenariat 
devrait permettre d’aboutir à un réel développement comme c’est le cas chez nombre de nos 
partenaires européens. 
L’objectif de cette action est d’aider les organismes publics et plus particulièrement les 
collectivités locales à mettre en place des services d’efficacité énergétique (SEE). Les CPE 
(Contrats de Performance Energétique) en sont un exemple.  
Une formation pour les services des collectivités est envisagée pour la fin de l’année et des 
échanges sur les solutions sont engagés avec différentes collectivités et avec le CERTU qui 
mène une action pilote avec la DDE du Rhône. 
 
Plan Eco construction pour les artisans. 
A l’initiative du Préfet de Région et sous la coordination de l’ADEME, des demi-journées de 
sensibilisation aux éco-énergies des artisans et petites entreprises du bâtiment sont 
organisées par toutes les préfectures de départements. 
Les demi-journées sont composées d’une séance plénière, 3 ateliers, de l’R de l’Eco-
Construction ainsi que de l’animation du CSTB autour des grands principes de la 
performance énergétique. Cet ensemble est indissociable. 
Elle vise les artisans et entreprises : 
– Pour mieux connaître la réglementation thermique sur les bâtiments existants 
– Pour les aider à réaliser des réhabilitations de bâtiments avec des témoignages et retour 

d’expérience ; 
– Pour les conseiller en leur apportant des solutions d’offre globale pour les réhabilitations ; 
– Pour les convaincre et les mobiliser. 
RAEE est chargée d’animer l’atelier 3 de ces demi-journées qui consiste en des 
témoignages de maîtres d’ouvrages et d’entreprises.  
Des sessions ont été programmées et réalisées en Isère, Ain, Drôme, Ardèche, Haute-
Savoie et Rhône. 
 
Photovoltaïque et agriculture 
RAEE a initié une action régionale pour promouvoir le développement du photovoltaïque en 
milieu agricole. Des journées de formation ont été organisées dans plusieurs départements 
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en partenariat avec les chambres d’agriculture et les EIE afin d’informer les agriculteurs et 
d’essayer d’identifier/résoudre les questions fiscales épineuses. Cinq formations ont déjà eu 
lieu (Ain, Drôme, Isère, Haute-Savoie, Loire) et d’autres sont prévues d’ici la fin de l’année. 
Ces formations ont permis d’apporter plusieurs réponses et d’identifier les vides juridiques. 
RAEE partage cette expérience dans le cadre de réflexions nationales (FNCUMA/Coop de 
France). L’objectif à terme est de rédiger un guide à destination des agriculteurs, centré sur 
les aspects fiscaux. 
 
Montages financiers 
RAEE poursuit le travail engagé dans le projet européen NENA (maintenant terminé) 
concernant les montages juridiques et financiers pour le développement de grandes 
centrales photovoltaïques. La réflexion s’oriente maintenant sur les montages sociétaires 
(SEM, Régies, SCIC, SAS,…) qui peuvent porter les investissements collectifs. Le rapport a 
été largement diffusé et est disponible en téléchargement sur www.raee.org/nena_pv. Une 
conférence sur le sujet a été organisée en partenariat avec l’Agence Economique de Savoie 
le 27 juin au Bourget du Lac dans le cadre du Solar Event. 
Plusieurs contacts ont été pris pour envisager l’implication des SEM dans de gros projets 
photovoltaïques (SERL, SEDHS, etc.). 
Concernant l’implication des syndicats dans des projets photovoltaïques réalisés sur le 
patrimoine des collectivités, RAEE a rencontré début mars la FNCCR afin de débattre de 
certains points juridiques précis. Les problématiques propres aux syndicats pour les projets 
photovoltaïques sont par ailleurs régulièrement abordées lors des réunions d’animation du 
réseau régional des syndicats. 
RAEE a également participé à un JEUDI de l’ALE de Grenoble sur les aspects juridiques du 
montage de projets photovoltaïques le 18 septembre 2008. 
 
Grand éolien 
Le travail sur les initiatives d’investissement public et/ou local dans les projets éoliens et 
photovoltaïque se poursuit. Avec l’aide d’un stagiaire (IAE Lyon 3) RAEE a recensé et 
analysé des expériences existantes, ainsi que les différents types de structure pouvant 
porter des projets. Un document de synthèse est disponible sur le site de RAEE. 
L’association régionale travaille par ailleurs avec les élus de la Communauté de Communes 
du Val d’Ay (07), voir plus haut. 
 
Petit éolien 
La région a impliqué RAEE en tant que référent dans l’appel à projets pour l’implantation de 
petites éoliennes allant de 1kW à 36kW raccordées au réseau principalement destinées aux 
particuliers et aux agriculteurs. De nombreux porteurs de projets s’adressent régulièrement  
à Rhônalpénergie-Environnement pour des demandes d’information. Les modalités de 
l’appel à projet, un document guide ainsi qu’une liste de professionnels leur sont 
systématiquement transmis.  
Une première réunion du jury de sélection des projets, composée d’élus de la commission 
énergie de la Région, a permis d’examiner 8 dossiers et de retenir 5 projets dont trois 
nécessitaient des compléments. RAEE a rencontré certains porteurs de projets retenus pour 
valider qu’un certain nombre de nécessités sont respectées.  
Une deuxième réunion du jury a eu lieu le 22 octobre ; elle a permis de sélectionner 4 
nouveaux projets. 
RAEE est intervenue dans une réunion d’information d’une demi-journée sur le petit éolien 
organisée par la chambre d’agriculture de la Drôme le 6 février 2008. Une cinquantaine 
d’agriculteurs y a participé. RAEE est intervenue sur le petit éolien lors de la conférence 
annuelle du pôle de compétitivité DERBI le 6 juin à Perpignan pour présenter le dispositif 
régional rhônalpin. 
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5.2. ACTIVITES ET PROJETS EUROPEENS 

5.2.1. Projets en cours 
 
Les missions se déroulent dans le cadre du programme Energie Intelligente Europe (EIE) 
avec les sous-programmes SAVE, ALTENER et STEER, du 7ème PCRD (Programme 
Cadre de Recherche et de Développement) et des programmes INTERREG A et B, Espace 
Alpin où Rhônalpénergie-Environnement est leader ou partenaire : 
 
5.2.1.1 Utilisation rationnelle de l’énergie  
 
EU energy certificates  
Un partenaire allemand a proposé à RAEE d’intervenir dans le cadre d’un projet européen 
pour le compte du German Federal Office for Building and Regional Planning (BBR). La 
mission porte sur les Diagnostics de Performance Energétique (DPE) et consiste en une 
synthèse sur leur mise en œuvre en France. Le même travail fait dans 5 autres pays 
permettra d’avoir une meilleure compréhension de la transposition des Certificats de 
Performance Energétique au sens de la directive européenne de 2002. Ce travail s’est 
prolongé au deuxième semestre 2008 par une enquête sur les DPE et un complément à 
apporter sur la synthèse. 
 
COGEN CHALLENGE – Défi Cogénération 
Ce projet avait comme objectif de développer la petite cogénération en Europe 
conjointement avec les collectivités locales pour montrer 1 000 installations exemplaires. 
Dans la base d’installations sont actuellement enregistrées plus de 1 300 réalisations 
exemplaires. Ceci souligne l’intérêt d’une telle technologie et sa maturité. L’outil informatique 
pour un pré-dimensionnement d’installation a été testé et des analyses d’opportunité ont été 
finalisées. Une lettre électronique d’information en anglais et en français a été diffusée 
régulièrement : 16 éditions sont parues. La dernière activité dans ce projet s’est concentrée 
sur la formation. Un séminaire de formation à destination des BET et les services techniques 
des collectivités s’est tenu le 11 décembre 2007 avec une quinzaine de participants. Les 
interventions réalisées pendant ce séminaire sont disponibles sur le site 
www.petitecogeneration.org . 
 
SUMMERHEAT 
Valorisation de la production de chaleur en été pour des besoins de rafraîchissement  
Ce projet, coordonné par l’agence régionale de l’énergie de Berlin, vise à développer la 
production de froid à partir de réseaux de chaleur alimentés par des installations de 
cogénération ou des UIOM. En région Rhône-Alpes, une coopération étroite avec la 
Compagnie de Chauffage Intercommunale de l’Agglomération Grenobloise (CCIAG) a 
démarré. Les partenaires sont d’origine variée et comprennent, entre autres, les entreprises 
des réseaux de chaleur de Copenhague, Berlin, Hambourg, Vienne et Szczecin.  
 
La première étape du plan de travail a décrit le cadre réglementaire, technique et 
économique pour la production de froid à partir d’un réseau de chaleur. Une deuxième 
réunion du projet a permis de faire le point sur le travail réalisé pour la première étape et la 
préparation de la deuxième, qui a comme objectif de produire une étude de marché pour la 
production de froid à partir du chaud sur le territoire de l’agglomération grenobloise. Des 
projets concrets sont en train de se préciser. L’agence accompagne la METRO de Grenoble 
dans le choix de la production de froid pour le bâtiment GMCD (Gestion Multimodale 
Centralisée des Déplacements). Un échange plus étroit a débuté avec l’association 
AMORCE, qui a commencé à travailler sur le sujet des réseaux de froid en France. 
 
Plusieurs documents et rapports sont en train d’être finalisés :  
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- l’étude de marché ciblée sur le périmètre de la Compagnie de Chauffage de 
Grenoble, 

- un guide pour encourager la mise en service d’un nouveau rafraîchissement avec la 
chaleur fatale de l’été 

- une note de synthèse sur les conditions et les obstacles à surmonter.  
Afin de mieux pouvoir communiquer sur les résultats de ce projet un site Internet dédié a été 
créé : www.chaleurfraicheur.org .  
Le séminaire de présentation des résultats est prévu le 24 novembre 2008, à Paris, la veille 
des Rencontres des Réseaux de Chaleur (à Paris aussi). 
 
COOLREGION 
Climatisation et efficacité énergétique 
Le projet Cool Region fait partie de l’appel à projet Européen EIE (Energie Intelligente pour 
l’Europe). Il associe 7 régions d’Europe (Allemagne, Hollande, Autriche, Pologne, Bulgarie, 
Slovénie, France). Il a démarré en novembre 2006. 
 
L’objectif est d’aborder l’efficacité énergétique dans la climatisation des bâtiments neufs et 
existants, domaine dont on ne connaît pas bien les enjeux mais qui prend de plus en plus 
d’importance notamment dans la perspective des changements climatiques. 
 
Pour la deuxième phase du projet, l’action a été concentrée en Rhône Alpes sur les maisons 
de retraite. En effet, les maisons de retraite ne constituent pas, en terme de surface, un 
enjeu majoritaire au regard de la climatisation dans le tertiaire mais leur cas est 
particulièrement sensible. 
Pour aborder la question du rafraîchissement dans les maisons de retraite, RAEE a constitué 
un groupe de travail régional composé des différents acteurs : Conseils généraux, DDASS, 
promoteurs et constructeurs, maîtres d’œuvres et utilisateurs. 
L’idée est de travailler sur le neuf mais aussi sur l’existant qui constitue la grande majorité du 
parc avec une phase d’analyse, une phase d’élaboration de recommandations et une phase 
de diffusion.  
Un projet pilote neuf est accompagné sur Neuville sur Saône et permet de définir des outils 
concrets de mise en application des préconisations. De même, 5 audits d’établissement 
existants ont été réalisés par le BET Indiggo pour le Conseil Général du Rhône. Un groupe 
de travail a aussi été constitué en Isère avec Pluralis et l’AGEDEN. 
 
Différentes manifestations ont été organisées : 
– une réunion d’information avec la DRASS et la DDASS de l’Ardèche  
– une journée de formation sur les puits provençaux/canadiens  
– une journée de formation sur les vitrages  
– une journée de formation sur le rafraichissement adiabatique et les planchers 

rafraichissants 
– une journée d’échanges sur l’énergie et les maisons de retraite en Isère 
– une présentation des audits effectués dans le Rhône pour le Comité Départemental URE 

du Rhône animé par l’ALE et dans une assemblée générale du Sigerly 
– une présentation du programme dans une conférence de l’ARENE IdF 
 
Un guide de recommandation pour les maîtres d’ouvrages de maisons de retraites a été 
édité pour reprendre les principales préconisations sur le neuf comme sur l’existant. Il sera 
entre autre distribué à tous les établissements du Rhône. 
 
Enfin, la collaboration étroite avec la DRASS a permis de mettre en cohérence notre 
travail régional avec la réalisation en cours d’un guide national de recommandation 
sur le confort d’été dans les maisons de retraite par le Ministère de la Santé. 
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5.2.1.2 Energies renouvelables  
 
NENA  
(Echange et préparation d’un réseau alpin pour la promotion du bois (construction et 
énergie), les énergies renouvelables et la maison passive) 
Le projet NENA, inscrit dans le programme Espace Alpin (INTERREG III B) s’est terminé fin 
février 2008.  
Le projet visait à développer des actions autour du développement de la filière bois 
construction, les énergies renouvelables et les bâtiments à très faible consommation 
d’énergie (exemple « Maison passive »). Ces actions étaient orientées vers les entreprises 
(TPE et PME/PMI) et les acteurs clés (architectes, BET, maître d’ouvrage).  
Le programme a été mené en Rhône Alpes avec deux grands axes de travail pour la 
région : la construction passive et les grosses installations photovoltaïques. 
 
Pour la promotion du concept de la construction à très basse consommation et de la maison 
passive, le projet a été mené en concertation étroite avec le Cluster Rhône-Alpes Eco-
Energies, Ville Aménagement Durable et d’autres acteurs déjà impliqués dans ces sujets.   
Les actions menées sont les suivantes : 

− Recensement des références rhônalpines de constructions basse consommation ou 
passives et mise en ligne sur un site dédié 

− participation à l’opération « Halte à la fonte des glaces » de Latere le 09/09/2007 : 1177 
participants au concours 

− Rencontre Savoie/Isère sur l’exemple de la Caserne de Bonne à Grenoble avec 
Chambéry Métropole et le CAUE 73 le 06/02/08 : 30 participants  

− Organisation de 6 visites de sites de références en Rhône Alpes avec le Cluster et VAD : 
150 participants au total 

− Organisation d’une demi-journée technique sur l’étanchéité à l’air le 13/02/08 : 100 
participants 

− Organisation de 5 séances de formation sur le logiciel de simulation PHPP : 65 
participants.  

 
En parallèle avec les actions régionales, RAEE avait organisé avec le Cluster Rhône Alpes 
Eco Energies une participation aux événements européens de Bregenz en septembre et de 
Turin en novembre. 
 
En ce qui concerne les grosses installations photovoltaïques, le travail s’est concentré sur la 
validation des montages juridiques et financiers. Une collaboration étroite a été menée avec 
différents acteurs ayant une expérience dans ce domaine (SIEL 42, Energie SDED 26, St 
Etienne Métropole, Chambéry Métropole). Une collaboration active a également été établie 
avec l’Agence Economique de Savoie. 
 
Au total, le programme a permis de mobiliser plus de 90 participants aux événements 
internationaux et plus de 500 participants aux événements régionaux (auxquels s’ajoutent 
les 1200 participants au concours Halte à la fonte des glaces). 
 
Des sites web dédiés aux constructions basse consommation et aux montages 
photovoltaïques sont désormais en ligne. 
 
En continuité de ce programme, un nouveau projet européen INTERREG a été déposé dans 
l’appel à projet Espaces alpins en cours. 
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BIOGAS REGIONS 
Le projet Biogas Regions, dont RAEE est coordinateur, vise la promotion de la méthanisation 
en co-fermentation dans sept régions d’Europe (Abruzzes (I), Castille et Léon (SP), Severn 
Wye (UK), Slovénie, Malopolska (PL), Rhône-Alpes et Wallonie. En associant deux 
pays/régions (Allemagne, Autriche) avec des expériences et des compétences reconnues 
dans ce domaine, un transfert de savoir-faire et des offres concrètes de fourniture de 
technologies seront garantis. En Rhône-Alpes, ce projet comprend diverses tâches : 

− l’inventaire de l’existant : réglementation, sites, acteurs économiques… (réalisé) ; 

− la définition d’une stratégie : pour définir des perspectives et un plan d’actions (en cours 
de finalisation) ; 

− la formation des accompagnateurs et des BET (en cours) ; 

− en matière de développement économique et technologique, l’identification des acteurs 
en place, le transfert d’expérience, éventuellement des joint-venture …. (en cours de 
réalisation) ; 

− la conception d’outils d’analyse, d’information et de communication (en cours de 
réalisation) ; 

− le développement de projets : analyse d’opportunité, études de faisabilité ; 

− la communication : par des visites, par un site web, par des newsletters et grâce à des 
séminaires. 

 
Le portail du projet est disponible sur www.biogasregions.org 
Le site en Rhône-Alpes est www.biogazrhonealpes.org. 
 
D’une durée de 3 ans, ce projet a débuté en novembre 2007 et s’achèvera en novembre 
2010. 
 
MOUNTAIN RES-RUE  
Stimulation de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables dans 
les communes de montagne et agricoles vers un développement durable 
Cette proposition de projet a été montée par l’université nationale d’Athènes et vise la 
stimulation de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies renouvelables.  
En région, le Parc Naturel des Monts d’Ardèche a été associé et est devenu partenaire du 
projet. Un travail concret sur le terrain dans le parc sera réalisé et en parallèle l’échange 
avec les autres partenaires de la proposition (Municipalité de Rouge (Estonie), Karditsa 
(Grèce), Murtal (Autriche)) permettra de mettre au point une méthodologie commune et des 
conseils pour les stratégies à adopter.  
 
L’objectif de ce projet est de permettre aux territoires ruraux et de montagne de se doter 
d’une véritable politique en matière de maîtrise de l’énergie et développement des énergies 
renouvelables. La première phase du travail européen a consisté en une collecte de diverses 
expériences de projets concrets mis en œuvre sur ce type de territoire. La deuxième 
rencontre des partenaires s’est déroulée en Ardèche en collaboration avec le PNR des 
Monts d’Ardèche les 9, 10 et 11 juin. En plus des sessions de travail des partenaires 
européens sur le projet, cette rencontre a permis l’organisation de visites de sites et d’une 
conférence d’une demi-journée à destination des élus du PNR. 
La rédaction d’une typologie de projet est en cours un guide pour les collectivités devrait être 
réalisé début 2009. 
 
ALPENERGY 
Ce projet européen démarré en juillet 2008 porte sur la conception de centrales virtuelles 
comprenant la production d’électricité verte décentralisée, la maîtrise de la demande 
d’électricité et le stockage de l’électricité en surplus. Il s’agira de travailler sur les équilibres 
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offre/demande d’électricité à l’échelle d’un territoire pour optimiser les flux d’énergie et donc 
les coûts. Cela pourra tout autant concerner des actions de Maîtrise de la Demande 
d’Electricité, la mise en œuvre d’outils de production décentralisés (énergie renouvelables), 
ou de régulation de ceux-ci (stockage). 
En Rhône-Alpes ont été associés l’INPG (Grenoble), le syndicat d’énergie de la Drôme 
(SDED) et le groupement ESDB au travers de la régie d’Allevard. Le projet est coordonné 
par une régie allemande au contrefort des Alpes allemandes. 
RAEE a entamé un travail de coordination au niveau régional et une démarche de collecte 
d’informations sur le concept de centrale virtuelle. Un comité de pilotage régional du projet 
sera réuni prochainement. 
 
SETCOM 
Le projet européen SETCOM (IEE 2007) sur le tourisme durable a officiellement démarré le 
01 octobre. Le « kick-off » meeting a eu lieu les 23 et 24 octobre à Berlin. Ce projet est porté 
par la CCI de Potsdam et a pour vocation de promouvoir la MDE, les ENR et les 
déplacements doux dans les structures / zones touristiques. 
Le projet devrait développer plusieurs applications sur le territoire des Gorges de l’Ardèche, 
en partenariat avec les acteurs locaux fortement motivés par la prise en compte du 
développement durable dans le tourisme. 
 
 
5.2.1.3 Déplacements 
 
PROVIDER 
Dans le cadre de ce dossier européen, Rhônalpénergie-Environnement continue à répondre 
aux interrogations des écoles ou collectivités qui sont intéressées notamment pour élaborer 
des Plans de Déplacement pour Etablissements Scolaires ou plus simplement des Pédibus 
(plus de 200 organismes s’étaient enregistrés dans la base française de Provider). 
 
SUGRE 
Dans le cadre du projet SUGRE Rhônalpénergie-Environnement a travaillé (depuis janvier 
2007), à la promotion et au développement des carburants alternatifs (GNV, biocarburants, 
HVP, …) en Rhône-Alpes. Un large partenariat réunissant le Grand Lyon, Gaz de France, 
l’AFGNV, la MAAF, la MACIF, Carrefour, Casino a été constitué à cette occasion. Pour 
mémoire, et dans un premier temps, le partenariat constitué avait permis de mettre en place 
une vaste campagne de communication grand public qui s’est concrétisée par une diffusion 
d’informations et l’organisation d’évènements hors site de présentation de véhicules et la 
participation au salon Eco-mobile. Depuis cette information a également été très largement 
diffusée aux concessionnaires automobiles, auto-écoles, taxis et loueurs. 
Un site Internet (www.sugre.info ) très fourni en informations sur les carburants et véhicules 
alternatifs a été proposé et régulièrement alimenté. Il propose notamment des informations 
pratiques (prix des biocarburants, localisation sur carte des stations de distribution, 
caractéristiques techniques des carburants, équipements nécessaires, véhicules disponibles, 
etc., …).  
Pour la France le projet a également consisté à travailler avec les distributeurs (Casino, 
Carrefour) afin d’étudier leurs possibilités d’équipement en carburants alternatifs pour le 
grand public (et à terme éventuellement à s’équiper selon leur choix). Pour les 
professionnels et gestionnaires de flottes des accompagnements spécifiques ont été 
proposés. Trois études techniques d’équipement ont ainsi été engagées (sur les sites des 
deux grands distributeurs et le Grand Lyon) et vont faire l’objet d’une présentation officielle 
aux maîtres d’ouvrages. Il s’agissait de décrire les conditions réglementaires, les 
caractéristiques d’équipement, de stockage et de distribution, l’offre en véhicules existante et 
les coûts d’installation de stations de distribution pour les différents carburants ou véhicules 
alternatifs existants. Ces études sont désormais mises à disposition des autres gestionnaires 
de flottes captives et des distributeurs privés de Rhône-Alpes. 
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Plusieurs projets d’importance émergent désormais en Rhône-Alpes concernant aussi bien 
l’agglomération lyonnaise que le potentiel biogaz régional. 
Par ailleurs, afin de garantir autant que possible la qualité environnementale des Huiles 
Végétales Pures un groupe de travail (réunissant les agriculteurs, FNE, des collectivités 
locales, une ALE, des CUMA) a été constitué pour travailler sur un projet de certification 
environnementale. Plusieurs réunions ont été tenues afin d’en valider le contenu. Le groupe 
s’est notamment appuyé pour cela sur l’expérience précédente de RAEE sur la charte bois. 
Tout ce travail devait être officialisé par la signature du document par l’ensemble des 
partenaires lors de la conférence finale de SUGRE, le 27 novembre 2008, qui devait réunir 
une quarantaine d’intervenants et permettre de répondre à la question : « Comment tenir les 
engagements de réduction des émissions de gaz à effet de serre en matière de 
déplacements ; contribution et rôle des carburants et véhicules alternatifs ». 
 
ALTERMOTIVE 
L’objectif principal de ce nouveau projet (qui a débuté officiellement le 1er octobre 2008 pour 
une durée de 30 mois) est d’identifier les meilleures stratégies pour le développement des 
carburants alternatifs et renouvelables et de les adapter au contexte spécifique des 
différentes régions et pays partenaires. Ceci devrait permettre entre autres aux collectivités 
de faire les bons choix concernant le renouvellement de leur flotte de véhicules. Le projet est 
coordonné par l’Université de Vienne en Autriche. 
 
CO2 NeutrAlp 
Ce projet Interreg IV vient de débuter (officiellement le 1er juillet pour une durée de 36 mois). 
Il vise à développer et promouvoir des moyens de transport avec zéro émission GES 
(carburants renouvelables). CO2-NeutralAlp a été monté par l’association « Ville pour la 
mobilité » et un consultant allemand (BAUM). En Rhône-Alpes ont été associés à cette 
proposition la Commune de Villard de Lans (transport collectif électrique/PV) et le Pays de 
Romans (HVP pour transport collectif). 
 
2ndVegOil (deuxième génération d’huile végétale carburant)  
Dans le cadre du 7ème PCRD l’agence a été invitée par un partenaire allemand à participer 
à une proposition de projet pour le développement des moteurs pouvant utiliser la deuxième 
génération des huiles végétales pures. La FR CUMA, déjà partenaire de RAEE en Rhône-
Alpes, a été associée au projet et est le partenaire principal pour tester trois tracteurs de la 
marque John Deere avec de l’huile végétale pure d’une meilleure qualité (en dessous de la 
norme allemande ou autrichienne). La coopération avec un grand constructeur de machines 
agricoles permettra une diffusion plus large de ce produit dans la suite. La mise au point du 
contrat avec la Commission Européenne a été finalisée. Le projet a démarré avec une 
réunion à Mannheim au siège de John Deere mi septembre. La coopération avec la 
Fédération Régionale des CUMA est très intéressante et efficace et permet de faire le lien 
avec le programme régional d’expérimentation sur les HVP en cours. 
 
5.2.1.4 Participation à un projet de MOC (Protocole de Kyoto) 
 
Invitation de coopération pour un projet de « Mise en œuvre conjointe » s’inscrivant 
dans la méthodologie du protocole de Kyoto 
La mise au point de la coopération avec l’agence régionale de l’énergie de la région 
Rhénanie-du-Nord-Westphalie en Allemagne est finalisée. L’agence sœur associe RAEE 
dans un projet, qui s’inscrit dans le cadre du protocole de Kyoto. Ce projet vise à faciliter 
l’amélioration des chaudières non soumises au plan national d’allocation des quotas CO2  
(puissance thermique < 20MW). Afin de pouvoir s’inscrire dans ces projets de Mises en 
Œuvre Conjointe (MOC), qui font partie du protocole de Kyoto, un partenaire étranger doit 
être impliqué. C’est une démarche très innovante et devenue formellement possible depuis 
peu. Les réductions d’émissions de CO2 par la modernisation des chaudières ou le 
remplacement par des chaudières alimentées par le bois énergie peuvent être valorisées sur 
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le marché international des quotas CO2. Ceci peut apporter un financement complémentaire 
pour le maître d’ouvrage. Les procédures de validation du projet en Allemagne et en France 
sont terminées. Pour officialiser cette coopération l’agence a été invitée à participer à une 
signature officielle lors du salon Carbone Expo à Cologne (Allemagne) au début du mois de 
mai 2008. Ce salon est dédié au négoce des quotas d’émission de CO2 et au développement 
des projets générant des unités de réduction de gaz à effet de serre. Afin de faire participer 
les autres acteurs en Rhône-Alpes à cette expérience des activités d’information et 
d’échange sont prévues. 
  
5.2.1.5 Participation à un jury de concours européen 
 
La CIPRA (Commission Internationale pour la Protection des Alpes) a invité l’agence à 
participer au jury du concours « cc.alps-CIPRA». L'objectif du concours consistait à attirer les 
meilleures actions de l'espace alpin en matière d’atténuation et d’adaptation au changement 
climatique réalisées par les différents acteurs impliqués et motivés. Afin d’attirer un 
maximum de candidats, les prix d’une valeur totale de 100 000 € ont récompensé les 
meilleures actions pour une gestion durable des conséquences du changement climatique 
dans l'espace alpin. La présentation des sept gagnants a eu lieu le 6 novembre à Berne en 
Suisse (http://www.cipra.org/fr/cc.alps/concours ). 
 
5.2.2. Montage de nouvelles propositions  
 
Participation dans des appels à proposition dans le cadre du 7ème PCRD (Programme 
Cadre de Recherche et de Développement), du nouveau programme Energie Intelligente 
pour l’Europe II et du nouveau programme INTERREG IV (Espace Alpin et coopération 
interrégionale) 
 
Energie Intelligente pour l’Europe 
Le premier appel à proposition du nouveau programme Energie Intelligente pour l’Europe II, 
qui fait parti maintenant du programme cadre « Programme pour la concurrence et 
l’innovation », s’était terminé le 28 septembre 2007. L’agence avait été invitée à participer à 
neuf propositions. Deux propositions avaient été retenues et ont démarré à l’automne 2008: 
SETCOM et ALTERMOTIVE (voir ci-dessus). 
Un nouvel appel à proposition a été lancé en février 2008 pour une remise des propositions 
le 26 juin 2008. En étroite concertation avec les services de la Région Rhône-Alpes, l’agence 
est en train de s’investir dans cinq propositions : 
 
U-R-AWARE 
Cette proposition vise la sensibilisation des usagers dans les bâtiments non résidentiels à 
l’énergie afin de mobiliser les potentiels d’économie d’énergie par un meilleur comportement 
des usagers. Elle a été montée par le bureau d’étude allemand GERTEC. 
 
LoCATER 
Dans le cadre des plans climat territoriaux cette proposition veut mettre en place des 
partenariats avec des entreprises publiques ou publiques/privées afin de réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre et avec à la clé une meilleure reconnaissance de ces 
entreprises. Cette proposition a été préparée par l’agence régionale de l’énergie et le réseau 
ICLEI (International Council of Local Environmental Initiatives). En Rhône-Alpes il est prévu 
d’associer entre autre Chambéry Métropole. 
 
PLATFORMS  
Développant l’efficacité énergétique par des plateformes avec les industriels 
Ce projet vise à rendre plus visible les différentes technologies et surtout entreprises et 
fournisseurs disponibles. L’outil clé sera la mise en réseau sur des plateformes Internet des 
fournisseurs et des clients. L’agence a invité le Cluster à être partenaire à part entière dans 
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cette proposition afin de renforcer son activité dans le domaine de l’efficacité énergétique. 
Ce projet a été préparé par le consultant autrichien e7. 
 
FuelNotWaste  
Mettre en phase la consommation et production des carburants, promouvoir les 
carburants issus d’une valorisation de déchets 
Ce projet a été monté par un consultant autrichien FGM-AMOR, avec lequel RAEE travaille 
régulièrement. Dans une première étape ce projet vise la sensibilisation du grand public 
concernant la consommation d’énergie due aux déplacements afin de les réduire. Dans une 
deuxième étape, le potentiel des déchets pour la production de carburant est cerné et mis en 
avant. L’identification des meilleures filières disponibles et leur mise en œuvre sont étudiées 
dans la dernière étape.  
 
EESI (Initiative Européenne pour les Services d’Energie) 
Un projet monté par l’agence régionale de l’énergie de Berlin, qui se situe dans la suite du 
projet européen PU-BENEFS pour les services d’efficacité énergétique. Les cibles sont 
surtout les bâtiments publics et la mise en œuvre des contrats de performance énergétique. 
L’accent est mis sur la large diffusion de cet outil, le soutien aux collectivités et autres 
organismes publics dans la phase de montage et la démultiplication par la suite. 
 
 
INTERREG IV 
 
Espace Alpin 
Dans le cadre du premier appel à proposition du programme Espace Alpin, faisant partie 
du programme cadre INTERREG IV l’agence a été invitée à cinq pré-propositions. Sur ces 
cinq pré-propositions, qui s’inscrivent parfaitement dans les objectifs de l’agence et de la 
Région Rhône-Alpes, trois ont été retenues et ont été invitées à élaborer une proposition 
détaillée. Ceci dans un laps de temps assez court. A la fin ont été sélectionnées deux 
propositions, qui ont démarré à l’automne : AlpEnergy et CO2 Neutralp (cf. ci-dessus). 
 
Coopération interrégionale 
Dans le cadre du programme Interreg IV C, qui soutient la coopération interrégionale en 
Europe, l’agence a repris le montage d’un projet traitant de la lutte contre l’effet de serre par 
les régions européennes : vers une gouvernance, de la connaissance à l’action, de l’UE au 
niveau régional et local. Ce projet porte sur les observatoires régionaux de l’énergie et les 
politiques locales de maîtrise de l’énergie et de lutte contre le changement climatique. Elle 
assiste la Région Rhône-Alpes dans le montage en coopération avec la Région Nord Pas de 
Calais. 
 
 
7ème PCRD (Programme Cadre de Recherche et de Développement)  
 
CONCERTO III 
Dans le cadre de l’appel à projet CONCERTO, la ville de Bourgoin Jallieu souhaite déposer 
un dossier de candidature. Pour cela la Commune s’est entourée d’une équipe projet pour la 
définition des différentes parties du dossier.  
Le dossier de candidature de la ville de Bourgoin-Jallieu au projet Concerto s'appuie donc 
principalement sur une extension du réseau de chaleur déjà existant à l'ensemble du quartier 
Champfleuri tout en diminuant les besoins de certains bâtiments (cf. fiches BEST) par une 
action de maîtrise de l'énergie et d’efficacité énergétique et des destructions de logements 
vétustes au profit de constructions neuves basse énergie. 
Rhônalpénergie-Environnement a participé à la rédaction du Work Package 5 
‘développement  du chauffage urbain’.  Les résultats et l’expérience de RAEE ont pu être 
intégrés dans ce dossier qui mêle différents  domaines dont les réseaux de chaleur, 
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l’optimisation d’une usine d’incinération d’ordures ménagères, les chaufferies bois énergie, 
les notions de délégation de service public, les groupes à absorption, les certificats 
d’économie d’énergie, les quotas CO2,  l’optimisation du compte d’exploitation,… 
Rhônalpénergie- environnement accompagne la Commune sur ce projet ambitieux dont les 
objectifs sont nombreux : 

- Réduire et stabiliser les coûts de chaleur des usagers 
- Créer un réseau de chaleur 100 % énergies renouvelables 
- Développer l’approche territoriale (collectivité, bailleurs sociaux, outils de 

production, éco-quartier…) 
- Diminuer les rejets de Gaz à effet de Serre 
- Optimiser l’efficacité énergétique de l’UIOM 
- Fiabiliser et sécuriser l’approvisionnement en énergie. 
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GLOSSAIRE  
 

Abréviation Développé 

ACO Agent Chargé d'Opérations 
ADAYG Association pour le développement de l'Agriculture dans l'Y Genoblois 
ADEME Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 
ADUHME Association pour un Développement Urbain Harmonieux par la Maîtrise de l'Energie 
AITF Association des Ingénieurs Territoriaux de France 
AJENA Association de promotion et de conseil en énergies renouvelables 
ALE  Agence Locale de l'Energie 

AMORCE Association des Collectivités territoriales et des professionnels pour les réseaux de chaleur et 
la valorisation des déchets 

APDD Agence des Pratiques du Développement Durable 
AREHN Agence Régionale de l'Environnement de Haute-Normandie 
ARENE Agence Régionale de l'Energie et de l'Environnement 

ARPEGE Animation du réseau de postes et nouveaux emplois pour une gestion rationnelle de l'énergie 

ARRA HLM Association Régionale Rhône-Alpes des Habitations à Loyer Modéré 
ATEE Association Technique Energie Environnement 
ATTF Association des Techniciens Territoriaux de France 
CCI  Chambre de Commerce et l’Industrie  
CCTP Cahier des Clauses Techniques Particulières 
CCVD Communauté de Commune du Val de Drôme 
CDC Caisse des Dépôts et Consignations  
CDRA ou CDPRA Contrat de Développement (de Pays) Rhône-Alpes 
CDRSU Centre de Ressources et d'échanges pour le Développement Social Urbain 
CEA Commissariat à l'Energie Atomique 
CEDER Centre d'Etude et de Développement des Energies Renouvelables (26) 
CERTU Centre d'Etudes sur les Réseaux de Transports et l'Urbanisme 
CESI  Chauffe-Eau Solaire Individuel 
CESPE Contribution au service public de l'électricité 
CETE Centre d'Etudes Techniques de l'Equipement 
CGD Contrat Global de Développement (ancienne procédure régionale) 
CIBE Comité Interprofessionnel du Bois 
CIFAL Centre International de Formation des Acteurs Locaux (Divonne-les-Bains) 
CIFODEL Centre d'Information et de Formation des Elus Locaux 
CIRIDD Centre International de Ressources et d'Innovation pour le Développement Durable 
CLCV Consommation Logement et Cadre de Vie 
CMCQE Chargés de la Maîtrise des Charges et de la Qualité Environnementale  
CNDD Conseil National du Développement Durable 
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CNDP Commission Nationale de Débat Public  
CNFPT Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
COP Coefficient de Performance 
CPER Contrat de Plan (ou de Projet) Etat-Région 

CPIE Centre Permanent d'Iniative pour l'Environnement 
CRADT Conférence Régionale d'Aménagement et de Développement du Territoire 
CRDR Centre Régional de Ressources du Développement Rural en Rhône-Alpes  
CSTB Centre Scientifique et Technique du Bâtiment 

DDAF Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt 
DDASS Direction Départementale de l'Action Sanitaire et Sociale 
DGEMP Direction Générale de l'Energie et des matières Premières 
DGUHC Direction Générale de l'Urbanisme, de l'Habitat et de la Construction 

DIREN  DIrection Régionale de l'ENvironnement 
DRIRE Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
EFFINERGIE Association de promotion de la performance énergétique des bâtiments neufs et anciens 
EIE Espaces Info Energie 
EIE Energie Intelligente pour l'Europe (programme européen soutenu par la DG TREN) 
ELD Entreprises locales de distribution 
ENTPE Ecole Nationale des Travaux Publics de l'Etat 
EPCI Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
EPIDA Etablissement Public d'Aménagement de l'Isle d'Abeau 
ERAI Entreprise Rhône-Alpes International 
FEDARENE Fédération européenne des Agences Régionales de l'Energie et de l'Environnement 

FG3E Fédération française des entreprises Gestionnaires de services aux Equipements, à l'Energie 
et à l'Environnement 

FIBRA Fédération Forêt Bois Rhône-Alpes  
FLAME Fédération des Agences Locales de Maîtrise de l'Energie 
GEG Gaz Electricité de Grenoble 
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
GIP  Groupement d'Intérêt Public 
GPV Grands projets de ville 
HQE  Haute Qualité Environnementale 
IAURIF Institut d'Aménagement et d'Urbanisme de la Région Ile de France 

IFD Institut de Formation Démocrate 
IFORE Institut de Formation en Environnement du MEDD 
INEED Rhône-Alpes INnovation pour l'Environnement et l'Economie Durables de Rhône-Alpes 
INPG Institut National Polytechnique de Grenoble 
INSA Institut National des Sciences Appliquées 
ISARA Institut Supérieur d'Agriculture Rhône-Alpes  
ITEBE Institut Technique Européen du Bois Energie 
LIFE  L'Instrument Financier pour l'Environnement (programme européen) 
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LPA Lyon Parc Auto 
MAIF  Mutuelle d'assurances (du corps enseignant à l'origine) 
MDE  Maîtrise de la Demande d'Energie (ou d'Electricité) 

MEEDDAT Ministère de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement Durable et de l'Aménagement du 
Territoire 

MIES  Mission Interministérielle de l'Effet de Serre 
MITRA Mission d’Ingénierie Touristique en Rhône-Alpes 
OE Observatoire de l'Energie 
ONERC Observatoire National sur les effets du réchauffement climatique 
OPAC  Office Public d'Aménagement et de Construction 
OPATB  Opération Programmée d’Amélioration Thermique et énergétique des Bâtiments 
OPET Organismes pour la Promotion des Technologies Energétiques 
OREGES Observatoire Régionale de l'Energie et des Emissions de Gaz à Effet de Serre 
PAC Pompe à chaleur 
PADD Plan d'Aménagement et de Développement Durable 
PBEDL  Plan Bois Energie et Développement Local 
PDD  Plan de Développement Durable 
PDU Plan de Déplacement Urbain 
PDUV Plan de Déplacement Urbain Volontaire 
PEIE Programme Energie Intelligente pour l’Europe 
PEXE Plan Export des Eco-Entreprises 
PLU  Plan Local d’Urbanisme 
PNAQ Plan National d'Allocation des Quotas 
PNR Parc Naturel Régional 
PNSE Plan National Santé Environnement 
PPP Partenariat public-privé 

PSADER Projet Stratégique Agricole et de Developpement Rural 
PUCA Plan Urbanisme Construction Architecture 

R2D2 Réseau Régional du Développement Durable 
RARE Réseau des Agences Régionales de l'Energie et de l'Environnement 
RESACOOP RESeau d'Appui à la COOPération en Rhône-Alpes  
RTE Gestionnaire du Réseau de Transport d'Electricité 
SCET  Société Centrale pour l'Equipement du Territoire 
SCOT  Schéma de Cohérence Territoriale 
SDE 07 Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche 
SDED Syndicat Départemental d'Energies de la Drôme 
SEDL Société d'Equipement du Département de la Loire 
SELEQ Syndicat d'Electricité et d'Equipement de la Haute-Savoie 
SEM Société d'Economie Mixte 
SERL   Société d’Equipement de la Région Lyonnaise 
SERM Société d'Equipement de la Région Montpelliéraine 
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SIEA Syndicat Intercommunal d'Electricité du département de l'Ain 

SIEL Syndicat Intercommunal des Energies du département de la Loire 
SMARD Syndicat Mixte d'Aménagement Rural de la Drôme 
SME Système de Management Environnemental 
SNDD Stratégie Nationale du Développement Durable 
SRADT Schéma Régional d'Aménagement et de Développement du Territoire 
SYDER Syndicat Départemental d'Energies du Rhône 

TTCR Taillis à Très Courte Rotation 
UFBE  Union Forêt Bois Energie 
URCPIE Union Régionale des Centres Permanents d'Initiatives pour l'Environnement 

ZAC  Zone d'Aménagement Concertée 
 
 
 
 


